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Avant-propos du Président 

J’ai le grand plaisir de vous présenter le rapport d’activités 2010 de la CCDH. 
 
2010 a tout d’abord été une année très productive, avec pas moins de sept avis 
publiés qui ont trouvé un grand écho dans la presse, et plusieurs autres avis et 
études en cours d’élaboration. A côté des sujets bien connus et, hélas, récurrents, 
tels les droits de l’enfant, la situation des mineurs en prison et la protection de la vie 
privée, la CCDH s’est penchée en 2010 sur de nouveaux dossiers tels les droits des 
personnes handicapées et des personnes âgées, le traitement en cas de récidive 
des auteurs d’infractions à caractère sexuel ou encore la législation sur l’interruption 
volontaire de la grossesse. Le travail réalisé en 2010 montre toutefois aussi qu’il 
reste encore beaucoup de chemin à faire.  
 
L’année 2010 a été une année particulière, une année de bilan, une année riche en 
défis. Dix ans d’existence de la Commission, 10 ans, pendant lesquels la CCDH a 
fait de son mieux afin de faire entendre sa voix dans une société dominée de plus en 
plus par l’inquiétude et la peur et où la sécurité prime sur la liberté des individus.  
 
Ce 10e rapport annuel témoigne aussi de l’engagement infatigable des membres de 
la Commission et je tiens à leur exprimer ma profonde reconnaissance. En 2010, en 
application de la nouvelle procédure de recrutement, la CCDH a eu le plaisir 
d’accueillir en son sein sept nouveaux membres, qui de par leur expérience dans des 
domaines très divers, représentent un réel enrichissement pour la Commission en 
renforçant ainsi son caractère pluraliste.  
 
Au cours de l’année 2010, l’année du 60e anniversaire de la Convention européenne 
des droits de l’Homme, la CCDH a agi dans les enceintes internationales, entre 
autres au sein du Comité international de Coordination des institutions nationales de 
droits de l’Homme et du Conseil de l’Europe. Cette coopération a toujours été très 
bénéfique et une source d’inspiration pour nos propres travaux. Le présent rapport 
vous donnera un aperçu des activités internationales de notre Commission. 
 
Notre projet d’une Maison des Droits de l’Homme, accessible à tout un chacun, qui 
regrouperait la CCDH, l’Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand et le Centre pour 
l’Egalité de Traitement n’a malheureusement pas encore pu être réalisé 2010. 
J’espère que le Gouvernement y donnera une suite en 2011.  
 
Je souhaite que ce rapport d’activités apporte à toute personne intéressée aux droits 
de l’Homme un instrument d’information utile et précis sur notre action en 2010.  
 

 
Jean-Paul Lehners 

 

 
Président de la Commission consultative des Droits de l’Homme 

du Grand-Duché de Luxembourg 
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Conformément à l’article 2 (1) de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une 
Commission consultative des Droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg, la 
Commission Consultative des Droits de l’Homme (CCDH) a été saisie par le 
Gouvernement le 4 mai 2009 pour émettre un avis sur le projet de loi 6046. 
 
La CCDH s’est longuement intéressée au projet de loi en question et a abouti à la 
conclusion que la criminalisation des faits d’abus sexuels n’empêchera aucunement 
les abuseurs de jouir d’une assez grande impunité. Il suffit de se référer aux 
recherches réalisées par des experts comme Ruud Bullens (Pays-Bas) ou Günter 
Köhnken (Allemagne): il n’y aura pas d’effet dissuasif. C’est pourquoi la CCDH a 
porté aussi sa réflexion sur un terrain qui dépasse le champ de ce projet de loi et 
souhaite attirer l’attention du législateur sur quelques autres aspects qui touchent à 
la question. 
 
La fiabilité des dépositions et la formation des magistrats et des membres des forces 
de l’ordre 
 
Malgré de nombreuses campagnes qui ont permis de sensibiliser beaucoup de 
professionnels, voire le grand public, aux questions qui touchent au phénomène de 
l’abus sexuel, il apparaît que la démarche suite à un signalement reste toujours 
incertaine. La CCDH souhaiterait que cette démarche soit codifiée : des personnes 
formées et bien encadrées sont amenées à recueillir la déposition de la présumée 
victime selon une procédure bien définie et reconnue par les juridictions du siège, 
afin d’éviter les multiples dépositions des victimes.  
Il incombe aux forces de l’ordre de procéder à cette audition, mais compte tenu de 
l’impact psychologique que représente ce travail, il semble évident que les 
enquêteurs doivent disposer de personnes ressources avec lesquelles ils puissent 
collaborer. Il suffit de voir la façon dont sont recueillies les dépositions dans d’autres 
pays : un membre des forces de l’ordre est en charge de l’enquête, mais il est 
supervisé ou accompagné par un expert, de formation psychologue ou psychiatre, et 
disposant d’une expérience en matière d’examen de crédibilité. C’est là une mesure 
de précaution qui assure la qualité de la déposition et produit un matériel qui soit 
utilisable par les juges. Il s’agit d’éviter un second traumatisme de la victime et de 
soutenir le policier en charge de l’enquête. Parmi les autres critères à respecter : la 
déposition doit être enregistrée sur un support audiovisuel, elle n’aura lieu en règle 
générale qu’une seule fois et le plus tôt possible après les faits incriminés. Même si 
au Luxembourg les dépositions de jeunes victimes sont effectivement enregistrées 
par les forces de l’ordre et par des agents formés à cet effet, il arrive que des jeunes 
victimes soient encore une fois entendues par les juridictions amenées à statuer sur 
la culpabilité des abuseurs supposés. Il apparaît que des juges estiment devoir 
encore une fois entendre la victime déposer, même lorsqu’il s’agit d’enfants 
hautement traumatisés. Ceux-ci sont amenés  à déposer dans la salle d’audience en 
présence du présumé abuseur. Toute la littérature spécialisée va dans le sens 
d’éviter coûte que coûte ce genre de « retraumatisation ». Luise Reddemann, 
Michaela Huber, Reinert Hanswille, Jean-Paul Mugnier spécialistes en matière 
d’abus sexuel et de traumatismes, ont décrit comment les interventions des 
professionnels, et donc aussi des instances judiciaires, après l’abus pouvaient 
contribuer à aggraver la situation des victimes. 
La CCDH a eu un échange de vue sur la formation des personnes amenées à 
intervenir dans ce domaine. Elle estime qu’aussi bien les magistrats que les agents 
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des forces de l’ordre gagneraient à être encore mieux formés dans le domaine des 
abus sexuels. Il faut reconnaître que ni les uns, ni les autres ne sont prémunis contre 
l’impact psychologique que représentent les situations en cause.  
 
L’intention de nuire comme élément constitutif de l’infraction 
 
Quant à savoir si « l’intention de nuire » doit être considérée comme élément 
constitutif de l’infraction, la CCDH  estime que cet argument offre une excuse facile 
pour un abuseur qui tentera de l’utiliser pour se soustraire à une condamnation. 
Dans un cas qui a fait couler beaucoup d’encre, le tribunal a acquitté un parent, alors 
que ce dernier avait reconnu avoir abusé de son enfant. La déposition de l’enfant  
avait été reconnue comme crédible. Le présumé abuseur était sous l’emprise de 
l’alcool au moment des faits et le tribunal a estimé qu’il n’avait pas eu l’intention de 
nuire : l’infraction n’était donc pas donnée légalement et il y a eu relaxe. La CCDH ne 
peut que s’étonner de tels jugements et met cela sur le compte d’un manque 
d’expériences et de connaissances en la matière aussi bien de la part du législateur 
que de celle des juges. 
 
La diffusion de messages violents 
 
Le même projet de loi vise encore des mesures devant limiter, voire faire disparaître 
la diffusion de messages particulièrement violents : La CCDH estime qu’il est parfois 
difficile de faire une distinction entre un message qui porte atteinte à la dignité 
humaine et un autre qui relève par exemple de l’art, mais qui peut là-aussi froisser la 
sensibilité des citoyen-n-e-s. L’enjeu ne sera donc pas de censurer, mais de créer 
une attitude protectrice du respect des individus, tout en garantissant la liberté 
d’expression. 
 
Les jeunes, mais aussi les adultes sont inondés de matériel audiovisuel violent, que 
ce soit sous forme de textes ou d’images. Il suffit parfois de voir ou d’écouter le 
journal, de regarder la télévision à des heures durant lesquelles les enfants y ont 
accès pour voir combien de matériel violent, sexualisé est diffusé. Il faut aussi 
évoquer le matériel auquel on peut accéder par internet. 
 
La CCDH a pu lire dans le commentaire des articles que la conséquence de l’article 
10 consisterait de prendre certaines mesures, comme le contrôle à la caisse du 
cinéma ou à la caisse du supermarché en ce qui concerne l’achat de jeux ou de 
vidéos La CCDH doute que les mesures énumérées puissent réellement enrayer ce 
phénomène, d’autant plus que nous assistons à une sorte de banalisation de la 
violence et des atteintes à la dignité humaine.  
 
La CCDH regrette d’ailleurs que le législateur mélange dans un même projet le 
problème des abus sexuels et des messages violents : même si les deux 
phénomènes touchent les enfants, ils divergent tant en ce qui concerne leur nature 
que leur envergure. Les deux points méritent une réflexion approfondie sans avoir à 
faire l’objet d’un amalgame non seulement déplacé mais encore inutile. 
 
 
Luxembourg, le 4 janvier 2010  
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Dans son avis paru en juillet 2008, la Commission consultative des Droits de 
l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) avait longuement et en détail 
présenté la situation des mineurs en prison. 

Dans cet avis, la CCDH avait exposé et décrit 

- les raisons pour lesquelles la CCDH s’était autosaisie de ce dossier   
- les droits des mineurs aux niveaux international, régional et national 
- les procédures devant le juge, aussi bien en ce qui concernait le Tribunal de la 

Jeunesse de Luxembourg que celui de Diekirch  
- le profil des mineurs incarcérés, de même que les conditions de détention et 

l’encadrement éducatif et scolaire des mineurs au Centre pénitentiaire du 
Luxembourg (CPL). 

Dans ses conclusions, la CCDH avait élaboré un certain nombre de 
recommandations.  

Il faut souligner que la situation des mineurs en prison a été régulièrement dénoncée 
et critiquée, depuis au moins vingt ans, par d’autres instances comme 
l’Ombudscomité fir d’Rechter vum Kand avec sa présidente (dans tous ses rapports 
et sans exception, depuis 2003), le Comité européen pour la prévention de la torture 
et des peines ou traitements inhumains ou dégradants du Conseil de l’Europe (par 
exemple dans son rapport datant du 29 avril 2004), de nombreuses ONG comme 
l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture ou Amnesty International qui 
avaient dans une profusion d’avis, de communiqués, de recommandations et 
d’articles, pointé le scandale que représente la détention de mineurs dans une prison 
destinée à des adultes soumis à un traitement pénologique, alors même que celui-ci 
devrait être réformé d’urgence pour répondre aux normes en la matière.  

Dans son avis, la CCDH avait ouvertement critiqué le gouvernement pour son 
immobilisme. Parmi les constats effectués, la CCDH avait pointé : 

- le fait que ce qui est présenté comme une mesure de protection du jeune n’est 
autre « qu’une situation de contraintes et de privations de libertés (…), sans 
aucun projet éducatif », dans « un milieu déshumanisé et impersonnel et qui 
rappelle ce qu’étaient les centres d’accueil il y a 20 ou 30 ans » ; 

- l’absence ou l’insuffisance grave d’encadrement tant scolaire et éducatif que 
psychologique. La CCDH estimait que « les initiatives prises (l’étaient) sur un 
arrière-fond de gestion de la pénurie de moyens qui caractérisent de façon 
généralisée l’ensemble de projets psychosociaux du CPL ».  

 
« (Le) constat (de la CCDH) (était) contraire à tout ce qui (avait été) dit dans les 
discours lénifiants prononcés par les autorités politiques ». 

La CCDH avait conclu que « le CPL est fondamentalement inapproprié pour être 
chargé de s’occuper de mineurs qui font l’objet d’une mesure de placement avec 
privation de liberté ». 
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La presse s’était largement fait l’écho de cet avis qui avait sensibilisé pour la nième 
fois le grand public. Suite à une question parlementaire de Madame Vera Spautz, le 
Ministre de la Justice de l’époque, Monsieur Luc Frieden, qui avait confirmé le bien-
fondé des critiques de la CCDH, estimait néanmoins que la CCDH n’avait pas été 
assez précise et avait eu tendance à donner une image négative de ce qu’était la 
situation et l’encadrement des mineurs en prison (14 juillet 2008). Dans sa réponse 
parlementaire, le Ministre, décrivant ce qu'était le quotidien scolaire des mineurs en 
prison, présentait cet encadrement comme dépassant en qualité ce que beaucoup 
d'écoles au Luxembourg étaient capables de fournir. La CCDH était d'autant plus 
surprise de l'apprendre que, parmi toutes les personnes qu'elle avait entendues, 
aucune n'avait évoqué la qualité exceptionnelle de l'encadrement scolaire dont 
auraient bénéficié les mineurs en prison. Qui plus est, lors de la visite au CPL 
effectuée par la CCDH, aucun des interlocuteurs rencontrés ne s'est fait l'écho de la 
version du Ministre. 

La CCDH a le souci de faire le suivi de ses avis, d’abord pour vérifier le bien-fondé 
des affirmations qu’elle a été amenée à faire, mais aussi pour évaluer dans quelle 
mesure les autorités ont jugé utile de tenir compte de ses recommandations. C’est 
pourquoi elle s’était fixé comme objectif d’approfondir tout particulièrement le sujet de 
la scolarisation des mineurs en prison et de rencontrer les responsables qui sont en 
charge de l’enseignement au CPL. 

La CCDH tient à remercier MM. Marc Barthelemy (responsable du Service 
Enseignement au CPL du Ministère de l’Education nationale), Guy Hirtt 
(responsable-chargé d’éducation) et Carlo Feypel (chargé d’éducation) ainsi que 
toutes les autres personnes auditionnées pour l’aide précieuse qu’elles ont fournie à 
l’élaboration du présent rapport.  

Toutes les instances concernées par la question, tous les interlocuteurs sans 
exception se sont plaints de la situation des mineurs en prison, ne serait-ce qu’en 
termes généraux. Tous l’ont jugée intenable : le Président de la Chambre des 
Députés, le Médiateur, les ministres que la CCDH a eu l’occasion de rencontrer à ce 
sujet pendant les dernières années ainsi que les fonctionnaires desdits ministères. 
La CCDH souhaite citer Monsieur le Premier Ministre qui, le 9 mai 2007, dans sa 
déclaration sur la situation économique, sociale et financière du pays évoquait ce 
problème : « Les jeunes en dessous de 18 ans n’ont pas leur place en prison (…).  

Je suis contre le fait que des enfants continuent d’aller en prison tant que la structure 
fermée n’est pas encore  construite à Dreiborn.»1 

Nous attendons l’avis du Comité européen pour la prévention de la torture et des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants qui abordera sans doute cette même 
question. Mais nous pensons pouvoir déjà prédire qu’en réaction le gouvernement ne 
manquera pas de souligner combien cette situation des mineurs est regrettable. Le 
fait d’adopter ce profil bas et de donner raison à ceux qui critiquent n’est qu’une 
stratégie pour se soustraire à la responsabilité qui découle du rôle, voire de 
l’obligation, que l’on a de réagir aux méfaits. Ce qui est nouveau, c’est l’insistance 
                                                 
1 Texte original : « Jonker ënner 18 Joer gehéieren net an de Prisong. (…) Ech sinn dergéint datt mer 
während däer Zäit wou mer déi Struktur zu Dräibur nach net stoen hu Kanner virun an de Prisong 
féieren », http://www.gouvernement.lu/gouvernement/etat-nation-2009/2007/index.html 

 17

http://www.gouvernement.lu/gouvernement/etat-nation-2009/2007/index.html


avec laquelle le gouvernement avance que la construction de l’Unité de Sécurité 
résoudra le problème des jeunes au CPL. Or, il ne s’agit-là que d’un faux-fuyant car 
on peut se demander dans quelle mesure le non-respect des droits des mineurs 
détenus actuellement en prison peut trouver une justification, une légitimation ou une 
excuse par le fait qu’une nouvelle institution ouvrira ces portes dans les années à 
venir et dont on ne peut prévoir exactement quel sera le projet pédagogique. A quoi il 
faut encore ajouter qu’une fois disponible, cette Unité de Sécurité mettra entre 3 et 5 
ans avant de pouvoir présenter un modèle de prise en charge qui « fonctionne » et 
qui soit rodé. 

 

Les détenus mineurs et l’école 

En ce qui concerne l’encadrement scolaire, la CCDH a eu un large échange de vues 
avec les responsables de l’enseignement du Ministère de l’Education nationale et 
avec des chargés de cours qui travaillent au CPL. La CCDH en profite pour fournir 
de plus amples détails de l’encadrement scolaire des mineurs en prison.  

Il y a eu dans ce domaine un changement de taille, mais malheureusement pas dans 
le bon sens. Durant l’année scolaire en cours (2009-2010) les jeunes détenus au 
CPL n’ont pas 28 heures de cours par semaine, comme l’avaient annoncé Monsieur 
le Ministre de la Justice en juillet 2008 et Madame la Ministre de l’Education 
nationale et de la Formation professionnelle dans un courrier à la CCDH en février 
2009. Ni d’ailleurs 24 comme l’avait prétendu la CCDH sur la base des informations 
qu’elle avait recueillies sur le terrain. A ce jour ils ne suivent que 17 heures de 
formation. Il s’avère qu’entretemps les jeunes incarcérés au CPL ont donc moins 
d’heures de cours que ce qui avait été annoncé pour les années passées. Cela tient, 
nous a-t-on expliqué, à une question d’organisation qui découle de la nécessité de 
séparer les détenus mineurs de sexe masculin des détenues de sexe féminin et donc 
faute de pouvoir disposer de moyens supplémentaires. 

 

L’enseignement des mineurs au quotidien 

La CCDH voudrait décrire dans la suite en quoi consiste l’enseignement des mineurs 
au CPL. Il s’agit dans les grandes lignes des mêmes informations contenues dans 
l’avis de la CCDH de juillet 2008, mais certains points y sont précisés et d’autres 
approfondis. 

De façon générale, il est utile de savoir que le service de l’enseignement s’adresse à 
tous les détenus du CPL. Il est dispensé par 9 enseignants, 7 travaillent à Schrassig, 
deux à Givenich : sept hommes, deux femmes qui tous sont chargés de cours.  

L’enseignement n’est pas dispensé pendant les vacances scolaires, ce qui 
représente environ 15 semaines par année scolaire. Les enseignants qui opèrent au 
CPL ont choisi de le faire sur base volontaire et sont détachés d’un lycée. 

Le service de l’enseignement poursuit 3 objectifs : 

 18



1. Les cours dispensés aux mineurs, qui sont aux yeux des enseignants que 
nous avons rencontrés une de leurs priorités. 

2. Le développement des compétences de base pour les détenus adultes. Sont 
visés ici aussi bien des mesures d’alphabétisation, que l’enseignement de 
langues, des mathématiques, de l’informatique. 

3. Pour les détenus qui en ont les capacités, le travail des enseignants vise à ce 
qu’ils puissent acquérir un diplôme.   

 

En ce qui concerne plus précisément l’enseignement des mineurs, la CCDH a appris 
que les cours ont lieu du lundi au samedi. Les matières enseignées sont le français, 
l’allemand, les mathématiques, l’écriture. Les cours de culture générale, sciences, 
informatique, éducation artistique, bricolage et musique sont organisés en modules. 
Chaque jeune peut suivre 17 heures de cours par semaine. Dans le cadre du 
fonctionnement de ces classes, les présences et absences sont enregistrées sur une 
fiche, mais il n’y a pas de livre de classe. La participation aux cours est certifiée aux 
détenus. 

En règle générale, les mineurs de sexe masculin sont séparés des mineurs de sexe 
féminin. Les premiers suivent le cours le matin et les secondes l’après-midi. Le fait 
de créer des classes mixtes permettrait d’augmenter la fréquence des cours, mais 
cela n’est pas toujours possible, compte tenu des causes qui ont conduit ces jeunes 
à la prison et aussi de leur personnalité : c’est le cas pour l’année scolaire en cours. 
Le fait qu’il n’y a que 17 heures de cours dispensés en est la  conséquence, et il n’y 
avait pas assez de moyens pour assurer davantage d’heures de cours.  

Quel est le parcours scolaire d’un jeune qui est incarcéré ? Une fois un mineur 
admis, ce n’est en règle générale qu’après deux jours que le service de 
l’enseignement peut entrer en contact avec lui ; il est soumis à un test de 
positionnement et est placé dans un module en fonction du résultat de ce test. Les 
enseignants ne disposent d’aucune information sur les antécédents scolaires des 
détenus mineurs. D’habitude, c’est au plus tard une semaine après son arrivée au 
CPL que le mineur peut participer aux cours. Les enseignants sont en contact avec 
le Service psycho-social et éducatif (SPSE) du CPL, mais établissent leurs propres 
dossiers sur les mineurs. 

D’après les enseignants, les mineurs participeraient activement aux cours et 
manifesteraient un taux de présence élevé. Le plus important serait de les motiver, 
ce qui serait plus facile dans la mesure où ils sont pris en charge individuellement. 
Un système de tutorat désigne parmi les enseignants une personne de contact pour 
chaque mineur : ce dernier se réunit avec le mineur une fois par semaine. Il n’y aurait 
pas de problèmes majeurs de discipline. Il peut arriver qu’il leur soit interdit de 
participer aux cours. Dans tous les cas, lorsqu’un jeune ne participe pas au cours, 
quelle qu’en soit la raison, il est enfermé dans sa cellule, ce qui revient donc à 
sanctionner le jeune par une mesure d’isolement.  

D’après les enseignants, les problèmes qu’ils rencontrent concernent surtout 
l’infrastructure qui laisse beaucoup à désirer, ainsi que le manque de moyens. Aussi 
le fait qu’il y a toujours des changements est-il problématique : en effet, il y a 
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beaucoup de va-et-vient et les enseignants ne savent jamais quand les jeunes vont 
quitter la prison. Un budget spécial est destiné à l’achat de matériel pédagogique.  

Les enseignants qui travaillent au CPL ont un lien avec un fonctionnaire au Ministère 
de l’Education nationale, mais fonctionnent pour le reste de façon autonome. L’un 
d’eux assume la fonction de chargé de direction du Service Enseignement au CPL. 
Ces chargés de cours ne bénéficient pas d’un encadrement avec des personnes 
externes au CPL pour s’échanger sur les élèves en difficulté ou sur des questions 
d’ordre éducatif ou pédagogique. Aucune supervision ou coaching des enseignants 
par des intervenants extérieurs n’est prévue et il est apparu aussi qu’ils n’ont pas 
reçu de formation spécifique pour élèves à comportement problématique.  

 

Quelques conclusions s’imposent : 

1) La CCDH a rencontré le chargé de direction du Service de l’Enseignement du 
CPL, ainsi qu’un autre chargé de cours. Ces derniers ont dans un large tour 
d’horizon expliqué comment ils arrivaient à gérer la situation avec les moyens 
du bord. La CCDH a eu l’impression qu’il s’agissait d’une équipe rodée, avec 
des personnes qui au cours des années ont réussi à s’adapter à un 
environnement peu favorable pour y développer une approche pédagogique. 
Cela est méritoire en soi. La notion de qualité peut se définir dans l’absolu, ce 
qui reste bien difficile, ou en tenant compte des moyens disponibles. Un 
enseignement qui réussit avec peu de moyens à parer au plus pressé est 
dans ce sens de qualité. Nous pensons que les enseignants au CPL ont 
trouvé un chemin qui leur permette d’optimiser leur travail, malgré des moyens 
insuffisants. Cela confirmerait encore une fois le constat que la CCDH avait 
fait en juillet 2008, selon lequel tout le travail au CPL se fait sur arrière-fond de 
gestion d’une pénurie. Les professionnels qui réussissent à y faire un travail 
sensé doivent intégrer cette norme et faire ce qui est possible, alors même 
que ce « possible » est largement conditionné par l’absence de moyens 
adéquats.  

Les cours dispensés au CPL le sont par des chargés de cours qui ont un 
statut particulier : ayant reçu, pour la plupart, une formation académique, ils 
n'ont pas bénéficié de la formation pédagogique que reçoivent les professeurs 
de l'enseignement secondaire. Il n'en est pas moins vrai que, compte tenu des 
contraintes existantes, ils font preuve d'un engagement certain et de réelles 
capacités pédagogiques pour tenir ces cours. Dans ce contexte, il faut 
souligner que, de façon générale, le recours à des chargés de cours dans 
l'enseignement constitue pour le Ministère de l'éducation nationale une source 
d'économies importante, étant donné que ceux-ci sont moins bien payés et 
contraints de travailler dans des conditions moins favorables que les 
professeurs attitrés.  

La CCDH a appris qu’il y a en tout 9 enseignants, dont 7 qui interviennent à 
Schrassig et cela pour près de 700 détenus. Pour ces 7 enseignants, il y a 
une priorité : c’est l’enseignement des mineurs. Cela revient à dire que quand 
on enlève 2 enseignants qui s’occupent du petit nombre de mineurs, il reste 5 
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enseignants pour près de 700 détenus. Cette « pénurie » proprement 
scandaleuse, indigne d’un pays riche comme le Luxembourg est une misère et 
une honte. La CCDH s’est demandé sur quelles bases le gouvernement et en 
particulier le Ministère de l’Education Nationale décidait des moyens qu’il 
mettait à disposition des détenus. Pour ce qui est des moyens à disposition 
des jeunes, ils restent eux aussi largement insuffisants.  

2) Il faut souligner qu’il n’y a pas de cours pendant les vacances scolaires, ce qui 
revient à dire que pendant les congés scolaires, donc sur environ 15 
semaines, les mineurs n’ont pratiquement pas d’encadrement. Ils n’ont rien 
d’autre à faire que de traîner à longueur de journée dans les couloirs ou de 
rester dans leur cellule. 

3) Si un jeune refuse de participer aux cours, il est enfermé dans sa cellule, et 
cela donc pendant 17 heures par semaine. Il faut souligner que ces jeunes, 
pour la plupart, ne sont alors plus soumis à l’obligation scolaire. Cette mesure, 
encore une fois, est compréhensible sur l’arrière-fond de l’absence de tout 
autre encadrement, mais une pratique très douteuse. En effet l’usage que fait 
le jeune du droit de ne pas fréquenter l’école entraîne l’enfermement et 
l’isolation, ce qui représente une sanction grave. 

4) L’argument selon lequel tout sera résolu avec la construction de la nouvelle 
Unité de sécurité, ne tient pas, pour des raisons déjà évoquées ci-dessus. On 
ne peut pas, aujourd’hui, justifier une grave atteinte aux droits de l’Homme en 
promettant un meilleur lendemain. En outre, il est clair qu’à l’avenir aussi, il 
risque fort d’y avoir encore des mineurs qui seront incarcérés au CPL. La 
question restera donc d’actualité même une fois que l’Unité de Sécurité sera 
construite.    

La CCDH a décidé de se limiter dans le nombre des recommandations qu’elle a 
l’habitude de faire. Elle ne saurait que répéter ce qu’elle avait déjà décrit dans son 
premier avis. Elle souhaite que le gouvernement prenne dans l’urgence, donc tout de 
suite, et non pas dans un futur à venir, des mesures pour répondre aux besoins des 
jeunes et que la Chambre des députés assume son rôle qui est de représenter tous 
les citoyens quels qu’ils soient et donc aussi les mineurs détenus en prison.   

Elle renvoie le lecteur aux recommandations que la CCDH avait faites dans son 
premier rapport et qui, pour la toute grande majorité n’ont pas été suivies. Celles-ci 
figurent en annexe.  

Accessoirement la CCDH souhaite que le Ministère de l’Education nationale 
- publie annuellement des statistiques sur le nombre de jeunes qui ont suivi les 

cours, de même que le taux de participation, le nombre de jeunes qui n’ont 
pas fréquenté les cours ; 

- instaure la pratique d’un livre de classe dans lequel serait consigné le travail 
pédagogique réalisé ; 

- veille à la documentation des activités réalisées par les jeunes pour qu’il soit 
possible d’évaluer leur évolution ; 

- augmente le nombre des heures de cours et fixe une norme qui permette 
d’assurer un encadrement scolaire en quelque sorte garanti, quel que soit le 
nombre de jeunes présents, pour enlever le caractère aléatoire des moyens à 
disposition. 
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La CCDH adresse un appel urgent au Ministère de la Justice pour organiser des 
activités d’encadrement pendant les vacances. Elle a appris en outre qu’il arrive 
fréquemment qu’il y a des périodes où il n’y a qu’une seule détenue mineure en 
prison. Compte tenu de l’absence des moyens et de l’interdiction pour cette détenue 
d’entrer en contact avec des détenues majeures, cette jeune est pratiquement isolée 
à longueur de journée : il s’agit en fin de compte encore une fois d’une forme 
caractérisée de négligence institutionnelle dont se rend coupable le CPL et donc 
l’Etat. 

 

Les recommandations du premier avis de la CCDH et qui restent toujours 
d’actualité (juillet 2008) : 

1. La CCDH a mené des auditions avec un grand nombre de professionnels (juges, 
éducateurs, avocats, psychologues, assistants sociaux) concernés par la question de 
la détention de mineurs au CPL et a pris en compte les avis publiés à ce sujet depuis 
le début des années 1990 par des institutions internationales dont le Luxembourg 
reconnaît la compétence en matière de droits de l’Homme. Elle est arrivée à la 
conclusion générale que le CPL est une institution fondamentalement inappropriée 
pour être chargée de mineurs qui font l’objet d’une mesure de placement avec 
privation de liberté. C’est ainsi qu’elle invite le Gouvernement à respecter ses 
engagements internationaux dans le domaine des mesures privatives à l’égard des 
mineurs. 

2. La mesure de garde provisoire qui est prise en cas d’urgence vis-à-vis d’un 
mineur, l’est selon la loi, sans que le mineur ou ses parents ou les personnes 
investies de l’autorité parentale n’en soient informés ou entendus préalablement. Le 
juge ou le représentant du Parquet agissent sur la base d’informations obtenues des 
façons les plus diverses. La CCDH est d’avis qu’une mesure qui peut priver un 
mineur de sa liberté devrait être prise uniquement après que ce dernier ainsi que les 
personnes investies de l’autorité parentale aient été entendus. La législation devrait 
être changée en conséquence. 

3. (…)  

4. (…) 

5. Du point de vue de la procédure devant les Tribunaux de la Jeunesse, la CCDH 
est d’avis que les mineurs susceptibles d’une mesure privative de liberté doivent 
pouvoir, lorsqu’ils comparaissent, toujours avoir recours à un avocat, peu importe 
qu’ils fassent l’objet d’une mesure de protection ou qu’ils comparaissent pour avoir 
commis une infraction d’après la loi pénale. Il est donc indispensable que la 
désignation d’un avocat au mineur soit prévue par la loi à chaque fois qu’un mineur 
se retrouve confronté au Tribunal et surtout lorsqu’un placement est envisagé, car il 
s’agit là d’une mesure privative de liberté très grave. La législation devrait être 
changée en conséquence.  

6. (…) 
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7. La CCDH a pu constater au cours de son enquête sur le profil des mineurs 
détenus au CPL que les services qu’ils ont pu consulter avant leur privation de liberté 
existent en nombre pléthorique, qu’ils sont souvent insuffisamment équipés en 
moyens humains et souvent mal organisés entre eux. Les objectifs qu’ils poursuivent 
ne sont pas toujours clairs, et avant tout, ils ne répondent pas aux besoins des 
mineurs. Dans certains cas, le placement au CPL est le dernier maillon d'un système 
qui se caractérise par le morcellement des structures nombreuses existantes. Par 
ailleurs, tout ce qui relève de la psychiatrie juvénile n’a été développé que sur ces 
dernières années, et il reste encore de grands retards à combler tant pour les 
traitements ambulatoires que stationnaires. La CCDH est d’avis que le Ministère 
compétent et les gestionnaires des services concernés par les mineurs en situation 
de rupture doivent pallier le manque de concept et travailler à la spécification, à la 
complémentarité et la mise en réseau des structures. 

8. En attendant qu’il n’y ait plus de mineurs détenus au CPL, la CCDH est d’avis que, 
dans le cadre d’une véritable stratégie de prise en charge, un projet éducatif et 
pédagogique durable doit être mis en place au CPL, doté d’un programme et du 
personnel (gardiens, éducateurs, psychologues, etc.) encadrant et accompagnant de 
manière régulière ces mineurs. Cela est d’autant plus nécessaire que tous les 
mineurs détenus n’ont pas tous commis des actes en infraction avec le code pénal et 
que leur situation ne doit pas être rendue plus difficile encore. Le Ministère de la 
Justice doit assumer ses responsabilités et donner à l’administration pénitentiaire les 
moyens pour répondre aux objectifs que poursuit la mesure du Juge de la Jeunesse. 

9. Pour garantir un suivi conséquent du mineur qui fait l’objet de mesures de 
privation de liberté, la CCDH plaide pour la mise en place de « référents » du mineur. 
Ce « référent » serait le médiateur entre le mineur et les institutions. Il évaluerait quel 
peut être son intérêt, l'accompagne tout au long des différentes mesures, et peut, le 
cas échéant, conseiller tous les professionnels et le Juge de la Jeunesse, qu’il n’est 
cependant pas censé remplacer.  

10. La CCDH ne pense pas que la pratique de transférer l’autorité parentale au 
directeur du CPL soit utile lorsqu’un mineur fait l’objet d’un jugement qui le place 
dans son institution, et de maintenir cette autorité parentale chez le directeur même 
si le mineur part dans un foyer ou une autre institution, alors qu’il ne peut plus 
l’exercer dans la pratique. Elle demande au Gouvernement de poursuivre ses 
réflexions sur un changement de la législation en vigueur, non pas seulement dans le 
cas des mineurs en prison, mais dans tous les cas de placements judiciaires. 

11. La CCDH a, lors des auditions, appris que, dernièrement, dans au moins trois 
cas des mineurs non accompagnés en situation irrégulière et placés au CPL ont 
bénéficié d’une mesure de congé, à condition de se laisser reconduire à la frontière. 
La CCDH estime que la seule mesure qui consiste en une reconduction à la frontière 
d’un mineur ne peut être de nature à mettre l’intérêt supérieur de ces mineurs à 
l’avant-plan. La CCDH ne souhaite pas non plus que le Luxembourg adhère à des 
mesures communautaires qui vont dans ce sens. La CCDH pense qu’il ne peut pas 
appartenir à une juridiction nationale ou communautaire ni à une administration de se 
débarrasser ainsi de mineurs qui sont placés sous sa protection et exige que de 
telles pratiques soient abandonnées. 
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12. La CCDH critique la lenteur avec laquelle l’UNISEC est mise en place, puisque 
15 ans se sont écoulés entre les premiers rapports négatifs du Conseil de l’Europe 
sur la détention des mineurs au CPL et aujourd’hui, où l’UNISEC n’est toujours pas 
en mesure de fonctionner. La CCDH invite instamment le Gouvernement à faire 
preuve de diligence en la matière et à accélérer la construction de l’UNISEC. 

13. La CCDH ne pense pas que le choix du site de l’UNISEC à proximité immédiate 
du CSEE soit propice à la réalisation des projets de réhabilitation au CSEE et à 
l’UNISEC. Cette proximité favorisera au contraire de nouvelles stigmatisations des 
mineurs placés à l’UNISEC et a fortiori aussi de ceux placés au centre socio-
éducatifs de Dreiborn. La CCDH invite le Gouvernement et la Chambre des Députés 
à revoir encore une fois toutes les conséquences qu’entraîne l’emplacement de 
l’UNISEC, quitte à devoir remettre en question les décisions prises. 

14. La CCDH pense que le fait que le directeur du CSEE sera aussi en charge de 
l’UNISEC crée beaucoup de confusion fonctionnelle et insiste donc sur une stricte 
séparation de ces deux fonctions. Elle rappelle l’urgence de prévoir pour l’UNISEC 
un minimum de personnel d’encadrement spécialisé et distinct des personnes 
employées au CSEE, pour permettre l’élaboration d’une stratégie efficace adaptée à 
chaque cas particulier. 

15. Le risque existe que l’UNISEC soit très vite débordée par la demande qu’elle 
suscitera, de sorte que des mineurs continuent à être placés en prison – faute de 
mieux et quelle que soit la gravité de leurs actes. Afin d’éviter que l’UNISEC ne 
devienne à terme qu’une station supplémentaire et intermédiaire vers la détention au 
CPL de Schrassig, la CCDH pense que le Gouvernement devrait d’ores et déjà 
réfléchir à de nouvelles structures sur le territoire du Luxembourg pour accueillir des 
mineurs en difficultés. Une de ces options pourrait être de créer de petites unités 
décentralisées pour permettre un encadrement personnalisé de ces mineurs. 

16. A titre général, la CCDH recommande que toutes les personnes, à tous les 
niveaux de l’institution judiciaire, y compris les magistrats et les avocats, qui sont en 
contact avec des mineurs en difficultés, reçoivent une formation spécifique. 

 

 

Luxembourg, le 15 mars 2010 
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Conformément à l’article 2 (1) de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une 
Commission consultative des Droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg, la 
Commission Consultative des Droits de l’Homme (CCDH) a été saisie par le 
Gouvernement pour émettre un avis sur (1) le projet de loi 6113 portant modification 
des articles 5 et 9 de la loi modifiée du 30 mai 2005 concernant la protection de la vie 
privée dans le secteur des communications électroniques et de l’article 67-1 du Code 
d’instruction criminelle et (2) le Règlement grand-ducal déterminant les catégories de 
données à caractère personnel générées ou traitées dans le cadre de la fourniture 
de services de communications électroniques ou de réseaux de communications 
publics. 

 
I) Contexte européen2 

L’Union européenne a voulu renforcer sa lutte contre le terrorisme et la criminalité 
organisée, ceci à travers la collecte de données personnelles générées et traitées 
par les services de communications électroniques.  
Toutefois, cette rétention de données et leur utilisation peuvent porter atteinte au 
respect de la vie privée et constituer une ingérence importante dans la jouissance 
des droits fondamentaux prévus notamment par  la Convention européeenne des 
Droits de l’Homme.  
Dans ce contexte et comme l‘a rappelé le Conseil lors de sa déclaration du 13 juillet 
2005, il est primordial pour l’UE, qu’un cadre légal commun relatif à la conservation 
de données concernant les télécommunications soit mis en place au plan européen 
et que celui-ci respecte les droits fondamentaux. C’est pour atteindre ces objectifs 
qu’a été prise la Directive 2006/24/CE du Parlement européen et du Conseil, du 15 
mars 2006 sur la conservation des données générées ou traitées dans le cadre de la 
fourniture de services de communications électroniques accessibles au public ou de 
réseaux publics de communications, et modifiant la directive 2002/58/CE. 

 
 

II) Le projet de loi et le projet de règlement grand-ducal 

Le projet de loi transpose en droit luxembourgeois certains éléments de la directive 
2006/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 sur la 
conservation des données générées ou traitées dans le cadre de la fourniture de 
services de communication électronique accessible au public ou de réseaux publics 
de communications en modifiant d’une part, les articles 5 et 9 de la loi modifiée du 30 
mai 2005 concernant la protection de la vie privée dans le secteur des 

                                                 
2 - Convention de 1981 du Conseil de l’Europe sur la protection des personnes à l’égard du  traitement 

automatisé des données à caractère personnel 
- Convention de 2001 du Conseil de l’Europe sur la Cybercriminalité 
- Conclusions du Conseil du 19 décembre 2002, souligne que la collecte de ces données constitue 

un instrument utile pour la lutte de la criminalité organisée 
- Directive 95/46/CE 1995, relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 

des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
- Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2002 concernant le 

traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des 
communications électroniques. 
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communications électroniques et d’autre part, l’article 67-1 du Code d’instruction 
criminelle. 
Le projet de règlement grand-ducal vise quant à lui à déterminer les catégories de 
données à caractère personnel générées ou traitées dans le cadre de la fourniture 
de services de communications électroniques ou de réseaux de communications 
publics.  
La Commission Consultative des droits de l’Homme du Luxembourg (CCDH),  tient  
à rappeler en préambule les normes fondamentales suivantes : 

- L’article 8 de la CEDH qui dispose : 
« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de 
son domicile et de sa correspondance.  
 2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice 
de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et 
qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d'autrui.» 

 
- L’article 16 (ex-article 286 TCE) du Traité sur le fonctionnement de l’UE: 

« Toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la 
concernant. »  
 

- Les articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux.  
 
 Article 7 : « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de 
son domicile et de ses communications. » 
 
Article 8 : « 1. Toute personne a droit à la protection des données à caractère 

personnel la concernant. 
2. Ces données doivent être traitées loyalement, à des fins 
déterminées et sur la base du consentement de la personne concernée 
ou en vertu d'un autre fondement légitime prévu par la loi. Toute 
personne a le droit d'accéder aux données collectées la concernant et 
d'en obtenir la rectification. 
3. Le respect de ces règles est soumis au contrôle d'une autorité 
indépendante. » 
 

- Article 11(3) de la Constitution du Grand-Duché de Luxembourg: «  L’Etat 
garantit la protection de la vie privée, sauf les exceptions fixées par la loi ». 

C’est à la lumière et dans le respect de ces exigences que la CCDH formule les 
remarques et recommandations suivantes3. 

                                                 
3  Arrêt Klass, 6/09/78, “...caractéristique de l’Etat policier, le pouvoir de surveiller en secret les 

citoyens n’est tolérable d’aprés la Convention que dans la mesure strictement nécéssaire à la 
sauvegarde des institutions démocratiques “ 
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III) Analyse des projets par la CCDH : 
 

 
1) L’objet de la conservation 

Le fournisseur de services ou l’opérateur, voire leur délégataire, doit conserver les 
données pendant une période de 6 mois à compter de la date de la communication. 
Cette obligation est liée aux besoins de recherche, de constatation et de la poursuite 
d’infractions pénales qui emportent une peine criminelle ou correctionnelle dont le 
maximum est égal ou supérieur à un an d’emprisonnement. 
Cette disposition appelle plusieurs remarques de la part de la CCDH. 
Tout d’abord, le projet de loi (comme la Directive en partie) a pour motif  principal de 
lutter contre le terrorisme et la criminalité organisée. Or, en fixant le seuil d’infractions 
pénales pour la conservation des données à une peine dont le maximum est égal ou 
supérieur à un an, il vise de facto la quasi-totalité des infractions contenues dans le 
code pénal. Ceci dépasse donc très largement les auteurs de terrorisme et de 
criminalité organisée et s’étend potentiellement à un nombre très important de 
personnes (pour ne pas dire la quasi-totalité des personnes).  
En conséquence de quoi, la CCDH serait d’avis que l’accès ne soit permis que pour 
les infractions suivantes: 

- Les actes de terrorisme prévus par les articles 135-1 à 135-8 du Code pénal, 
- L’association de malfaiteurs et le crime organisé, tels que prévus par les 

articles 322 et suivants du Code pénal, ainsi que la circonstance aggravante 
de l’association de malfaiteurs prévue spécifiquement en matière de trafic de 
stupéfiants par la loi modifiée du 19 février 1973, concernant la lutte contre la 
toxicomanie, 

Ensuite, le nouveau dispositif légal ne doit pas conformément aux règles pénales et 
à la jurisprudence, servir de base à la recherche d’infractions et/ou de faits, mais 
uniquement à les corroborer. 
En effet, la jurisprudence a rappelé les limites des pouvoirs du juge d’instruction, en 
indiquant : « Il en résulte que pour que le juge d’instruction puisse procéder à une 
perquisition, il ne faut pas qu’il y ait un prévenu en cause, mais il faut qu’il y ait 
prévention, un corps de délit, c'est-à-dire, constatation déjà faîte d’un fait précis 
tombant sous l’application des lois pénales. » Il a été jugé en outre : « Que la 
perquisition ne doit pas servir à la découverte d’une infraction inconnue des autorités 
sous peine de dégénérer en procédure inquisitoire ».4 
Enfin, pour la CCDH, seul un juge d’instruction pourrait ordonner l’accès à ces 
données pour lesquelles les hypothèses de flagrant délit ne se justifient pas, car la 
conservation est assurée pour une période de 6 mois. 
 

 
2) La sécurité des données 

Cette question essentielle n’est abordée que par renvoi à la loi du 2 août 2002 et 
seulement au niveau du projet de règlement grand- ducal.  
Or, pour des raisons de sécurité juridique, d’une part, ce domaine doit faire partie du 
projet de loi et d’autre part et surtout il doit mentionner précisément (à l’instar de 

                                                 
4 Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, 12 février 1992 et 31 mai 1994. 
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l’Allemagne par exemple) les règles de sécurité auxquelles sont rigoureusement 
astreints les fournisseurs de service et opérateurs. 
 
 

3) La délégation de l’obligation de conservation des données 

Le projet de loi prévoit que les fournisseurs de service et opérateurs pourront sous-
traiter leurs obligations de conservation de données. 
Or, ceci n’est non seulement pas prévu par la directive mais semble dangereux, 
d’une part, quant  au risque que cette délégation fait courir en matière de protection 
des données et de respect de la vie privée. D’autre part, en matière de recherche de 
responsabilité et de contrôle. 
Si cette possibilité de sous-traitance était retenue, il incomberait de l’encadrer 
spécifiquement, par exemple avec un cahier des charges strict, une procédure 
d’agrément et de contrôle. En outre, il conviendrait de préciser et de réglementer les 
questions relatives à la responsabilité du délégataire. A ce titre, la compétence 
exclusive des tribunaux luxembourgeois devrait être retenue pour garantir et faciliter 
les voies de recours. 
 
 

4) La sanction de la violation des obligations 

La directive impose des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives. Or, les 
sanctions prévues ne nous paraissent pas suffisantes pour atteindre un tel objectif 
surtout si la sous- traitance est retenue. Des sanctions administratives de type 
suspension ou retrait d’agrément devraient être prévues. 
 
 

IV)   La CCDH entend formuler les Recommandations suivantes : 
 
1. Le champ d’application de l’accès aux données doit être clairement et 

limitativement précisé. 
2. La question de la sécurité des données doit être clairement et strictement 

réglementée dans le cadre de la loi. 
3. La liste des infractions doit être limitée aux infractions graves définies dans 

le Code pénal et ces infractions doivent être énoncées dans la loi. 
4. Seule une instance judiciaire doit être habilitée à autoriser l’accès aux 

données. 
5. La délégation de l’obligation de conservation des données doit faire l’objet 

d’une réglementation rigoureuse et précise. 
6. Des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives doivent 

effectivement être mises en place en cas de manquements aux obligations 
et/ou de violation de la loi.  

 
 
 
Luxembourg, le 29 juin 2010 
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La Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg 
(CCDH) a été saisie par le Gouvernement pour donner son avis sur le projet de loi 
6047 relatif à la prévention de la récidive chez les auteurs d’infractions à 
caractère sexuel et portant modification (1) du code pénal et (2) du code 
d’instruction criminelle déposé le  25.5.2009. 
 
Le projet de loi soumis se propose « de créer des mesures destinées à prévenir la 
récidive des infractions à caractère sexuel ». Selon ses auteurs, les personnes 
incarcérées pour des infractions à caractère sexuel constituent le 5e groupe « le plus 
important parmi les catégories d’infractions caractérisant la population pénale au 
Luxembourg ». 
 
 
Le système proposé peut se résumer comme suit :  

1. Le condamné reçoit une injonction de soins dès la décision de condamnation, 
qui devient de ce fait un « corollaire automatique de la peine privative de 
liberté » (cf. exposé des motifs. 

2. L’injonction de soins « est adaptée de manière individuelle à chaque 
délinquant sexuel condamné et relève d’une approche pluridisciplinaire, les 
soins prodigués au délinquant étant aussi bien de nature médicale que 
psychologique, sociale et psychiatrique » 

3. Si le condamné suit cette injonction de soins, il peut voir sa peine de privation 
de liberté ferme réduite. 

4. Des mesures de sûreté sont introduites, selon le principe de la loi française du 
7 février 2008 : “): la rétention de sûreté et la surveillance de sûreté. 

5. « Les délinquants sexuels les plus dangereux » peuvent faire l’objet d’une 
mesure de sûreté. 

6. « La rétention de sûreté est la mesure la plus grave, prononcée pour une 
durée de deux ans, renouvelable.  

7. « La surveillance de sûreté est prononcée si la personne continue à présenter 
un certain risque à l’issue de la peine, mais non au point de justifier une 
rétention de sûreté. (..)  Elle peut être prononcée pour une durée de deux à 
quatre ans, renouvelable. » 

8. « Sur initiative du Procureur Général d’Etat, la situation des délinquants 
dangereux est examinée par un comité pluridisciplinaire au moins un an avant 
la fin de peine. » 

9. « Ce comité pluridisciplinaire est composé d’un représentant des parquets, 
d’un représentant du service psycho-socio-éducatif de l’établissement 
pénitentiaire dans lequel le condamné est détenu, d’un représentant du 
service médico-psychologique pénitentiaire de l’établissement pénitentiaire 
dans lequel le condamné est détenu, d’un représentant du service central 
d’assistance sociale, d’un représentant du secrétariat général de 
l’administration pénitentiaire, d’un représentant de la direction de 
l’établissement pénitentiaire dans lequel le condamné est détenu et d’un 
représentant du Centre hospitalier neuropsychiatrique. » (projet de loi art. 
634-3.)  

10. Une procédure d’évaluation est déclenchée, comprenant une expertise et 
s’achevant avec l’avis motivé du comité pluridisciplinaire.  
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11. « Saisie de cet avis motivé, une juridiction spéciale des mesures de sûreté 
prend, suite à un débat contradictoire, une décision spécialement motivée. 
Cette juridiction spéciale est composée par trois magistrats de la Chambre du 
conseil du tribunal d’arrondissement de Luxembourg. 

12. Un conseil supérieur composé par trois magistrats de la Chambre du conseil 
de la Cour d’appel est compétent en tant qu’instance d’appel. 

13. Selon l’art. 5, ces mesures sont applicables aux personnes concernées « dont 
le reliquat de la peine privative de liberté s’élève à un an au moins à la date de 
l’entrée en vigueur de la présente loi. » Cette loi s’appliquerait donc aussi à 
des condamnés qui ont été condamnés sans qu’il y ait injonction de soins 
dans la décision de condamnation les concernant.  

 
 
Dans l’exposé des motifs, les auteurs du projet de loi caractérisent le système 
proposé de la manière suivante : « Ce concept prévoit d’abord un suivi continu du 
délinquant sexuel depuis sa condamnation, dans un but de réhabilitation, se plaçant 
ainsi tout à fait dans la logique de l’exécution des peines. Au-delà de la fin de peine, 
il contient des mesures dont l’objectif est davantage axé sur la protection de la 
société. » Et les auteurs du projet d’ajouter : « « ce n’est que lorsque la peine 
infligée, y incluse l’injonction de soins, n’a pas réussi à diminuer le risque de récidive, 
qu’une mesure de sûreté peut être imposée dans un but de protection de la 
société. » Cela veut dire concrètement que : « Si, malgré la prise en charge, le 
condamné n’évolue pas ou peu en prison et de ce fait ne peut bénéficier d’une 
mesure d’exécution des peines, il est nécessaire d’envisager l’application d’une 
mesure de prévention, de sûreté afin de protéger la collectivité d’une dangerosité 
criminologique. » Cette dangerosité serait établie à partir de l’évaluation de plusieurs 
éléments  - « les facteurs de risques (variables utilisées pour prédire la violence), le 
dommage (importance de la violence et type de violence prédit), le risque (probabilité 
d’un dommage » - pour donner lieu à une expertise de dangerosité qui établirait « la 
probabilité que présente un individu de commettre une infraction. ».      
 
Pour les auteurs du projet de loi, une telle mesure de sécurité n’est pas une peine, il 
n’y a pas de rapport direct avec les faits commis ayant donné lieu à la condamnation 
et « il s’agit d’une mesure de sûreté, par nature exceptionnelle, qui sert à prévenir, 
autant que nécessaire, la commission d’un fait prohibé par la loi. ». La mesure de 
sûreté constitue pour la personne concernée « une restriction de sa liberté 
individuelle et, en quelque sorte, également de sa vie privée. » 
 
Les auteurs du projet de loi placent leur texte sous l’égide de la protection des 
victimes (et des victimes potentielles ?) : « Quant à la victime, c’est essentiellement 
le droit au respect de la vie privée qui est en cause. Se pose alors la question de 
savoir si l’Etat a non seulement une obligation de répression efficace, mais aussi une 
obligation de prévention efficace des abus sexuels. »  
 
Premier constat de la CCDH : Dans le droit pénal, dont l’objectif est de sanctionner 
des infractions et des crimes effectivement commis par des sanctions qui ont une 
fonction répressive, préventive et de réinsertion, sont introduites deux notions 
nouvelles,  

a. l’injonction de soins pour tous les délinquants sexuels condamnés à une peine 
d’un an d’emprisonnement et plus,  
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b. une mesure de sûreté qui s’applique après la peine à la prévention 
d’infractions et de crimes hypothétiques, et ce uniquement pour des 
infractions à caractère sexuel. 

 
 
La CCDH est favorable à la création d’une mesure d’injonction de soins à condition 
que l’offre de soin qu’elle suppose  soit adéquate, effectivement réalisable et qu’elle 
respecte les principes déontologiques propres aux professionnels qui participeront à 
sa mise en place. 
 
Néanmoins, la CCDH rappelle qu’un des principes de base de notre Etat de droit est 
qu’une personne accessible à une peine ne peut être condamnée à une peine que si 
sa culpabilité a été établie. Cette peine doit avoir une triple fonction : elle doit assurer 
la protection de la société et des victimes par son aspect répressif, elle doit prévenir 
le risque de récidive et est censée viser la réinsertion du condamné. Elle devrait dès 
lors dans son exécution suffire à elle-même. La sanction d’une infraction ainsi 
comprise et la prévention du risque de la commission ultérieure d’un nouveau délit 
ou crime sont des actions clairement séparées par le droit et les coutumes.  
 
Avec le projet de loi 6047, les choses changeraient. Il aurait pour effet que la 
dangerosité d’une personne se trouverait, après que la détention à laquelle elle a été 
condamnée viendrait à terme, au centre d’une nouvelle procédure dans le cadre du 
code pénal : les mesures de sûreté. Ce ne seraient donc plus des faits commis, 
prouvés, au sujet desquels une culpabilité aurait été établie, qui seraient pris en 
compte mais des faits potentiels, dont il serait question devant une juridiction 
spéciale. Or, tout le système pénal est bâti sur la notion de sanction de faits prouvés, 
et non, comme le dit la commission consultative française, « sur la prédiction 
aléatoire d’un comportement futur ». Invoquer à ce titre l’article 8 de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) est une façon extensive, très osée et en 
fait abusive de vouloir mettre les droits de l’Homme de son côté. 
 
Il est à noter que la loi française à laquelle se réfèrent notamment les auteurs du 
projet et plus particulièrement l’article 706-53-13 du code de procédure pénal 
français, s’il introduit également le concept de dangerosité pour certaines personnes 
qui ont purgé leur peine, soumet la mesure de rétention à des conditions bien plus 
sévères. Tandis que le projet de loi luxembourgeois ne prévoit la possibilité d’une 
rétention de sûreté que pour les infractions à caractère sexuel à condition que la 
peine de prison prononcée ne soit pas inférieure à un an et sans que les magistrats 
ayant prononcé cette peine ne doivent avoir envisagé la possibilité d’une telle 
mesure, la loi française ne permet la rétention de sûreté que pour certains crimes 
particulièrement graves à la double condition que la peine prononcée soit égale ou 
supérieure à 15 ans et que les magistrats de la cour d’assises aient expressément 
prévu dans leur décision de condamnation que la personne pourra faire l’objet, à la 
fin de sa peine, d’un réexamen de sa situation en vue d’une éventuelle rétention de 
sûreté. 
 
Au moment de la présentation du projet de loi en France, Robert Badinter, sénateur 
et ancien garde des sceaux, s’est exprimé dans le « Monde » du 27 novembre 2007 
dans les termes qui suivent : « Avec la loi nouvelle (…) il n’y a plus d’infraction 
commise, mais un diagnostic psychiatrique de dangerosité, d’une prédisposition 
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innée ou acquise à commettre des crimes. Que reste-t-il de la présomption 
d’innocence dans un tel système ? Après un siècle, nous voyons réapparaître le 
spectre de « l’homme dangereux » des positivistes Lambroso et Ferri, et la 
conception d’un appareil judiciaire voué à diagnostiquer et traiter la dangerosité 
pénale. On sait à quelles dérives funestes cette approche a conduit le système 
répressif des Etats totalitaires ». 
 
Devant le Sénat dans son discours du 30 janvier 2008 à propos de la rétention de 
sûreté, Robert Badinter a notamment conclu : « La rétention de sûreté, parce qu’elle 
quitte le terrain assuré des faits pour le diagnostic aléatoire de la dangerosité 
criminologique, ne peut que méconnaître les principes dans lesquels s’enracine une 
justice de liberté. »          
 
La CCDH pense que les auteurs du projet de loi, en introduisant la notion de 
mesures de sûreté dans notre droit pénal, dévalorisent la notion de peine prononcée 
par une cour contre un délinquant sexuel et ajoute à la dimension préventive de la 
peine à laquelle il a été condamné, une nouvelle privation de liberté qui s’ajoute à la 
peine déjà prononcée. 
 
Par ailleurs, du fait que cette mesure de sûreté peut être appliquée à tous les 
délinquants sexuels à partir d’une condamnation à un an d’emprisonnement et du fait 
de son effet général sur le statut du droit pénal et sur la question de la peine, la 
CCDH estime que la mesure de sûreté n’est pas proportionnelle à son objet.  
 
 
2e constat : Les auteurs du projet de loi justifient la rétention préventive à l’encontre 
des délinquants sexuels par le postulat bien péremptoire que la rétention préventive 
n’est pas une peine.   
 
Mais suffit-il de postuler qu’une privation de liberté ne constitue pas une peine pour 
que cette privation de liberté perde son caractère de sanction de fait bien réelle pour 
une personne considérée non comme malade, mais comme responsable, 
puisqu’avant accessible à une mesure pénale ?  
 
La Cour Européenne des Droits de l’Homme a en tout cas jugé au contraire dans 
l’arrêt Reinhard Mücke c. Allemagne du 17 décembre 2009 qui  dit dans son 
arrêt : « Quant à la sévérité de la détention de sûreté, la Cour observe qu’il s’agit 
d’une mesure qui, depuis l’amendement de la loi intervenu en 1998, ne connaît plus 
de limite de durée et que la condition d’octroi d’un sursis avec mise à l’épreuve — à 
savoir l’absence de risque que le détenu commette de nouvelles infractions — est 
difficile à remplir. Cette mesure est donc l’une des plus sévères qui puissent être 
infligées en vertu du code pénal allemand. Partant, la Cour conclut que la détention 
de sûreté doit être qualifiée de peine. »  
 
Les auteurs du projet de loi 6047 ont pris entre autres pour exemple la loi allemande. 
La CCDH est d’avis qu’après l’arrêt de la Cour de Strasbourg, qui est survenu après 
le dépôt du projet de loi, il n’est plus possible de retenir l’hypothèse que la mesure de 
rétention n’est pas une peine.  
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La rétention de sureté s’analysant dès lors incontestablement en une peine privative 
de liberté, elle se heurte en outre au principe de légalité des peines : en effet, dans le 
projet proposé, ce serait la dangerosité d’une personne qui fonderait cette peine et 
non la commission d’une infraction, qui  suppose normalement pour qu’il y ait  
condamnation, la preuve de la réunion de ses éléments constitutifs (acte matériel et/ 
ou élément intentionnel). 
 
 Or, nos principes généraux de droit n’acceptent pas qu’une peine puisse être 
appliquée sans qu’une personne n’ait été reconnue coupable des faits qui lui sont 
reprochés. La rétention préventive telle que proposée par le projet de loi n’est donc 
pas acceptable.   
  
  
3e constat : Le projet de loi 6047 aurait, de par son art. 5, un effet rétroactif. Cela 
constitue une violation (potentielle) non seulement de l’article du 2 du code pénal, 
mais également de l’art. 7.1. de la CEDH. La CCDH est d’avis que notre droit pénal 
ne doit pas contenir des clauses rétroactives.   
 
 
4e constat : La rétention de sûreté est renouvelable tous les deux ans. Mais elle 
n’est pas limitée dans le temps. Cela constitue une violation potentielle de l’art. 5.1. 
de la CEDH. La CCDH est d’avis que notre code pénal ne doit connaître que des 
peines d’emprisonnement dont la durée soit clairement définie. Une loi définissant 
une infraction, une culpabilité établie, une peine.        
 
 
5e constat : La CCDH se demande pourquoi les auteurs de la loi se sont concentrés 
sur les infractions sexuelles ? Ils ne le disent pas. Ils constatent seulement dans 
l’exposé des motifs que la totalité des 400 personnes retenues en Allemagne pour 
des raisons de sécurité le sont pour leur dangerosité en ce qui concerne leurs 
infractions sexuelles. La rétention préventive en France n’est pas limitée à un type 
d’infractions. Au Luxembourg, les auteurs du projet de loi voudraient limiter la 
rétention préventive aux délinquants sexuels, mais il n’y a pas d’argumentation 
juridique, statistique, criminologique, psychiatrique ou autre pour l’expliquer. En 
l’absence de statistiques permettant d’apprécier réellement le nombre de délinquants 
sexuels, l’on peut se poser la question  s’il faut introduire en droit luxembourgeois un 
nouveau principe de droit, si problématique en ce qu’il porte atteinte de manière 
disproportionnée aux libertés individuelles pour viser une  petite minorité de 
condamnés ? Faut-il donner d’emblée autant de pouvoir au Procureur d’Etat dans le 
cadre de la saisie du comité pluridisciplinaire ? Par ailleurs, tous les délinquants 
sexuels sont visés par le texte en question, à partir du moment qu’il y a une 
condamnation à une peine privative de liberté d’une durée d’au moins une année. 
Dans le cas d’une telle condamnation ferme limitée à une année, il semble 
cependant difficile voire impossible au Procureur Général d’Etat de mettre en 
pratique la saisine du comité pluridisciplinaire, qui doit obligatoirement se faire un an 
avant la date de la fin de peine. Est-ce que la juridiction ayant été amené à juger le 
détenu ne devrait-elle pas pouvoir apprécier la « dangerosité » de la personne 
qu’elle vient à juger et donc apprécier s’il y a lieu d’imposer une telle mesure de 
sûreté ?  
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Le concept de « dangerosité », qui est problématique de par sa dimension de 
prédictibilité qui ne peut être qu’aléatoire, et ce même si sa réalité potentielle ne peut 
être complètement niée, n’est-il pas également applicable à la récidive en matière de 
violence domestique, d’infractions graves au code de la route ou de violences avec 
coups et blessures, voire issue létale, etc. ?  
 
La CCDH constate en tout cas l’absence d’argumentation des auteurs du projet  de 
loi justifiant l’application du concept de dangerosité aux seuls délinquants sexuels. 
Elle constate que faute d’argumentation ce concept pourrait être étendu à d’autres 
infractions commises par des personnes accessibles à une peine.  
 
La CCDH rejette cette tentative d’introduire dans notre code pénal un concept 
prédictif et aléatoire qui, en créant un précédent dans une catégorie d’infractions, 
pourrait être étendu à d’autres catégories d’infractions.    
 
 
6e constat : Dans un entretien avec des responsables du Ministère de la Justice et 
de l’Administration pénitentiaire en vue de la rédaction du présent avis, il a été 
indiqué aux membres de la CCDH que « la loi fournit la base légale pour la mise en 
œuvre du concept » de suivi des délinquants sexuels.  
 
La CCDH ne voit pas en quoi la mise en œuvre d’un suivi des délinquants sexuels 
nécessite l’application d’un amendement du code pénal qui introduise des mesures 
de sécurité, l’application de concepts comme celui de « dangerosité », la rétroactivité 
de fait de la  loi et une juridiction spéciale. 
 
La CCDH constate que le suivi psychiatrique des détenus du Centre pénitentiaire de 
Luxembourg (CPL) est toujours problématique et qu’aucune approche thérapeutique 
n’a vraiment lieu en prison en ce qui concerne les délinquants sexuels. Or, il n’y a nul 
besoin de légiférer pour mettre en œuvre un tel suivi, sauf pour le cadre spécial de la 
rétention préventive.  
 
A ce sujet, la CCDH ne croit pas que le fait de légiférer sur un traitement des 
délinquants sexuels après accomplissement de leur peine dans le cadre de la 
rétention préventive puisse pallier le manque de suivi actuel au cours de leur peine. 
Pourquoi leur suivi après leur peine serait-il par le vote d’une loi meilleur que leur 
suivi pendant l’accomplissement de leur peine ? 
 
La CCDH est d’avis qu’une meilleure organisation du régime de l’exécution des 
peines pourrait atteindre le but voulu par le législateur, sans qu’il soit nécessaire 
d’introduire des notions aussi aléatoires que vagues tel que la notion de 
« dangerosité ». Le Procureur Général d’Etat peut déjà actuellement apprécier, dans 
l’aménagement des peines, le mérite pour un détenu de pouvoir bénéficier d’une 
libération conditionnelle. Pourquoi créer une nouvelle catégorie de peine, sans 
s’assurer que la libération conditionnelle soit plus encadrée pour ce type de 
délinquants, tel que cela a déjà été réalisé en partie par la loi du 6 octobre 2009 
renforçant le droit des victimes d’infractions pénales ? Comme le Procureur Général 
d’Etat est aussi chargé de la surveillance du suivi des conditions des condamnations 
assorties d’un sursis probatoire,  il serait tout à fait possible d’étendre les mesures de 
surveillance qui peuvent être imposées au condamné à des obligations de soins. 
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La CCDH pense aussi qu’il est illusoire de croire que des thérapies psychiatriques à 
forte composante psycho-tropique pourraient être efficaces sous la menace de 
mesures de sûreté en cas d’insoumission à l’injonction de soins dans le cadre d’une 
condamnation. Une telle menace transforme le médecin en assistant de 
l’administration pénitentiaire, puisqu’il siège directement ou par délégation 
institutionnelle dans le comité pluridisciplinaire. Le secret des informations médicales 
devient illusoire. La confidentialité de la relation entre médecin et personne suivie 
n’est plus garantie. Le succès d’une telle démarche, qui se limite d’ailleurs au 
domaine psychiatrique et n’envisage pas d’autres démarches réparatrices du côté 
des délinquants comme des victimes, est d’ailleurs à mettre en doute.  
  
La CCDH pense que le suivi thérapeutique à l’égard des délinquants sexuels est 
nécessaire et doit intervenir dès le prononcé de la peine et qu’il devrait, sans 
législation particulière, se traduire par une offre de prise en charge  conséquente, 
effective et adaptée à chaque cas.5 Tant qu’il s’agit de personnes accessibles à une 
peine, un tel suivi peut, dans le cadre normal de l’exécution des peines, être assorti 
d’offres dont les délinquants pourraient comprendre le sens dans le respect de la 
confidentialité de la relation entre médecin et/ou thérapeute et personne suivie, et se 
trouverait  ainsi  en conformité avec la protection des données personnelles et de la 
vie privée.  
 
Subsidiairement, la CCDH constate que le texte de loi est particulièrement silencieux 
sur le cadre spécial de la rétention préventive. Il semble, à la lecture du projet de loi  
que les personnes retenues changent uniquement de régime mais demeurent 
détenues au sein du même établissement carcéral, ce qui illustre à nouveau le 
caractère de peine de cette mesure. 
 
 
Conclusion : 
 
La CCDH constate que le projet de loi introduit un nombre important d’éléments 
nouveaux et tout aussi problématiques dans le droit luxembourgeois – rétention de 
sûreté, non-limitation dans le temps d’une rétention renouvelable, rétroactivité, 
concept de « dangerosité », détournement de la notion de peine qui est censée 
inclure la triple dimension de la répression, de la prévention de la récidive et de la 
réinsertion vers une prévention de la récidive qui justifierait une nouvelle peine, 
parfois plus longue que la sanction initiale de l’infraction, création d’une juridiction 
spéciale, non-respect de la confidentialité des traitements, etc. 
 
La CCDH ne pense pas qu’il y ait proportionnalité entre les atteintes portées par ce  
projet de loi aux principes fondamentaux de notre droit – qui concerne tous les 
citoyens et qui a des effets généraux par les précédents qu’elle crée –   et le but 
poursuivi qui concerne une infime minorité de délinquants.  
 

                                                 
5  Conseil de l’Europe, Règles pénitentiaires européennes, Partie VII, Application du régime des 

détenus condamnés, Règle 103.2 : « Dès que possible après l’admission, un rapport complet doit 
être rédigé sur le détenu condamné décrivant sa situation personnelle, les projets d’exécution de 
peine qui lui sont proposés et la stratégie de préparation à sa sortie. » 
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Elle demande par conséquent au gouvernement de retirer le projet de loi 6047 et de 
prendre des mesures afin que le suivi psychiatrique et thérapeutique dans le sens 
large du terme des délinquants sexuels puisse être assuré dans le cadre normal de 
l’exécution des peines. La CCDH est consciente de la difficulté voire de l’impossibilité 
que représente la prise en charge des délinquants sexuels et l’absence de solution 
miracle et des limites, dans certains cas, du suivi psychiatrique et thérapeutique. 
 
 
 
Luxembourg, le 27 octobre 2010 
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1. La Commission consultative des droits de l’Homme (CCDH) a été attentive dans le 
passé à la promotion et au respect des droits des personnes handicapées, 
notamment dans le domaine de l’éducation, en élaborant à l’intention du 
Gouvernement un avis sur L’intégration des enfants à besoins éducatifs spéciaux 
(décembre 2005). 
 
La Convention relative aux droits des personnes handicapées et son protocole 
facultatif adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 décembre 2006 
et entrés en vigueur le 3 mai 2008 représentent une avancée certaine dans le 
domaine de la promotion et du respect des droits des personnes handicapées. 
 
Le projet de loi 6141 portant ratification de ladite Convention et de son Protocole 
facultatif a été déposé à la Chambre des Députés le 25 mai 2010. La Commission 
consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg (CCDH) a été 
saisie par le Gouvernement afin d’élaborer un avis sur le projet de loi précité6. 
 
 
2. La CCDH est particulièrement attentive au processus d’élaboration du mécanisme 
national de contrôle des obligations tel que voulu par l’article 33 de la Convention. 
Elle tient donc à souligner l’importance de réfléchir dès à présent sur la mise en 
œuvre effective de cette disposition7 instituant un dispositif de coordination de points 
de contact d’une part, et d’un dispositif de promotion, de protection et de suivi de la 
Convention, d’autre part. 
 
Dans l’exposé des motifs relatif au projet de loi 6141, la CCDH se voit attribuer par le 
Gouvernement « un rôle prépondérant » en ce qui concerne l’application et le suivi 
de la Convention au niveau national8. Or, le Haut Commissariat aux Droits de 
l’Homme des Nations Unies (HCDH) recommande que les États parties à la 
Convention ou ceux qui envisagent de la ratifier « entreprennent une évaluation des 
institutions existantes afin que les modifications nécessaires puissent être apportées, 
le cas échéant, pour se mettre en conformité avec l’article 33 ». Ce dernier laisse, 
certes, aux États une grande marge d’appréciation quant au choix des dispositifs, 
mais leur demande néanmoins un effort de réflexion et de clarification au sujet des 
mécanismes nationaux chargés de la mise en œuvre de la Convention. La CCDH 
tient à souligner que cette réflexion doit se faire en consultation étroite avec la 
société civile, étant donné qu’aux termes de l’article 33 paragraphe 3, « la société 
civile – en particulier les personnes handicapées et les organisations qui les 
représentent – est associée et participe pleinement à la fonction de suivi ». 

                                                 
6 Dans l’élaboration du présent avis, la CCDH s’inspire largement d’un avis élaboré à l’intention du 

gouvernement français par la Commission nationale consultative des droits de l’Homme (CNCDH) 
de France. Cf. Avis sur les mécanismes nationaux prévus par la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (avis adopté par l’Assemblée plénière du 19 novembre 2009). 

7 Selon le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme (HCDH), « il convient 
d’insister sur l’importance d’engager sans délai un dialogue avec les institutions nationales des 
droits de l’homme (INDH) au sujet du rôle que celles-ci peuvent jouer dans le suivi et la promotion 
de l’application de la Convention. Ce dialogue est essentiel, y compris lorsque les États choisissent 
de confier la fonction de suivi à un dispositif de vaste ampleur, dont les institutions nationales des 
droits de l’homme feront partie ». 

8 « Au Luxembourg, un rôle prépondérant, au niveau national de la mise en œuvre de la Convention, 
sera accordé à la Commission Consultative des Droits de l’Homme qui a pour mission la promotion 
et la protection des droits de l’homme au Grand-Duché de Luxembourg… ». 
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3. Dans de nombreux pays ayant ratifié la Convention, les institutions nationales des 
droits de l’Homme (INDH) jouent un rôle central au sein du dispositif de promotion, 
de protection et de suivi9. La CCDH voudrait donc revenir sur les différents 
mécanismes prévus par les paragraphes 1 et 2 de l’article 33 et essayer de clarifier 
le rôle qu’elle pourrait jouer elle-même en association avec d’autres instances dans 
la mise en oeuvre de la Convention. 
 
4. La CCDH considère que l’identification et la désignation des dispositifs prévus par 
l’article 33, tout comme leurs moyens d’action, leurs modes de relation ainsi que 
leurs ressources humaines et financières doivent faire l’objet d’une décision formelle 
dans un texte réglementaire, sur lequel elle voudrait être consultée10. Cette 
désignation pourrait d’ailleurs s’inscrire dans le cadre de l’élaboration du plan 
d’action national sur le handicap que le Gouvernement se propose d’adopter afin de 
garantir la mise en œuvre effective de la Convention. 
 
 
Article 33-1 : l’application de la Convention au niveau national 
 
5. L’article 33 paragraphe 1 de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées stipule que « les États Parties désignent, conformément à leur système 
de gouvernement, un ou plusieurs points de contact pour les questions relatives à 
l’application de la présente Convention et envisagent dûment de créer ou désigner, 
au sein de leur administration, un dispositif de coordination chargé de faciliter les 
actions liées à cette application dans différents secteurs et à différents niveaux ». Il 
s’ensuit que les États sont invités à mettre en place un ou plusieurs points de contact 
et, le cas échéant, un dispositif de coordination. 
 
 
 
Un ou plusieurs points de contact 
 
6. Les points de contact pour les questions relatives à l’application de la Convention 
sont des relais ministériels spécialisés11 en charge de l’élaboration et de l’application 
des lois et des politiques relatives au handicap. Ils ont pour mission, notamment, de 
conseiller le gouvernement sur l’élaboration de lois, de politiques et de plans d’action 
et leur impact sur les personnes handicapées, de rédiger, réviser ou amender les 
textes législatifs en conformité avec les dispositions de la Convention et de faire 
connaître le texte de la Convention et du Protocole au sein de l’administration d’État. 
 
7. La question du handicap étant par nature transversale et étant de fait traitée par 
différents secteurs de l’administration, la CCDH considère comme logique de 
nommer des points de contact dans l’ensemble des ministères, même si certains 
ministères ont un rôle plus spécifique à jouer dans la mise en œuvre de la 

                                                 
9 C’est notamment le cas de l’Institut allemand des droits de l’homme et de la Commission britannique 

pour les droits de l’homme et l’égalité. 
10 Cf. l’avis élaboré par la CNCDH (p. 2).  A titre d’exemple, la désignation du dispositif prévu à l’article 

33(2) en Allemagne émane d’une décision du Parlement au moment de l’adoption de la loi portant 
ratification de la Convention. 

11 Cf. l’avis de la CNCDH (p. 2). 
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Convention. C’est bien sûr le cas des ministères de la Famille et de l’Intégration, du 
Travail et de l’Emploi, de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle, de 
l’Égalité des chances, de la Santé etc., mais aussi du ministère des Affaires 
étrangères pour les questions internationales et l’élaboration des rapports 
périodiques destinés au Comité des Nations Unies. 
 
8. La CCDH estime donc utile de désigner comme points de contact des délégués 
ministériels ou des services entiers chargés des questions du handicap lorsque 
ceux-ci existent déjà au sein d’un ministère donné et de mettre en place des 
structures analogues au sein de ministères où elles n’existent pas encore12. 
 
9. Il va de soi que, pour pouvoir remplir correctement la mission qui lui est confiée, 
chacun des points de contact doit être doté de capacités et de moyens à la hauteur 
de sa tâche. 
 
 
Le dispositif de coordination des points de contact 
 
10. Afin de rendre l’application de la Convention cohérente et effective, la CCDH 
estime nécessaire de mettre en place un dispositif de coordination des points de 
contact. Ce dispositif devrait être de nature interministérielle et pourrait fonctionner 
sous la responsabilité du ministère en charge des questions du handicap, en 
l’occurrence, du ministère de la Famille. 
 
11. La CCDH estime primordial d’associer au dispositif de coordination des 
associations représentatives des personnes handicapées, et ce en application de 
l’article 4 paragraphe 3 de la Convention lequel énonce : « Dans l’élaboration et la 
mise en œuvre des lois et des politiques adoptées aux fins de l’application de la 
présente Convention, ainsi que dans l’adoption de toute décision sur les questions 
relatives aux personnes handicapées, les États Parties consultent étroitement et font 
activement participer ces personnes, y compris les enfants handicapés, par 
l’intermédiaire des organisations qui les représentent ». 
 
12. Au Luxembourg, le Conseil Supérieur des Personnes Handicapées, créé par la 
loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées et placé sous la tutelle 
du ministre ayant dans ses attributions la politique pour personnes handicapées, 
comprend majoritairement des représentants des associations de personnes 
handicapées ou d’associations pour personnes handicapées ainsi que des 
représentants de l’État. Il a pour missions e. a. d’assister et conseiller le ministre 
ayant dans ses attributions la politique pour personnes handicapées dans son travail 
de coordination de la politique gouvernementale en faveur des personnes 
handicapées ou encore d’aviser tout projet de loi ou de règlement touchant le 
domaine du handicap qui lui est soumis par le Gouvernement. Il est par conséquent 
indispensable que le Conseil Supérieur des Personnes Handicapées soit étroitement 
associé aux travaux de l’instance de coordination et qu’un processus de consultation 
systématique soit institutionnalisé. 
 
 

                                                 
12 Selon le HCDH, « le ou les points focaux devraient être mis en place au plus haut niveau d’autorité, 

par exemple celui d’un ministre ou d’un commissaire au sein d’un ministère ». 
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Article 33-2 : la promotion, la protection et le suivi de la Convention au niveau 
national 
 
13. L’article 13 paragraphe 2 de la Convention dispose que « Les États Parties, 
conformément à leurs systèmes administratif et juridique, maintiennent, renforcent, 
désignent ou créent, au niveau interne, un dispositif, y compris un ou plusieurs 
mécanismes indépendants, selon qu’il conviendra, de promotion, de protection et de 
suivi de l’application de la présente Convention. En désignant ou en créant un tel 
mécanisme, ils tiennent compte des principes applicables au statut et au 
fonctionnement des institutions nationales de protection et promotion des droits de 
l’homme ». 
 
14. Il s’agit donc pour l’État partie de se doter d’un dispositif, qui peut comprendre un 
ou plusieurs mécanismes indépendants, chacun d’entre eux devant tenir compte des 
principes applicables au statut et au fonctionnement des INDH, dits « Principes de 
Paris » adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1993. 
Même si l’accréditation par le Comité International de Coordination des INDH (CIC) 
de chacun de ces mécanismes constituant le dispositif de promotion, de protection et 
de suivi est souhaitable, celle-ci n’est pas exigée par la Convention. Il est cependant 
indispensable que chacun remplisse les critères essentiels exigés par l’accréditation, 
à savoir l’indépendance politique et financière, le pluralisme de la composition, un 
mandat large portant sur l’ensemble des droits de l’Homme, un rôle de proposition 
auprès du gouvernement et des infrastructures et des moyens suffisants. 
 
15. Les tâches dont le nouveau dispositif devra s’acquitter sont particulièrement 
vastes puisqu’elles comprennent des missions de promotion, de protection et de 
suivi de la Convention. Or chacune de ces missions recouvre un large ensemble 
d’activités. Il convient donc de les examiner une à une afin d’identifier le ou les 
mécanisme (s) susceptibles de s’en occuper. 
 
 
La mission de promotion 
 
16. La promotion des droits énoncés dans la Convention est une activité qui recouvre 
une large diversité d’actions et implique un grand nombre d’acteurs. Elle ne doit donc 
pas être de la compétence d’un seul intervenant, mais doit être assurée par une 
multiplicité d’acteurs prenant des initiatives diverses en fonction des publics visés. 
Elle relève donc de la responsabilité aussi bien du milieu associatif que de l’État ou 
d’institutions indépendantes comme la CCDH. 
 
17. Pour ce qui est du dispositif prévu par l’article 33 de la Convention, et en raison 
de sa référence aux Principes de Paris, plusieurs instances semblent avoir un rôle à 
jouer dans la réalisation de cette mission de promotion, dont, en particulier, la CCDH 
et le Centre pour l’égalité de traitement. 
 
La CCDH est l’institution des droits de l’Homme luxembourgeoise considérée comme 
conforme aux Principes de Paris par le Comité international de Coordination des 
institutions nationales de droits de l’Homme (CIC) et donc accréditée par lui (statut 
A). Aux termes de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission 
consultative des Droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg, elle se voit 
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confier par le Gouvernement comme mission « la promotion et la protection des 
droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg » en un sens très large. Selon 
l’article 3 (1), « Elle propose au Gouvernement des mesures et des programmes 
d’action  qui lui paraissent de nature à favoriser la protection et la promotion des 
droits de l’homme ». Dès sa constitution en 2000 en vertu d’un règlement du 
Gouvernement en conseil, 
la CCDH s’est particulièrement attachée à favoriser la promotion des droits de 
l’Homme dans le domaine de l’éducation. Dans un avis présenté en 2001, elle a 
proposé au Gouvernement un certain nombre de mesures à prendre pour faire de 
l’éducation aux droits de l’Homme un outil effectif de formation du futur citoyen, 
notamment, en inscrivant l’éducation aux droits de l’Homme dans la formation de 
tous les fonctionnaires et employés publics13. 
 
18. De plus, la notion de promotion comprend non seulement les activités 
traditionnelles de sensibilisation, mais aussi celles visant à promouvoir la ratification 
par les États des traités internationaux relatifs aux droits de l’Homme et leur 
intégration sur le plan local. À cet égard, la CCDH est particulièrement concernée, 
puisqu’elle « suit les processus de ratification des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’Homme, d’harmonisation de la législation, des règlements et pratiques 
au niveau national avec ces instruments… ». 
 
19. Aux termes de la loi du 28 novembre 2006, le Centre pour l’égalité de traitement 
(CET), « qui exerce ses missions en toute indépendance, a pour objet de 
promouvoir… l’égalité de traitement entre toutes les personnes sans discrimination 
fondée sur la race, l’origine ethnique, le sexe, la religion ou les convictions, 
l’handicap et l’âge ». En raison de son indépendance, en raison aussi de son mandat 
très large, portant sur toutes les discriminations, qu’elles soient directes ou 
indirectes, le CET paraît suffire aux exigences de la Convention et pourrait, en 
conséquence, s’inscrire dans la dispositif prévu au paragraphe 2 de l’article 33 en ce 
qui concerne la mission de promotion. 
 
 
 
La mission de protection 
 
20. La mission de protection des droits couverts par la Convention « comprend le 
recours à tous les mécanismes de plaintes accessibles, parmi lesquels se trouvent 
des mécanismes juridiques et administratifs aptes à faire valoir les droits des 
personnes handicapées ».14 
 
21. Aux termes de la loi du 21 novembre 2008, la CCDH a certes pour mission la 
promotion et la protection des droits de l’Homme en un sens très large. Cependant la 
mission de « protection » ne saurait être prise au sens de « défense » des droits de 
l’Homme, la CCDH n’ayant pas compétence pour recevoir et traiter des plaintes 
individuelles. Il s’ensuit que la CCDH ne pourra en aucun cas assumer la mission de 
protection, au sens étroit, des droits couverts par la Convention. 
 

                                                 
13 Rapport annuel 2001 de la CCDH (pp. 53-54). 
14 Prof. Gérard Quinn dans « Mecanismos nacionales de monitoreo de la Convención sobre los 

derechos de las personas con discapacidad », Naciones Unidas  (p. 224). 
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22. Au Luxembourg, l’instance qui aurait pu exercer un rôle prépondérant dans le 
domaine de la protection des droits des personnes handicapées, c’est le CET. La 
CCDH regrette vivement que le législateur ait omis de lui accorder compétence en la 
matière, à l’instar de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour 
l’Égalité (HALDE) en France. En effet, celle-ci peut être saisie directement par un 
particulier s’estimant victime de discriminations, mais elle peut également s’autosaisir 
et dispose de larges pouvoirs d’enquête15. Le CET quant à lui, peut tout au plus 
jouer le rôle d’« amicus curiae » et « apporter une aide aux personnes qui s’estiment 
victimes d’une discrimination… en mettant à leur disposition un service de conseil et 
d’orientation visant à informer les victimes sur leurs droits individuels, la législation, la 
jurisprudence et les moyens de faire valoir leurs droits ». Dans le cadre de l’exercice 
de leur mission, les membres du Centre sont habilités à communiquer aux autorités 
judiciaires compétentes « toute information susceptible de constituer pour la victime 
une discrimination » aux termes de la loi.16  
 
23. Force est donc de constater qu’au Luxembourg, il n’existe pas actuellement 
d’instance conforme aux Principes de Paris qui pourrait assumer, au sein du 
dispositif de contrôle prévu par l’article 33, la mission de protection des droits 
couverts par la Convention. 
 
24. D’autres autorités sont certes amenées, dans l’exercice de leur mandat respectif, 
à traiter des plaintes relatives aux droits des personnes handicapées, non 
directement liées à des discriminations. Ainsi, les personnes handicapées peuvent 
envoyer des réclamations au Médiateur concernant le fonctionnement des 
administrations de l’État et des communes, ainsi que des établissements publics 
relevant de l’État et des communes. «L’Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand », 
sans pouvoir ester en justice, peut toutefois communiquer aux autorités judiciaires 
compétentes toute information susceptible de léser l’intérêt supérieur de l’enfant. 
Enfin, la Commission nationale pour la protection des données a compétence, dans 
le domaine spécifique d’activités qui est le sien, pour recevoir et traiter des plaintes 
individuelles relatives au respect des droits et libertés fondamentaux à l’égard du 
traitement. 
 
 
La mission de suivi 
 
25. La mission de suivi consiste, selon la CNCDH française, « à évaluer de manière 
régulière et fréquente la conformité de la législation nationale avec les disposition de 
la Convention et à formuler des recommandations aux pouvoirs publics afin 
d’améliorer la mise en œuvre effective de l’ensemble des dispositions de la 
Convention à l’échelle nationale ».17 Il s’y ajoute le travail de suivi des 
recommandations émanant des instances internationales, en particulier, du Comité 
des doits des personnes handicapées. 
 
26. En raison de son mandat très large portant sur « toutes les questions de portée 
générale qui concernent les droits de l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg », la 

                                                 
15 Cf. avis de la CNCDH française, p. 7. 
16 Cf. loi du 28 novembre 2006, chapitre 3, Art. 12 (1) 
 
17 Cf. avis de la CNCDH française (p.8) 
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CCDH devrait constituer un élément central du mécanisme de suivi. Elle s’autosaisit 
ou est saisie par le Gouvernement de projets de loi entrant dans son champ de 
compétences et émet des recommandations afin d’assurer leur conformité aux droits 
de l’Homme. À cet effet, « Elle propose au Gouvernement des mesures et des 
programmes d’action qui lui paraissent de nature à favoriser la protection et la 
promotion des droits de l’Homme ».18 En vertu de la loi du 21 novembre 2008 portant 
création de la Commission consultative des Droits de l’Homme au Grand-Duché de 
Luxembourg, la Commission est clairement investie d’une mission de suivi, 
puisqu’elle « suit les processus de ratification des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’Homme, d’harmonisation de la législation, des règlements et pratiques 
au niveau national avec ces instruments et de leur mise en œuvre ».19 Enfin, « La 
Commission conseille le Gouvernement pour l’élaboration des rapports que le 
Grand-Duché de Luxembourg doit présenter aux organes régionaux et internationaux 
de défense des droits de l’Homme en application de ses obligations 
conventionnelles ».20 
 
27.  En considération de ses attributions, il semble pertinent de confier à la CCDH la 
mission de suivi de la Convention. Pour ce faire, il conviendrait toutefois qu’elle soit 
saisie systématiquement de projets de loi entrant dans son champ de compétence et 
consultée sur les projets de rapports du Luxembourg présentés devant les instances 
internationales. 
 
28. D’autres instances ont également compétence pour contribuer à la réalisation de 
cette mission de suivi, telles le Centre pour l’égalité de traitement en ce qu’il « a pour 
objet… de surveiller l’égalité de traitement entre toutes les personnes sans 
discrimination fondée sur la race, l’origine ethnique, le sexe, la religion ou les 
convictions, l’handicap et l’âge »21, «l’ Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand » 
(ORK) en ce qu’il a pour mission de « veiller à l’application de la Convention (relative 
aux droits de l’enfant) »22, de même que le Médiateur ou la Commission nationale 
pour la protection des données dans les limites de leurs mandats respectifs. 
 
 
L’articulation des mécanismes de promotion, protection et suivi 
 
29. En raison de la diversité des missions de promotion, de protection de suivi 
prévues par la Convention, plusieurs institutions, ayant chacune des attributions et 
des méthodes de travail spécifiques, pourraient mener de manière complémentaire 
ces missions dans le cadre d’un dispositif d’ensemble. La CCDH, en vertu du mandat 
qui est le sien, pourrait s’acquitter des missions de promotion et de suivi de 
l’application des droits de la Convention, mais ne saurait en aucun cas assumer la 
mission de protection de ces droits au sens de défense des droits individuels. 
L’instance qui, a priori, eût pu exercer une activité en ce sens, ne s’est pas vu 
attribuer compétence en la matière. Il s’ensuit qu’en l’état actuel des choses, il 
n’existe pas au Luxembourg d’autorité capable d’assumer la protection des droits de 
l’Homme comme le prévoit la Convention. 

                                                 
18 Cf. loi du 21 novembre 2008, chapitre 1er, Art. 3 (1) 
19 Cf. loi du 21 novembre 2008, chapitre 1er, Art. 3 (2) 
20 Cf. loi du 21 novembre 2008, chapitre 1er, Art. 3 (3) 
21 Cf. loi du 28 novembre 2006, chapitre 3, Art. 9. 
22 Cf. loi du 25 juillet 2002, art. 3. 
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30. Afin de mettre en place un dispositif national cohérent de contrôle des 
obligations, l’article 33 paragraphe 2 de la Convention offre aux États parties 
plusieurs options : soit le maintien des institutions existantes, soit leur renforcement, 
soit la création d’une structure nouvelle23. Au Luxembourg, il ne semble pas 
nécessaire de créer une structure nouvelle ; en revanche, il semble indispensable de 
renforcer les institutions existantes, notamment, en élargissant les possibilités 
d’action du CET en lui accordant le pouvoir de recevoir et traiter des plaintes 
individuelles relatives aux discriminations dont sont victimes des personnes en raison 
de leur handicap. Il s’agirait ensuite de faire des ajustements aux mécanismes mis 
en place afin de garantir l’effectivité du dispositif d’ensemble. 
 
31. Au regard de son mandat général en matière de droits de l’Homme et de sa 
conformité aux Principes de Paris, la CCDH apparaît comme le coordinateur naturel 
des différents mécanismes. À l’instar de la CNCDH française, elle serait chargée de 
suivre les activités des différentes autorités concernées par le biais d’échanges 
d’informations, afin d’assurer un suivi global efficace de l’application de la 
Convention. Cet échange d’informations pourrait se faire de manière régulière dans 
le cadre des réunions plénières de la CCDH auxquelles « le Médiateur, le président 
de la Commission nationale pour la Protection des Données, le président du Collège 
du Centre pour l’Egalité de Traitement et le président de « l’Ombuds-Comité fir 
d’Rechter vum Kand »  assistent aux termes de la loi24. 
 
32. Pour mener à bien la nouvelle mission dont elle serait chargée, la CCDH devra 
voir ses moyens humains et matériels sérieusement réévalués25. C’est à cette 
condition seulement que la CCDH pourra exercer ses activités de promotion, de suivi 
et de coordination au sein du dispositif de contrôle de la Convention. 
 
 
Article 33-3 : participation effective de la société civile au mécanisme de suivi 
 
33. L’article 33 paragraphe 3 de la Convention dispose que « La société civile – en 
particulier les personnes handicapées et les organisations qui les représentent – est 
associée et participe pleinement à la fonction de suivi ».26  
 
34. L’organisation qui, au Luxembourg, regroupe aujourd’hui l’ensemble des 
associations de personnes handicapées et de leurs familles est « Info-Handicap – 
Conseil National des Personnes Handicapées ». Fondée en 1993 comme 
association sans but lucratif, Info-Handicap fonctionne comme une fédération 
regroupant à l’heure actuelle 55 organisations de et pour personnes handicapées et 
a pour mission e. a. de sensibiliser la société à l’égalité des chances et au droit à la 
pleine participation des personnes handicapées ou encore d’identifier des déficits  
dans le domaine du handicap, afin d’élaborer des solutions valables en coopération 

                                                 
23 « Les États Parties… maintiennent, renforcent, désignent ou créent, au niveau interne un dispositif, 

y compris un ou plusieurs mécanismes indépendants… », article 33, paragraphe 2 
24 Cf. loi  du 21 novembre 2008, chapitre 6, Art. 6 (4) 
25 Cf. avis de la CNCDH française (p. 10) 
26 À titre d’exemple, l’institut allemand pour les droits de l’homme, à qui a été confiée la mission de 

promotion, de protection et de suivi de la Convention, s’est doté d’un département spécialement 
chargé de remplir cette mission . Il recevra, semble-t-il, des fonds significatifs supplémentaires 
pour s’acquitter de cette mission. Cf. avis de la CNCDH française p. 10. 
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avec les autorités compétentes. Sa mission comporte également une dimension 
internationale puisqu’elle  représente le Grand-Duché au Forum Européen des 
Personnes Handicapées. Il s’ensuit qu’Info-Handicap peut exercer des activités 
essentielles afin d’assurer les missions de promotion et de suivi prévues par l’article 
33 de la Convention. 
 
35. Aux termes de la loi du 28 novembre 2006, « Toute association sans but lucratif 
d’importance nationale dont l’activité statutaire consiste à combattre la discrimination 
au sens de l’article 1er qui jouit de la personnalité juridique depuis au moins cinq ans 
à la date des faits et qui a été préalablement agréée par le ministre ayant la Justice 
dans ses attributions peut exercer devant les juridictions civiles ou administratives, 
les droits reconnus de la victime d’une discrimination… ».27 Étant donné qu’Info-
Handicap remplit tous les critères mentionnés dans la loi, l’association est habilitée à 
recevoir et traiter des plaintes individuelles et est donc capable de jouer un rôle 
crucial en ce qui concerne la mission de protection des droits des personnes 
handicapées tels qu’énoncés par la Convention.  
 
 
Recommandations de la CCDH  
 
1. La CCDH appelle l’attention du Gouvernement et de la Chambre des Députés 
sur la nécessité de ratifier rapidement la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées et le Protocole facultatif. 
 
2. La CCDH recommande l’adoption d’un plan d’action national sur le handicap 
afin de mettre en œuvre la Convention. 
 
3. La CCDH invite le gouvernement à lancer une large consultation auprès des 
institutions et de la société civile sur la mise en œuvre de l’article 33. 
 
4. La CCDH recommande au Gouvernement de procéder, à l’issue de la 
consultation, à une désignation formelle, dans un texte réglementaire des 
mécanismes prévus par l’article 33 de la Convention, précisant leur champ et 
moyens d’action, les ressources humaines et matérielles consacrées à 
l’exercice de leur mission et leurs modes de relation. 
 
5. La CCDH recommande que des délégués ministériels ou chargés de 
missions spécialisés dans le handicap susceptibles de fonctionner comme 
points de contact soient nommés dans tous les ministères directement 
concernés. 
 
6. La CCDH recommande qu’un dispositif de coordination des points de 
contact soit mis en place dans le ministère en charge des questions du 
handicap. 
 
7. La CCDH recommande d’associer le Conseil Supérieur des Personnes 
Handicapées aux travaux de l’instance de coordination par le biais d’une 
consultation systématique sur tous les textes visant à assurer l’application de 
la Convention. 
                                                 
27 Cf. loi du 28 novembre 2006, Art. 7. 
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8. En ce qui concerne le dispositif de promotion, de protection et de suivi de la 
Convention, la CCDH préconise le renforcement des mécanismes existants : 
afin de permettre à la CCDH d’assumer pleinement sa mission de promotion, 
de suivi et de coordination au sein de ce dispositif, elle devra voir ses moyens 
humains et financiers  sérieusement réévalués ; afin de permettre au CET 
d’assumer une mission dans le domaine de la protection des droits couverts 
par la Convention en ce sens qu’il serait habilité à recevoir et à traiter des 
plaintes individuelles relatives aux discriminations dont sont victimes des 
personnes en raison de leur handicap, celui-ci devra voir son mandat élargi 
tout comme ses moyens humains et financiers réévalués. 
 
9. La CCDH insiste sur la nécessité absolue de faire participer de manière 
effective la société civile - en particulier et en priorité les personnes 
handicapées elles-mêmes - aux activités de promotion, de protection et de 
suivi de la Convention, notamment, en prenant dans le domaine de 
l'accessibilité des mesures telles que préconisées par la Convention. 
 
 
 
 
 
Luxembourg, le 10 novembre 2010 
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Madame la Ministre, 
 
       La CCDH a été saisie par votre ministère pour exprimer son avis au sujet de 
l’avant-projet de loi portant sur les aménagements particuliers permettant une 
évaluation et une certification adaptées aux élèves à besoins éducatifs particuliers de 
l’enseignement secondaire et de l’enseignement secondaire technique rendant 
possible l’accès aux qualifications scolaires et professionnelles.  
 
Il lui importe de souligner qu’elle n'a pas été en mesure de respecter le délai du 12 
octobre 2010, en raison de ses moyens humains limités et de la multiplicité 
des tâches qui lui incombent dans le cadre de sa mission consultative. 
 
 
       Au moment où le projet de loi 6141 portant approbation de la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées a été déposé à la Chambre des Députés pour 
être adopté dans un proche avenir, la CCDH a considéré comme une tâche 
prioritaire de faire connaître son avis au sujet de l’article 33 relatif aux mécanismes 
de contrôle susceptibles d’être instaurés au niveau national pour garantir l’application 
et le suivi de ladite Convention. 
 
      Dans cet avis qui a été présenté au public le 11 novembre 2010, la CCDH 
préconise la nomination dans tous les ministères concernés de points de contact 
spécialisés dans les questions du handicap ainsi que la mise en place d’un dispositif 
de coordination de ces points de contact afin de garantir une politique cohérente en 
matière d’application de la Convention. 
 
      En ce qui concerne l’avant-projet de loi qui lui a été soumis pour avis, la CCDH 
approuve dans l’ensemble les aménagements particuliers prévus afin de garantir une 
évaluation et une certification adaptées des élèves à besoins éducatifs particuliers. 
Elle tient, toutefois, à formuler les remarques et critiques suivantes : 
 
1. La CCDH regrette que dans l’avant-projet de loi il soit fait mention à plusieurs 
reprises d’ « accords internationaux » ou de « conventions internationales » sans 
que soit précisé de quels traités ou conventions il s’agit et quelles obligations en 
découlent pour l’État luxembourgeois. Au lieu de se référer à la déclaration de 
Salamanque de 1994 – laquelle n’engage aucun État –, il eût été plus approprié de 
prendre, dès à présent, comme référence la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées – laquelle a valeur contraignante en droit international pour 
l’État Partie. L’article 24 de ladite Convention affirme notamment le droit des 
personnes handicapées à l’éducation et précise les modalités de la mise en œuvre 
de ce droit. 
 
2. L’article 3 de l’avant-projet de loi affirme que « Les aménagements particuliers 
peuvent porter sur l’enseignement en classe, les tâches imposées à l’élève pendant 
les cours ou en dehors des cours, les épreuves d’évaluation en classe… ». Dans la 
suite, le texte souligne que « la scolarité de l’élève à besoins éducatifs particuliers se 
déroule dans des conditions ordinaires » (p. 15). Si tel est le cas, on voit mal de 
quels aménagements particuliers aurait besoin l’élève à besoins particuliers pour 
suivre l’enseignement en classe.  
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3. La distinction établie par le texte de l’avant-projet de loi entre l’élève à besoins 
éducatifs spécifiques et l’élève à besoins éducatifs particuliers peut prêter à 
confusion. Il laisse entendre que le terme d’« élève à besoins éducatifs particuliers » 
est d’une acception plus large que le terme d’« élève à besoins éducatifs 
spécifiques » et inclut l’élève soutenu par les services de l’Éducation différenciée ou 
par le Centre de logopédie. Toutefois, le texte précise à la page 18 que « la loi porte 
sur un public qui arrive à suivre le programme normal grâce à des aménagements 
particuliers bien définis et sans avoir recours à un plan éducatif individualisé ». 
L’avant-projet de loi semble donc viser uniquement l’élève à besoins éducatifs 
particuliers et exclure de fait l’élève à besoins éducatifs spécifiques. 
 
4. Le texte de l’avant-projet de loi insiste à juste titre sur l’importance « que les 
programmes de formation initiale et de formation continue transmettent à tous les 
enseignants une approche positive du handicap » (p. 17). À ce sujet, la CCDH se 
permet de rappeler sa recommandation [6] à l’adresse du Gouvernement relative à la 
formation des enseignants du primaire dans son avis sur « L’intégration des enfants 
à besoins éducatifs spéciaux » (2005). Cette recommandation, valable également 
pour l’enseignement secondaire, est restée sans effet jusqu’à ce jour. Si l’annonce 
faite dans le texte de l’avant-projet loi ne doit pas rester lettre morte une fois encore, 
CCDH aimerait connaître les programmes de formation que le Ministère de 
l’éducation nationale se propose mettre en œuvre à la fin indiquée. De quelle 
formation spécifique, en effet, pourra se prévaloir l’enseignant pour garantir à l’élève 
à besoins éducatifs particuliers un encadrement approprié au cours de 
l’enseignement en classe ou à l’occasion des épreuves d’évaluation ? 
 
La CCDH se permet de citer ici, en raison de son importance, l’article 24.4 de la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées lequel s’énonce comme 
suit : 
 
« Afin de faciliter l’exercice de ce droit, les États Parties prennent des mesures 
appropriées pour employer des enseignants, y compris des enseignants handicapés, 
qui ont une qualification en langue des signes ou en braille et pour former les cadres 
et personnels éducatifs à tous les niveaux. Cette formation comprend la 
sensibilisation aux handicaps et l’utilisation des modes, moyens et formes de 
communication améliorée et alternative et des techniques et matériels pédagogiques 
adaptés aux personnes handicapées ».  
 
5. Le chapitre VII de l’avant-projet de loi intitulé « Formation continue » et son art. 20 
insiste sur la nécessité d’informer tous les membres de la communauté scolaire sur 
le bien-fondé des aménagements particuliers dont bénéficient certains élèves. À cet 
effet, le directeur du lycée devrait organiser « au besoin… des cours de 
sensibilisation pour les autres membres de la communauté scolaire en collaboration 
avec le Service de Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et 
technologiques ». La CCDH s’interroge sur les modalités de ces cours de 
sensibilisation qui seraient organisés ad hoc, semble-t-il, dans le cadre de la 
formation continue des enseignants concernés par la présence en classe d’enfants à 
besoins éducatifs particuliers. Ces cours dits « de sensibilisation » seront-ils rendus 
obligatoires pour ces enseignants ? Qu’en sera-t-il alors des autres membres de la 
communauté scolaire ?  
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En effet, la CCDH juge insuffisant que le directeur prenne des initiatives ponctuelles 
dans un domaine appelé improprement « formation continue »; elle est d’avis qu’il 
incombe au Gouvernement lui-même de concevoir et de lancer des campagnes 
d’envergure en matière d’information et de sensibilisation au niveau national à 
l’intention de tous les partenaires de l’école. 
 
Dans ce contexte, la CCDH tient à rappeler sa recommandation [13] à l’adresse du 
Gouvernement relative à une politique d’information et de sensibilisation en matière 
de handicap dans l’avis précité, recommandation dans laquelle elle invite aussi le 
Gouvernement à faire dispenser à tous les élèves une information et une éducation 
appropriées en matière de handicap. 
 
6. Sous le chapitre intitulé « La législation actuelle », l’avant-projet de loi se réfère 
aux procédures établies par le Service de l’Éducation différenciée, lesquelles 
seraient à respecter lors de l’admission au lycée d’un élève à besoins spécifiques. À 
ce sujet, la CCDH se demande comment ces procédures peuvent s’insérer de façon 
cohérente dans le corps du texte de l’avant-projet de loi, étant donné qu’aux termes 
de la loi de 1994, les élèves à besoins éducatifs spéciaux peuvent bénéficier d’un 
plan éducatif individualisé mis en œuvre à l’école alors que « la scolarité de l’élève à 
besoins éducatifs particuliers se déroule dans des conditions ordinaires » (p. 15). 
N’est-ce pas exclure de fait les élèves à besoins éducatifs spéciaux? 
 
7. La CCDH ne se prononce pas sur les modalités techniques de la mise en œuvre 
de l’évaluation et de la certification adaptées aux élèves à besoins éducatifs 
particuliers. En revanche, elle insiste sur la nécessité de veiller à la formation et la 
qualification appropriées de tous les acteurs impliqués dans le processus de mise en 
place des aménagements particuliers prévus. 
 
       Dans l’espoir que les considérations ci-dessus seront prises en compte par votre 
ministère, je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma haute 
considération. 
 
 
 
 
Luxembourg, le 18 novembre 2010 
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La Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH) s’est autosaisie du 
projet de loi 6103 portant modification de l’article 353 du code pénal pour le placer 
dans le contexte d’une large réflexion sur les droits de la personne et les 
responsabilités de l’État dans la diffusion et la protection des droits fondamentaux. 
En aucun cas la CCDH ne se prononce pour ou contre l’interruption volontaire de 
grossesse (IVG). 
Le projet de loi 6103 modifie des dispositions pénales concernant l’interruption 
volontaire d’une grossesse par adaptation de l’article 353 du code pénal, en : 

- précisant la notion de détresse,  
- prévoyant le passage obligatoire de la femme déterminée à mettre un terme à 

sa grossesse par un centre de consultation et d’information familiale agréé, 
- maintenant la condition de résidence de trois mois, 
- définissant les modalités à respecter dans le cas des femmes mineures 

enceintes désirant pratiquer une IVG.  
 
 

I. Considérations d’ordre général  
 
La CCDH considère que la question d’une interruption volontaire de la grossesse ne 
peut pas être limitée à la seule modification de l’article 353 du code pénal, mais 
devrait être analysée dans le contexte d’une révision complète de la loi du 15 
novembre 1978 relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement 
clandestin et à la réglementation de l’interruption de la grossesse. 
 
La CCDH constate que le Gouvernement a suivi à la lettre le programme 
gouvernemental qui prévoit  la seule modification de l’article 353 du code pénal et qui 
indique que les autres conditions et règles relatives à l’interruption volontaire de la 
grossesse resteront inchangées. L’approche choisie limite les discussions 
concernant l’interruption volontaire d’une grossesse à la question de la 
réglementation de l’avortement sans risque et légal lorsque la femme enceinte se 
trouve dans une situation de détresse. Le projet de loi ne reprend plus, au grand 
regret de la CCDH, les principes et mesures énoncés dans la loi du 15 novembre 
1978 qui avait l’avantage de placer l’IVG au cœur d’un dispositif associant prévention 
et information.  
 
En effet, la CCDH considère que la réglementation de l’avortement est indissociable 
des mesures d’information, d’éducation sexuelle et de prévention des grossesses 
non désirées telles que retenues au chapitre 1 de la loi de 1978 intitulé « Des 
mesures de prévention et de protection ».  
 
La CCDH juge nécessaire de rappeler :  
 

Art. 1er La loi garantit le respect de tout être humain dès le 
commencement de la vie. Il ne saurait être porté atteinte à ce principe 
qu’en cas de nécessité et selon les conditions définies par la présente 
loi. 
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Chapitre 1 – Des mesures de prévention et de protection 
 
Art. 2 L´enseignement comprend, à tous les niveaux, l´information et 
l´éducation sexuelle incombant à la famille. Il est adapté à l´âge des 
élèves et complète l´éducation sexuelle incombant à la famille. Il est 
intégré dans différentes disciplines et ne fait pas l´objet d´une branche 
spéciale. 
Art. 3. La formation des enseignants en fonction est assurée par des cours 
spéciaux. 
Des séances spéciales d´information et d´éducation sexuelles sont 
introduites dans les cours ou stages de formation pédagogique des 
candidats enseignants. 
Art. 4. Un dossier d´information gratuit, élaboré sous la responsabilité du 
Ministre de la Famille, en collaboration avec le Ministre de l´Education 
Nationale et le Ministre de la Santé Publique, est déposé dans toutes les 
maisons communales du pays ainsi que dans tout autre lieu public jugé utile. 
Ce dossier est obligatoirement remis par les autorités communales à tous les 
candidats au mariage et par les autorités scolaires aux élèves des ordres 
d´enseignement postprimaires. 
Art. 5. Le Gouvernement crée ou subventionne des centres régionaux de 
consultation et d´information familiale. Ces centres renseignent soit sous 
forme d´entretien particulier, soit sous forme de séances collectives 
d´information sur tous les aspects du bien-être physique, social et psychique 
des membres de la famille. Ces centres sont appelés à aider et à conseiller 
les personnes qui le demandent en les informant: 
- sur les différents moyens de la contraception et de la stérilisation 

volontaire;  
- sur les droits, aides et avantages garantis par la loi aux familles, aux 

mères célibataires ou non;  
- sur les possibilités offertes par l´adoption;  
- sur les possibilités légales d´interruption volontaire de la grossesse en 

soulignant les risques médicaux et psychiques que comporte cette 
intervention. Un dossier guide comportant tous ces renseignements est 
remis à chaque consultant. Ces centres sont placés sous la tutelle du 
Ministre de la Famille et du Ministre de la Santé Publique.  

Art. 6. Dans ces centres peuvent être pratiqués tous les soins médicaux en 
relation avec l´hygiène sexuelle, pour autant qu´ils puissent être donnés en 
milieu extra-hospitalier et qu´ils soient pratiqués par un médecin habilité à 
exercer l´art de guérir. Les centres sont autorisés à délivrer les médicaments 
et accessoires afférents aux soins donnés.  
Art. 7. Les activités d´information et de consultation sont entièrement 
gratuites. 
Art. 8. Les prestations médicales autres que les consultations sont mises en 
compte au tarif conventionné de la Sécurité Sociale sauf celles pratiquées 
lors de la première consultation.  
Art. 9. Les prestations et médicaments des centres sont gratuits: 
° pour tous les consultants mineurs 
° pour tout autre consultant, au vu de sa situation sociale, sur avis motivé de 
l´assistante sociale. 

 59



Art. 10. Ces centres organisent, en collaboration étroite avec le Ministère de 
l´Education Nationale, des cours d´information et d´éducation sexuelles pour 
les adultes dans les différents chefs-lieux de cantons. 
Art. 11. Les associations-gérantes des centres visés à l´article 5 ci-dessus 
sont habilitées à recevoir tout soutien financier sous forme de dons, de legs 
et de toute autre contribution particulière. 
 
  Chapitre 2- De l’interruption volontaire de la grossesse 
 
Art. 12. Les art. 348 à 353 formant le chapitre Ier du titre VII du livre II 
du code pénal sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes: 
 
Art. 348. Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments, violences, 
manoeuvres ou par tout autre moyen, aura, à dessein fait avorter ou 
tenté de faire avorter une femme enceinte ou supposée enceinte qui n´y 
a pas consenti sera puni de la réclusion.  
Art. 349. Lorsque l´avortement a été causé par des violences exercées  
volontairement, mais sans intention de le produire le coupable sera puni 
d´un emprisonnement de trois mois à deux ans et d´une amende de 
2.501 à 30.000 francs. Si les violences ont été commises avec 
préméditation ou avec connaissance de l´état de la femme, 
l´emprisonnement sera de six mois à trois ans, et l´amende de 5.000 à 
50.000  francs. 
Art. 350. Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments ou par tout 
autre moyen aura avorté ou tenté d´avorter une femme enceinte ou 
supposée enceinte qui y a consenti, sera condamné à un 
emprisonnement de deux à cinq ans et à une amende de 2.501 à 
250.000  francs. 
Art. 351. La femme qui volontairement se sera fait avorter sera punie 
d´une amende de 2.501  à 20.000  francs. Il n´y aura pas infraction 
lorsqu´elle agit sous l´empire d´une situation de détresse particulière. 
Art. 352. Lorsque les moyens employés dans le but de faire avorter une 
femme auront causé la mort, celui qui les aura administrés ou indiqués 
dans ce but sera condamné à la réclusion, si la femme a consenti à 
l´avortement, et aux travaux forcés de dix à quinze ans, si elle n´y a 
point consenti. 
Art. 353. (1) Toutefois, l´interruption volontaire de la grossesse 
pratiquée dans les douze premières semaines de celle-ci, ne sera pas 
punissable: 
a) lorsque la poursuite de la grossesse, ou les conditions de vie que 
pourraient entraîner la naissance, risquent de mettre en danger la santé 
physique ou psychique de la femme enceinte; 
b) lorsqu´il existe un risque sérieux que l´enfant à naître sera atteint 
d´une maladie grave, de malformations physiques ou d´altérations 
psychiques importantes; 
c) lorsque la grossesse peut être considérée comme étant la 
conséquence d´un viol; 
d) à condition que la femme enceinte: 
1° ait consulté un médecin gynécologue ou obstétricien, qui doit 
l´informer des risques médicaux que comporte l´intervention; 
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2° marque son accord par écrit à l´intervention; l´accord n´est pas 
requis si la vie de la femme enceinte est en danger; lorsqu´elle est 
mineure ou hors d´état de manifester sa volonté l´accord du 
représentant légal ad hoc est requis. 
(2) Sauf danger imminent pour la vie de la femme enceinte l´interruption 
de la grossesse  
a) ne pourra être pratiquée que sur des femmes ayant depuis trois mois 
leur domicile légal au Grand-Duché de Luxembourg 
b) à l´expiration d´un délai d´une semaine après la consultation visée 
sub (1) d 1° 
c) par un médecin autorisé à pratiquer l´art de guérir au Grand-Duché 
de Luxembourg, ayant constaté personnellement par écrit ou suivant 
attestation écrite d´un autre médecin qualifié, l´existence d´un des cas 
visés sub (1) a, b, c, 
d) dans un établissement hospitalier ou tout autre établissement agréé 
à cette fin par arrêté du Ministre de la Santé Publique. 
(3) Après ce délai l´interruption de la grossesse ne pourra être pratiquée 
que si deux médecins qualifiés attestent par écrit qu´il existe une 
menace très grave pour la santé ou la vie de la femme enceinte ou de 
l´enfant à naître. 
Art. 353-1. Aucun médecin ne sera tenu d´émettre l´avis prévu par 
l´article précédent, ni de pratiquer une interruption volontaire de la 
grossesse, sauf en cas de danger imminent pour la vie de la femme 
enceinte. 
De même, aucun auxiliaire médical ne sera tenu de concourir à une 
telle intervention, sauf en cas de danger imminent pour la vie de la 
femme enceinte 
 

 
Tout comme le Conseil d’État, la CCDH déplore donc que le Gouvernement n’ait pas 
songé à procéder à une modification de la loi de 1978, préférant faire figurer les 
conditions du recours légal à l’avortement dans le code pénal sous le titre « Des 
crimes et des délits contre l’ordre des familles et contre la moralité publique ». 

La CCDH s'interroge sur l'opportunité de maintenir les dispositions modifiant l'article 
353 dans le code pénal. En effet, comme le rappelle l'exposé des motifs, la présente 
modification législative a, entre autres, pour objet de répondre à la résolution 
adoptée par l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe du 16 avril 2008 et 
qui vise à dépénaliser l'avortement dans des délais de gestation raisonnables.  

La CCDH considère qu'en maintenant le nouveau dispositif sous l'article 353 du code 
pénal, il ne peut plus être question de dépénalisation.  

Par ailleurs, elle fait observer que le non respect des conditions définies à l'article 
353 étant pénalement sanctionné, et par conséquent susceptible d'exposer les 
contrevenants à des poursuites pénales, les conditions dans lesquelles s'opère le 
contrôle de la régularité des interruptions volontaires de grossesse devront être 
précisées. 
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Finalement, en ce qui concerne le paragraphe 1 b du projet de loi, la CCDH souligne 
les remarques faites par le Conseil d’Etat : « En ce qui concerne le risque que 
l’enfant à naître sera atteint d’une maladie grave, de malformations physiques ou 
d’altérations psychiques importantes, le Conseil d’Etat est d’avis que ce n’est pas le 
risque même de la naissance d’un enfant gravement malade qui doit être considéré 
en tant qu’indication, mais l’état de détresse qu’il déclenche chez la femme 
enceinte. »  

Le projet de loi 6103 dans le contexte des instruments nationaux et 
internationaux 
 
La CCDH rappelle que le droit à la vie est affirmé par l’article 2 de la Convention 
européenne des droits de l’homme qui énonce que « Le droit de toute personne à la 
vie est protégé par la loi. La mort ne peut être infligée à quiconque 
intentionnellement, sauf en exécution d’une sentence capitale prononcée par un 
tribunal au cas où le délit est puni de cette peine par la loi. » 
 
La Cour européenne des droits de l’homme a retenu que la législation fixant le point 
de départ du droit à la vie relève de la marge d’appréciation des États, et a rejeté 
l’idée que la Convention assurait une telle protection absolue. La Cour a observé que 
la solution à donner à ladite protection n’était pas arrêtée au sein de la majorité des 
États contractants et qu’aucun consensus européen n’existait sur la définition 
scientifique et juridique des débuts de la vie  (CEDH, arrêt du 20 mars 2007, Tysiac 
c. Pologne, n. 5410/03, § 74 de l’Arrêt du 20 mars 2007). 
Déjà en 2004, la Cour avait jugé que « (…) l’enfant à naître n’est pas considéré 
comme une ‘personne’ directement bénéficiaire de l’article 2 de la Convention et son 
‘droit’ à la ‘vie’, s’il existe, se trouve implicitement limité par les droits et les intérêts 
de sa mère (…). » (CEDH, arrêt du 8 juillet 2004,  affaire Vo c. France, n°53924/00, § 
80). 
 
En l’absence d’un consensus tant au niveau national qu’international, la CCDH 
approuve la décision du Gouvernement de ne pas ouvrir le débat sur l’article 2 de la 
Convention européenne des droits de l’homme et rejoint sur ce point l’avis du 
Conseil d’État.  
 
La CCDH est consciente de la nécessité de prendre en considération les positions 
très divergentes dans la société que suscite la question de l’IVG. Elle souhaite 
insister sur le fait que le projet de loi ne fait que définir les conditions dans lesquelles 
une interruption de grossesse n’est pas punissable et que, contrairement à certaines 
réflexions véhiculées dans la société, il n’introduit nullement une généralisation de la 
pratique d’interruption volontaire de la grossesse et n’incite pas les femmes à 
pratiquer une IVG. 
 
Selon la Fédération internationale pour la Planification Familiale (IPPF) les droits en 
matière de sexualité et de reproduction s’inscrivent dans le cadre internationalement 
accepté des droits de l’Homme. Ils s’appuient sur des traités tels que la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (1979) 
ou la Convention relative aux droits des enfants (1989). 
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Ces principes ont été réaffirmés et élargis en 1994 au Caire lors de la Conférence 
internationale sur la population et le développement et à Pékin lors de la 4e 
Conférence mondiale sur les femmes en 1995. 
 
La CCDH rappelle que la loi du 20 décembre 1993 portant  
 

(1) approbation de la Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée 
par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 1989,  
(2) modification de certaines dispositions du code civil  
 

indique à l’art. 2.3. :  
 
« Le Gouvernement luxembourgeois déclare que l’article 6 de la présente 
Convention ne fait pas obstacle à l’application des dispositions de la législation 
luxembourgeoise relative à l’information sexuelle, à la prévention de l’avortement 
clandestin et à la réglementation de l’interruption de la grossesse. »28  
 
En d’autres termes, la législation en vigueur en matière des droits de l’enfant et de 
l’IVG tient compte des dispositions de la Convention européenne des droits de 
l’homme (art. 2) et de la Convention relative aux droits de l’enfant (art. 6). 
 
 
Éducation et information sexuelle 
 
Dans la résolution 1607 (2008) « Accès à un avortement sans risque et légal en 
Europe », l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe considère que « tout 
prouve que des politiques et des stratégies appropriées concernant les droits et la 
santé en matière de sexualité et de procréation, y compris une éducation sexuelle et 
relationnelle obligatoire pour les jeunes, adaptée à leur âge et à leur sexe, auraient 
pour conséquence un moindre recours à l’avortement. Cette éducation devrait inclure 
l’estime de soi, la pratique de relations saines, la liberté de différer l’activité sexuelle, 
la résistance à la pression des camarades, des conseils sur la contraception et la 
prise en compte des conséquences et des responsabilités. » (§5) 
 
Par ailleurs, l’Assemblée invite les États membres du Conseil de l’Europe  
 

7.1. à dépénaliser l’avortement dans les délais de gestation raisonnables si ce 
n’est déjà fait; 
7.2. à garantir l’exercice effectif du droit des femmes à l’accès à un avortement 
sans risque et légal; 
7.3. à respecter la liberté du choix de la femme et à offrir les conditions d’un choix 
libre et éclairé, sans promouvoir particulièrement l’avortement; 
7.4. à lever les restrictions qui entravent, en fait ou en droit, l’accès à un 
avortement sans risque, et notamment à prendre les mesures nécessaires pour 
créer les conditions sanitaires, médicales et psychologiques appropriées, et pour 
assurer une prise en charge financière adéquate; 

                                                 
28 La teneur de l’article 6  est la suivante : 
 1. Les États parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie. 
 2. Les États parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de l’enfant. 
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7.5. à adopter, concernant les droits et la santé en matière de sexualité et de 
procréation, des politiques et des stratégies appropriées fondées sur des faits, 
pour garantir la poursuite des améliorations et de l’expansion d’un type 
d’éducation et d’information sur la sexualité et les relations interpersonnelles dans 
lequel les jugements n’entrent pas en ligne de compte, ainsi que des services de 
contraception, grâce à une augmentation des investissements à partir des 
budgets nationaux visant à améliorer les régimes de santé, les fournitures pour la 
santé reproductive et l’information; 
7.6. à assurer l’accès des femmes et des hommes à une contraception – et à des 
conseils en matière de contraception – de coût raisonnable, adaptée et choisie; 
7.7. à instituer une éducation sexuelle et relationnelle obligatoire des jeunes, 
adaptée à leur âge et à leur sexe (entre autres, à l’école), afin d’éviter les 
grossesses non désirées (et donc les avortements); 
7.8. à promouvoir une attitude plus favorable à la famille dans les campagnes 
d’information publiques et à fournir des conseils et un soutien concret pour aider 
les femmes qui demandent un avortement en raison de pressions familiales ou 
financières. 

 
La CCDH est préoccupée par l’absence de mesures suffisantes d’éducation 
sexuelle. En effet, elle considère que les possibilités offertes par la loi de 1978 n’ont 
pas été assez exploitées.  
 
Elle partage la préoccupation du Gouvernement énoncée dans l’exposé du projet de 
loi selon laquelle « des politiques encore plus proactives permettraient d’intervenir 
préventivement » pour réduire les interruptions volontaires de grossesses non 
désirées et d’avortements en clandestinité et à l’étranger, pratique à laquelle se 
sentent obligées de recourir de nombreuses femmes en situation de détresse.  
 
La CCDH donne à considérer que chaque année de nombreuses femmes 
recherchent de l’aide dans les pays voisins du Luxembourg pour se faire pratiquer 
une interruption de grossesse, la législation actuelle étant trop restrictive pour leur 
permettre l’IVG au Grand-Duché. La CCDH pose la question des causes de cet 
échec et des conséquences que le Gouvernement entend tirer du fait que cette loi 
n’a pas été mise en œuvre de façon adéquate.  
 
La CCDH rappelle au Gouvernement l’option du programme gouvernemental 
adoptée en matière d’éducation sexuelle sous le chapitre « Égalité des 
chances/Santé » et qui énonce que : « L’éducation à la sexualité en milieu scolaire 
sera systématisée à tous les niveaux et ses enseignements feront partie intégrante 
des curricula dans l’enseignement fondamental. » Elle se demande si la loi sur 
l’enseignement fondamental en tient compte à sa juste valeur et comment seront 
évaluées les compétences supposées être acquises dans le cadre du programme 
« Éveil aux sciences – L’homme » (cycle 4), à savoir « reconnaître et éviter les 
clichés fondés sur le sexe » et « reconnaître et apprendre à éviter les risques liés à 
la sexualité ». 
 
Dans le cadre du suivi de la 4e conférence mondiale sur les femmes, le programme 
d’action adopté par la 23e session extraordinaire de l’Assemblée générale des 
Nations Unies « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement 
et paix pour le XXIe siècle » invite les Gouvernements au paragraphe 72.l. à prendre 
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la mesure suivante : « Concevoir et appliquer des programmes tendant à encourager 
les hommes à adopter un comportement sexuel et procréateur sûr et responsable, et 
à utiliser efficacement des méthodes de prévention des grossesses non désirées et 
des maladies sexuellement transmissibles, y compris le VIH/SIDA ». Le programme 
d’action énonce au paragraphe 72.i. que : « L’égalité entre les femmes et les 
hommes en ce qui concerne la sexualité et la procréation, y compris le respect total 
de l’intégrité de la personne, exige le respect mutuel, le consentement et le partage 
de la responsabilité des comportements sexuels et de leurs conséquences. » 
 
La CCDH invite le Gouvernement à analyser la mise en œuvre réelle des articles 2 à 
4 de la loi de 1978 et à intégrer l’éducation sexuelle dans la formation du personnel 
éducatif et du personnel enseignant de l’enseignement fondamental et de 
l’enseignement secondaire dont la révision est en cours.  
 
La CCDH demande au Gouvernement de présenter dans les meilleurs délais les 
mesures rappelées dans l’exposé des motifs du projet de loi 6103 aux termes duquel 
il entend mettre en œuvre « parallèlement à la réforme des dispositions pénales une 
politique d’information et d’éducation sexuelle et améliorer l’accès aux moyens 
contraceptifs. »  
 
 
 
 

II. Examen du projet de loi 
 
 
Références 
 
Dans son examen du projet de loi, la CCDH se réfère entre autres à : 
 

- l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme : Droit au 
respect de la vie privée et familiale ; 

- l’article 14 de la Convention des droits de l’homme : Interdiction de 
discrimination ; 

- la résolution 1607 (2008) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe : Accès à un avortement sans risque et légal en Europe (§ 7.1.-7.8.) ;  

- la résolution du Parlement européen du 10 février 2010 sur l’égalité entre les 
femmes et les hommes au sein de l’Union européenne – (2009/2101(INI), § 
38 ; 29 

 
                                                 

29 Le Parlement européen (…) : 
insiste sur le fait que les femmes doivent avoir le contrôle de leurs droits sexuels et 
reproductifs, notamment grâce à un accès aisé à la contraception et à l'avortement; insiste sur 
le fait que les femmes doivent avoir accès gratuitement à des consultations sur l'avortement; 
soutient par conséquent, comme dans sa résolution précitée du 3 septembre 2008, les 
mesures et actions visant à améliorer l'accès des femmes aux services de santé sexuelle et 
reproductive et à mieux les informer de leurs droits et des services disponibles; invite les États 
membres et la Commission à mettre en œuvre des mesures et des actions pour sensibiliser 
les hommes quant à leurs responsabilités sur les questions sexuelles et reproductives; (…) 
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- l’article 60 du Traité sur l’Union européenne (ex-article 53 TCE) sur la 
libéralisation des services. 
 

Dans le présent avis la CCDH se limite aux thèmes impliquant directement les droits 
de l’Homme, à savoir la question de la liberté de choix de la femme, l’obligation de 
consultation, la condition de résidence, la protection des données. 
 

- La CCDH approuve l’initiative du Gouvernement d’accorder à la femme le droit 
de décider d’interrompre une grossesse volontairement. 

 
- La CCDH souligne qu’une législation permettant le recours à une interruption 

volontaire de grossesse répond aux objectifs de la résolution 1607 (2008) de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, paragraphes 7,1 et 7,2 
(voir plus haut). 

 
- La CCDH suit l’argumentaire du Conseil d’État concernant la demande de la 

femme à un médecin d’interrompre sa grossesse et l’autonomie de la femme 
dans la perception de sa détresse. Concernant l’interprétation de l’état de 
détresse en différentes variations (physique, psychique ou sociale), la CCDH 
soulève que ces variations sont souvent liées entre elles et très subjectives, 
donc difficiles à être interprétées en cas de litige. La CCDH reste attachée à 
ce que l’état de détresse de la femme enceinte soit exclusivement apprécié 
par celle-ci. Dès lors, elle s’interroge sur l’opportunité de maintenir 
formellement la condition de la détresse sous l’article 353 alors que le concept 
même de détresse ne se laisse pas définir clairement et unanimement. 
Puisque résultant de la libre appréciation par la femme de son état, aucune 
poursuite pénale ne peut être entreprise sur ce seul fondement, la preuve de 
l’absence d’état de détresse ne pouvant être établie.  

 
- Concernant les centres de consultation pour les femmes, la CCDH rappelle 

que de tels centres agréés existent déjà dans la loi du 15 novembre de 1978. 
S’agissant de l’obligation de cette consultation, instaurée par le projet de 
loi, pour les femmes déterminées à faire procéder à une IVG, la CCDH 
s’interroge sur la compatibilité de cette obligation avec le principe de 
l’autodétermination de la femme.  

 
- La CCDH opte plutôt pour une offre d’entretiens facultatifs, ayant pour seul 

objectif d’informer et de conseiller les personnes qui le désirent.  
 
D’une part, la Commission attire l’attention du Gouvernement sur le fait que les 
mécanismes de consultation instaurés par le projet de loi et le délai de trois jours 
imposé entre les consultations et l’IVG, ne doivent en aucun cas avoir pour effet 
d’entraver le droit reconnu aux femmes de mettre un terme à leur grossesse. En 
effet, beaucoup de femmes dont la grossesse n’est pas désirée n’en ont 
connaissance que tardivement et il serait inacceptable que faute d’avoir franchi 
assez rapidement les étapes (par exemple de pouvoir obtenir rapidement un rendez-
vous auprès d’un médecin gynécologue et ensuite d’un centre de consultation, …), 
elle dépasse le délai légal pour des raisons extérieures à sa volonté.  
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Enfin la CCDH considère que l’État devra veiller à mettre en place des infrastructures 
médicales adéquates qui permettent la mise en œuvre de la loi. Elle se rallie sur ce 
point aux observations du Conseil d’État.  
 
La lourdeur de la procédure avec deux obligations de consultation risque fort 
d’entraver l’objectif visé par la législation « de mettre fin à une sorte de ‘tourisme 
sanitaire’ comportant des risques multiples évidents pour la santé de la femme ». 

 
D’autre part, une consultation obligatoire risque de rester sans effet, car la contrainte 
qu’elle génère risque de susciter un blocage psychologique. En pratique, cette 
nouvelle étape de consultation obligatoire sera perçue comme un obstacle 
supplémentaire à l’IVG plutôt que comme une aide et un soutien dans les démarches 
– tant médicales que psychologiques – nécessaires à l’IVG.  
 
La CCDH considère que les conditions de consultation devront offrir à la femme 
désireuse de procéder à une IVG des garanties suffisantes de neutralité, de 
discrétion et assurer qu’elle a à faire à du personnel qualifié et expérimenté. Ainsi les 
organismes agréés ne devront en aucun cas être soumis à une idéologie politique ou 
une religion.  
 
La CCDH a pu étudier les dispositifs de l’avant-projet de règlement grand-ducal30 qui 
a pour but de préciser l’application de la loi en ce qui concerne la consultation 
obligatoire. Elle s’inquiète de la place prépondérante donnée aux solutions 
alternatives à l’IVG qui semblent destinées à détourner la femme de son projet 
d’avortement et risquent de faire perdre à cette consultation le caractère de 
neutralité.31 La CCDH se demande dans ces conditions de quelle liberté dispose 
encore la femme à ce stade de la procédure.    

 
La CCDH est favorable à une consultation mais s’oppose à son caractère obligatoire. 
Elle invite le législateur à assurer une offre de consultation tant psychologique que 
sociale, par des personnes compétentes, à destination de la femme souhaitant 

                                                 
30 Avant-projet de règlement grand-ducal du … modifiant le règlement grand-ducal du 10 novembre 

2006 portant exécution des articler 1er et 2 de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre 
l’État et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique pour ce qui 
concerne l’agrément à accorder aux personnes physiques ou aux personnes morales entreprenant 
ou exerçant une activité de consultation, de formation, de conseil, de médiation, d’accueil et 
d’animation pour familles. 

31 La consultation obligatoire liée à une grossesse non désirée dans le sens de l’article 353 du code  
pénal comprend au moins la transmission des informations suivantes:  

- les aides et prestations de promotion familiale à l’attention des enfants et des familles, y inclus les 
droits et prestations en lien avec le droit du travail ; 

- les aides sociales et aides financières pour femmes enceintes ainsi que les dispositions liées au 
contrat de travail, les études, la formation et le logement ; 

- le suivi médical et des examens prénataux ainsi que leur remboursement par la caisse de 
maladie ; 

- les moyens de contraception et de planification familiale ; 
- les aides et prestations accordées aux personnes handicapées et à leurs familles, mises à 

disposition avant et après la naissance de l’enfant handicapé ; 
- les aspects juridiques et psychologiques de la procédure d’adoption ; 
- les possibilités d’accueil socio-éducatif et de garde au cas où la mère et/ou le père travaillent ; 
- les possibilités de poursuite des études ou de la formation au cas où le/les parents sont toujours 

en voie de formation. (…) ». 
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pratiquer ou ayant pratiqué une IVG. Elle en fera usage librement dans les conditions 
qu’elle aura choisies avant ou après l’IVG ou bien plus tard.  
 
En revanche, la CCDH s’exprime en faveur d’une consultation obligatoire de la 
femme mineure enceinte et partage en cela l’avis du Conseil d’État et de 
l’Ombudscomité fir d’Rechter vum Kand.  
 
 
Protection des données 
 
La CCDH insiste aussi sur l’anonymat des consultations. Aucun dossier ne devra 
être constitué comprenant l’identité de la femme et des personnes qui l’ont 
éventuellement accompagnée. Seules des données d’ordre général comme l’état 
civil ou l’âge de la personne pourront être relevées pour établir des statistiques.  
 
 
Condition de résidence 
 
La CCDH considère que le paragraphe 2 qui dispose que « Sauf danger imminent 
pour la vie de la femme enceinte, l’interruption de la grossesse ne pourra être 
pratiquée (a) que sur des femmes ayant depuis trois mois leur domicile légal au 
Grand-Duché de Luxembourg » est contraire à l’article 14 de la Convention 
européenne des droits de l’homme qui interdit toute discrimination et à l’article 60 du 
Traité sur l’Union européenne (ex-article 53 TCE) sur la libéralisation des services. 
 
La CCDH insiste sur la nécessité d’offrir aux femmes des conditions égales d’accès 
à l’interruption volontaire de grossesse, quels que soient leur lieu de résidence, leur 
nationalité ou la durée de leur résidence au Luxembourg, pour qu’elles puissent 
disposer d’une information identique, complète et neutre et d’un accès à un médecin 
gynécologue pratiquant des IVG, dans un délai compatible avec la limite légale de 12 
semaines de grossesse ou avant la fin de la 14e semaine d’aménorrhée.  
 
 

III. Recommandations  
 
La CCDH invite le législateur à 
 

1. mettre en place une politique d’information adéquate, 
 

2. abandonner l’obligation d’une consultation préalable à l’IVG dans un centre de 
consultation et d’information familiale ; garder cette obligation pour les 
femmes mineures, 

 
3. assurer l’offre de consultation dans des conditions de qualité et de neutralité 

identiques aux femmes souhaitant faire pratiquer ou ayant pratiqué une 
interruption de grossesse, 

 
4. laisser la notion de détresse à l'appréciation de la femme enceinte,  

 
5. supprimer la condition de résidence,  
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6. garantir la protection des données,  
 

7. inclure la révision de la législation en matière d’IVG dans la loi de 1978 
révisée, 

 
8. mettre en place une infrastructure médicale et psychologique cohérente 

garantissant la mise en œuvre effective de la loi, 
 

9. augmenter les ressources financières et humaines des centres hospitaliers 
ainsi que des centres régionaux de consultation et d’information familiale 
prévus par la loi de 1978, 

 
10. mettre en place un programme d’action pour l’éducation sexuelle et 

relationnelle de tous les enfants qui fréquentent des structures éducatives et 
de tous les élèves dès l’école fondamentale,  

 
11.  intégrer l’éducation aux droits de l’Homme et l’éducation sexuelle dans la 

formation du personnel enseignant de l’enseignement fondamental et de 
l’enseignement secondaire. 

 
 

Luxembourg, le 8 décembre 2010 
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Nomination de nouveaux membres de la CCDH 

 
 
La CCDH a le plaisir d’accueillir en son sein sept nouveaux membres, nommés par 
le Gouvernement en Conseil lors de sa séance du 19 mars 2010. 
 
Les nouveaux membres sont : 
 

 Monsieur Pierre CALMES, conseiller à la cour d’appel  

 Monsieur Jean-Claude LENERS, médecin généraliste  

 Monsieur Laurent MOYSE, journaliste  

 Madame Maddy MULHEIMS-HINKEL, institutrice  

 Madame Alice NAVARRO-TRUCHOT, magistrat  

 Madame Marie Jeanne SCHON, psychologue et thérapeute familiale  

 Madame Isabel STURM, éducatrice graduée et collaboratrice de Info-

Handicap  

 
 
 
 
 
Luxembourg, le 19 mars 2010  
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Déclaration du président de la CCDH, Monsieur Jean-Paul 
Lehners, à l’occasion de la remise du rapport d’activités 

2009 de la CCDH au Premier Ministre, le 10 mai 2010 
 
 
Le 10 mai est une date importante dans l’histoire luxembourgeoise ; elle marque 
pour notre pays, par l’invasion des troupes allemandes, le début de la Seconde 
Guerre mondiale. A l’issue de cette guerre des hommes représentant la communauté 
internationale,  « considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de 
l’homme ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience de 
l’humanité » (préambule de la DUDH) ont rédigé et signé la Déclaration universelle 
des droits de l’Homme qui reste jusqu’à aujourd’hui un document de référence. 
N’est-ce pas triste de voir que les hommes semblent avoir besoin de connaître des 
situations de souffrance pour déclarer des droits ? Il faut relever cependant que la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, heureusement, y fait 
exception. 
  
Le rapport que nous avons aujourd’hui remis au Premier Ministre témoigne de 
l’excellent travail accompli en 2009, tout comme pendant les autres années depuis la 
création de la Commission en 2000. Il faut féliciter les membres de la Commission, 
toutes et tous des bénévoles, pour le travail accompli, cela malgré la modestie des 
moyens financiers mis à la disposition de la Commission. 
  
Relevons aussi que la CCDH est active également au niveau européen et 
international et a établi des relations étroites avec les institutions homologues 
étrangères, notamment sous les auspices du Conseil de l’Europe et du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’Homme.  
  
La CCDH réitère sa volonté de développer un dialogue constructif avec les membres 
du gouvernement afin de garantir la promotion et la protection des droits de l’Homme 
au Luxembourg. Il espère de tout cœur que le projet de la Maison des droits de 
l’Homme, symbole de l’engagement du Luxembourg  dans ce domaine, puisse enfin 
se réaliser. 
 
 
 
 
 
 Luxembourg, le 10 mai 2010   
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III.1. Niveau national 
 

 
III.1.1. Echanges divers  
 

En 2010, la CCDH a eu, comme chaque année, une série d’entrevues dans le 
cadre de l’élaboration de ses avis, rapports et études. D’autres rencontres ont 
servi à renforcer les relations de la CCDH avec le monde institutionnel 
luxembourgeois.  
 
 

 Entrevue avec Monsieur Laurent Mosar, Président de la Chambre des 
Députés (18 janvier 2010) 

 
La CCDH a eu un échange de vues avec Monsieur Laurent Mosar, Président de 
la Chambre des Députés depuis le 28 juillet 2009. Ont été discutés lors de cette 
entrevue le fonctionnement et le statut de la CCDH ainsi que les dossiers 
thématiques en cours. Un dossier qui est d’une importance primordiale pour le 
président de la Chambre est celui de la question des mineurs en prison.  
 
 

 Entrevue avec le Médiateur, Monsieur Marc Fischbach (30 avril 2010)  
 
L’entrée en vigueur de la loi du 11 avril 2010 portant approbation du Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention contre la Torture des Nations Unies 
(OPCAT), a confié au Médiateur la mission de mécanisme national de prévention 
dans les lieux privatifs de liberté. L’OPCAT prévoit la mise en place d’un système 
de visites régulières par un ou plusieurs organes indépendants des lieux de 
détention. Dans le cadre des préparatifs de cette nouvelle fonction, le Médiateur, 
Monsieur Marc Fischbach a invité une délégation de la CCDH à une réunion de 
concertation afin de discuter des modalités de cette mission et notamment de la 
future collaboration entre le Médiateur et la CCDH dans ce domaine.  
 
 

 Entrevue avec Monsieur Nicolas Schmit, Ministre de l’Immigration (20 juillet 
2010) 

 
 
Le groupe de travail « asile et immigration » de la CCDH a rencontré Monsieur 
Nicolas Schmit pour discuter d’un certain nombre de questions concernant :  
- la situation des personnes déboutées, qui ne sont pas renvoyées dans leur 

pays d’origine ; 
- les refoulements et l’exécution des décisions d’éloignement par la police ; 
- les régularisations ; 
- l’application de la loi sur l’immigration, notamment le volet concernant les 

autorisations de séjour des victimes de la traite des êtres humains ; 
- le fonctionnement du centre de rétention.  
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 Echanges en relation avec l’étude sur la formation en droits de l’Homme de 
la police et du personnel des lieux de détention 
 
Déjà en 2009, la CCDH avait décidé de faire une étude sur la manière dont les 
normes relatives aux droits de l’Homme sont intégrées dans la formation des 
membres de la Police grand-ducale, du personnel des établissements 
pénitentiaires, du personnel des centres socio-éducatifs et du centre de rétention. 
Ce rapport aura pour objectif de vérifier à quel point la formation des personnels 
en question est à jour et conforme aux normes internationales en vigueur, de 
repérer des lacunes et de mettre en valeur des bonnes pratiques.  
Le groupe de travail en charge de ce dossier a décidé de se concentrer dans un 
premier temps sur le personnel des prisons et a rencontré à cet effet toute une 
série de représentants de différentes instances, notamment : 
- l’Administration pénitentiaire : Messieurs Jérôme Wallendorf et Vincent Theis 

et Madame Caroline Lieffrig (21 mai 2010), 
- les délégués du personnel pénitentiaire : Messieurs Guy Schons, Pascal 

Wohl, Nico Ritter, Georges Lellinger et Madame Pit Majerus (29 juin 2010), 
- Monsieur François Biltgen, Ministre de la Justice (18 octobre 2010), 
- Monsieur Hans-Jürg Bühlmann, expert suisse en matière pénitentiaire, qui 

accompagne la réforme pénitentiaire au Luxembourg (21 octobre 2010). 
 
 
 
 Dans le cadre de ses travaux sur le projet de loi 6113 relatif à la protection de la 

vie privée dans le secteur des communications électroniques, la CCDH a eu 
une entrevue avec Monsieur Jean-Paul Zens du Service des Médias et des 
Communications du Ministère des Communications (11 juin 2010). 

 
 
 
 Echanges en relation avec les travaux sur la Convention des Nations Unies 

relative aux droits des personnes handicapées 
 

Le Luxembourg a signé la Convention des Nations Unies sur les droits des 
personnes handicapées et son Protocole facultatif le 30 mars 2007. Cette 
Convention marque une étape décisive en matière de protection des droits des 
personnes handicapées, notamment parce qu’elle entend « promouvoir, protéger 
et assurer la pleine et égale jouissance de tous les droits de l’Homme et de toutes 
les libertés fondamentales par les personnes handicapées et promouvoir le 
respect de leur dignité intrinsèque » (article 1er). 
 
Le 25 mai 2010 le Gouvernement a déposé le projet de loi 6141 portant 
approbation de la Convention internationale relative aux droits des personnes 
handicapées et a saisie la CCDH afin d’élaborer un avis sur le projet de loi en 
question. 

 
Un des points importants de la Convention concerne notamment la mise en place 
d’un mécanisme indépendant de surveillance au niveau national tel que prévu par 
l’article 33.2 de la Convention. 
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Dans le cadre des travaux de rédaction de cet avis, la CCDH a rencontré les 
responsables du dossier du Ministère de la Famille et de l’Intégration, Monsieur 
Pierre Biver et Madame Sandy Zoller (6 juillet 2010). La CCDH a publié son avis 
le 10 novembre 2010. 
 
Par ailleurs, la CCDH a été invitée à collaborer au développement d’un plan 
d’action dans le contexte de la mise en œuvre de la Convention.  
 

 
 Droits des personnes âgées 
 

Lors de la réunion plénière du 4 mai 2010, la CCDH a décidé, par le biais d’une 
auto-saisine, d’élaborer une étude sur les droits des personnes âgées dans les 
maisons de retraite et les maisons de soins. L’objectif de cette étude est 
d’analyser à quel point la prise en charge des personnes âgées placées en 
institution est conforme aux normes internationales en vigueur, de repérer des 
lacunes et de mettre en valeur des bonnes pratiques.  
 
Dans le cadre de cette étude, le groupe de travail en charge du dossier a eu un 
entretien avec Madame Marie-Josée Jacobs, Ministre de la Famille et de 
l’Intégration (29 octobre 2010). Par ailleurs, il a rencontré la direction et/ou le 
Conseil d’Administration des institutions suivantes : 
- le Centre Pontalize à Ettelbruck, avec visite du Centre (9 septembre 2010), 
- la Maison de Séjour et de Soins « Beim Goldknapp » à Erpeldange/Ettelbruck, 

(10 septembre 2010), 
- la Congrégation des Franciscaines (29 novembre 2010), 
- SERVIOR (7 décembre 2010), 
- la Fondation Ste. Elisabeth (13 décembre 2010). 

 
 
 Echange de vues avec le Ministère d’Etat (16 septembre 2010) 
 

Le président et la secrétaire de la CCDH se sont réunis avec Messieurs Marc 
Colas et Luc Feller du Ministère d’Etat pour discuter entre autres du budget de la 
CCDH, de la Maison des droits de l’Homme et des mandats des nouveaux 
membres.  
S’agissant du budget de la CCDH, les représentants du Ministère ont proposé, 
afin de satisfaire aux exigences du Sous-comité d’accréditation du Comité 
international de Coordination des institutions nationales de droits de l’Homme32, 
de doter la CCDH, à partir de l’année 2011, d’une section budgétaire autonome 
qui reprend toutes les dépenses de la Commission (salaires, frais de bureau, 
loyer, frais de route et de séjour etc.). 

 
 
 
 
 
 

                                                 
32 Voir aussi « Niveau international - statut de la CCDH », p. 93.  
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 Entrevue avec Monsieur François Biltgen, Ministre de la Justice (18 octobre 
2010) 

 
La CCDH a également eu l’occasion de rencontrer Monsieur François Biltgen 
pour discuter de plusieurs dossiers qui relèvent de la compétence du Ministre de 
la Justice, notamment la situation des mineurs en prison, le projet de loi 6047 
relatif à la prévention de la récidive chez les auteurs d’infractions à caractère 
sexuel et la formation du personnel pénitentiaire.  
 
 
 

III.1.2. Activités culturelles  
 
 

 Hommage à Nic Klecker (14 décembre 2010) 
 

En collaboration avec le Centre national de littérature, la CCDH a organisé une 
soirée en hommage à son président fondateur, Nic Klecker décédé le 14 
décembre 2009. 
A été présenté lors de cette soirée le livre « Qui inventera les réalités nouvelles » 
contenant des textes inédits de Nic Klecker et un ABCédaire composé d’extraits 
d’articles dessinant l’univers riche et engagé de l’auteur. 
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III.2. Niveaux européen et international 
 
 
III.2.1. Niveau européen 
 
 

 Rencontre entre les institutions nationales de droits de l’Homme et l’Agence 
Européenne des Droits Fondamentaux (FRA), Vienne, 5-7 mai 2010 
 
Réunion du Comité de coordination du Groupe européen des INDH  
 

1. Discussion du Rapport de la FRA (Agence des droits fondamentaux de l’UE) : la 
question de l’opportunité d’une fusion des différentes instances nationales a été 
abordée. 

2. Présidence du Groupe européen : la CCDH n’a pas les ressources nécessaires pour 
l’assurer. 

3. L’idée de la création d’un secrétariat pour le Groupe européen afin de mieux gérer les 
contacts entre les INDH européennes a été discutée. 

4. Une des questions discutées lors de la dernière réunion du Sous-comité 
d’accréditation (SCA) concernait l’immunité des INDH ; Frauke Seidensticker, 
membre du SCA, a fait le rapport des discussions sur cette question. 

5. D’autres questions abordées étaient e. a. la collaboration avec la nouvelle 
Commissaire de l’UE pour la justice, les droits fondamentaux et la citoyenneté, le 
suivi de la première réunion du Groupe de travail européen la Convention relative aux 
droits des personnes handicapées… 

 
3e Réunion de l’Agence des droits fondamentaux de l’UE avec les INDH  
 
Update au sujet de l’Agence et de ses travaux (recherches, campagnes et rapports) 
 
Discussion et feedback concernant les projets prioritaires et activités en 2009-2010 :  
 
1. Etude au sujet des INDH :   
 
Thèmes abordés : processus d’accréditation, conformité avec les Principes de Paris, 
création d’un guichet unique pour recueillir les plaintes relatives aux violations des 
droits humains, renforcement des capacités de promotion, de protection et de suivi 
des institutions nationales, implication de la société civile… 
 
2. Migration :  
 
La politique européenne en matière d’asile : un test pour l’indépendance de 
l’Agence ? 
 
3. Handicap : 
 
Ensemble avec FRALEX, l’Agence a mis en route une recherche sociologique pour 
collecter des données relatives au handicap intellectuel et à la santé mentale, et 
envisage de produire un rapport pour 2012, la base de données constituée devant 
permettre de définir des stratégies politiques pour 2020. 
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L’idée de confier la collecte des données à une seule compagnie commerciale, la 
« European Human Consultancy »  néerlandaise, a été vivement critiquée. 
 
4. Education et formation en matière de droits de l’homme : 
 
Les divers instruments élaborés par l’Agence et susceptibles de servir en matière 
d’éducation aux droits de l’homme ont été présentés. Le thème de l’éducation aux 
droits de l’homme a donné lieu à un large débat parmi les participants. 
 
Présentation des programmes des activités de l’Agence pour 2011 et 2012 ainsi que 
du cadre pluriannuel pour 2013-2017 : 
 
Un tour de table sur les activités présentes et futures des INDH a fait apparaître un 
grand nombre de sujets communs : droits économiques et sociaux, finance, relations 
avec les parlements nationaux, droits des personnes âgées, formation de la police, 
droits des personnes handicapées etc. 
 
Symposium sur le renforcement de l’architecture des droits fondamentaux 
dans l’UE (7 mai 2010) 
 
Après le discours d’entrée prononcé par  Morton Kjaerum sur le rôle et les conditions 
à remplir par les INDH afin d’être le plus proches possible des victimes des droits de 
l’homme, les participants se sont scindés en deux plateformes dont la première a 
abordé le thème de la protection, de la promotion et du suivi des droits 
fondamentaux aujourd’hui et demain – les structures nationales et leurs liens au 
niveau de l’UE. 
 
4 nouvelles publications de l’Agence ont été présentées : 
 
« Data Protection in the European Union: the role of National Data Protection 
Authorities » 
 
« National Human Rights Institutions in the EU Member States » 
 
« EU-MIDIS Data in Focus Report 3 / Rights Awareness and Equality Bodies » 
 
« The Impact of the Racial Equality Directive / Views of Trade Unions and Employers 
in the European Union » 
 
 
 

 Forum pour la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies relative aux 
droits des personnes handicapées, Bruxelles, 18-19 novembre 2010 
 
 
La CCDH a été représentée à la conférence organisée par le Présidence belge de 
l’Union européenne et la Commission européenne sur la mise en œuvre de l’article 
33 de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées. L’objectif de cette conférence était d’échanger de bonnes pratiques, de 
tirer des enseignements de bonnes – et moins bonnes – expériences mutuelles et de 
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constituer des réseaux de fonctionnaires et d’associations, de services disséminés 
dans toute l’Europe, qui serait chargé de s’occuper des structures évoquées par 
l’article 33 de la Convention. La discussion a surtout permis de dégager qu’il était 
extrêmement important que les autorités impliquent les personnes en situation de 
handicap elles-mêmes dans les décisions politiques qui les concernent. Le fil 
conducteur du forum était donc: « Nothing about us without us ». Les différents 
groupes de travail ont discuté des structures plus adaptées à la mise en œuvre de la 
Convention, sur la base de questions concrètes comme: Dans quel ministère la 
structure doit-elle être mise en place ? Quelle structure choisir ? Quels sont les 
modèles d’autres pays ?, etc.  
Du Forum il ressort que le plus important est de faire évoluer les mentalités en 
matière de handicap, de faire en sorte que les personnes handicapées participent 
pleinement à la vie en société et d’être disposé à tenir compte de ces personnes 
dans toutes les décisions politiques, à quelque niveau que ce soit. Dans son 
allocution de clôture, Jean-Marc Delizée, Secrétaire d’Etat aux Affaires Sociales 
chargé des personnes handicapées en Belgique, a déclaré que : « En adoptant la 
mentalité adéquate, on a déjà parcouru la moitié du chemin vers une société 
soucieuse du handicap. ». 
 

 Réunion annuelle des points de contact des institutions nationales de droits de 
l’Homme avec le Conseil de l’Europe, Strasbourg, 3 décembre 2010 
 
La réunion annuelle des points de contact est organisée par le Bureau du 
Commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe.  
Cette année la réunion, outre l’échange traditionnel d’informations sur le travail 
accompli par les différentes institutions nationales de droits de l’Homme (INDH) a eu, 
principalement, un triple objet. 
Tout d’abord, le bilan du programme « Peer-to-Peer II Project », ensuite, l’évaluation 
du « Regular Selective information Flow » (RSIF) et enfin, le rôle des INDH pour faire 
connaître la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme. 
 
I. Le bilan du programme « Peer-to-Peer II Project » 
Rappelons que ce programme a un double objet. D’une part, organiser des 
séminaires de formation sur des thématiques importantes. D’autre part, procéder à 
un examen comparatif des situations existantes, des législations/jurisprudences 
élaborées et des pratiques pertinentes en œuvre. 
Cette année la discussion a porté essentiellement sur les propositions de certaines 
INDH d’organiser des séminaires parmi ceux sélectionnés au cours de l’année 2010 
au moyen d’un questionnaire qui avait été adressé à l’ensemble des INDH. 
A ce jour, il a été proposé  pour le mois d’avril 2011, un atelier sur : « La promotion et 
la protection des droits de l’enfant par les INDH » en Estonie, un atelier sur « Le rôle 
des INDH dans le renforcement des droits des personnes handicapées » en Ukraine 
en mai et un atelier, en septembre en Bosnie-Herzégovine, sur : « Le rôle des INDH 
dans la protection et la prévention de toutes les formes de discrimination ». 
 
 
II. L’évaluation du « Regular Selective Information Flow » (RSIF) 
Il convient de rappeler que le RSIF est le document préparé par l’Unité en charge 
des structures nationales de droits de l’Homme du Conseil de l’Europe et qui a pour 

 83



objet de transmettre aux différentes INDH, les décisions pertinentes de la Convention 
Européenne des Droits de l’Homme et des autres organes du Conseil de l’Europe en 
matière de droits de l’Homme.  
A cet égard, il a été relevé que les remarques formulées lors de la réunion de 2009 
et qui portaient essentiellement sur le caractère trop volumineux des informations, 
ont permis une forte amélioration du contenu et donc de l’utilité du RSIF. Ainsi, une 
version annuelle consolidée sous forme de DVD est prévue pour la nouvelle session. 
 
 
III. Le rôle des institutions nationales de droits de l’Homme dans la diffusion de la 
jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme 
Cette question avait déjà été abordée lors de précédentes réunions mais elle est 
revenue au devant des discussions en raison d’une lettre du Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, Monsieur Thorbjørn Jagland, en date du 22 novembre 2010. En 
effet, celui-ci souhaite une réunion début 2011 avec les INDH, «… dans le but 
d’adopter des mesures communes concrètes afin d’améliorer la connaissance du 
système européen de protection des droits de l’Homme et de soutenir son bon 
fonctionnement à long terme.». La discussion est donc ouverte pour savoir quelles 
suites les différentes INDH souhaitent apporter à cette proposition. 

 

III.2.2. Niveau international  
 
 

 23ème Session du Comité international de Coordination des institutions 
nationales de promotion et de protection des droits de l’Homme (CIC), Genève, 
22-25 mars 2010 
 
 
Comme chaque année, la CCDH a participé à la réunion annuelle du Comité 
international de Coordination des institutions nationales de droits de l’Homme (CIC) à 
Genève. Le CIC réunit les représentants de tous les pays dotés d’une structure 
nationale de protection et de promotion des droits de l’Homme. 

Ont participé à la réunion du CIC des représentants de 64 institutions nationales de 
droits de l’Homme (19 d’Afrique, 8 des Amériques, 15 d’Asie-Pacifique et 22 
d’Europe), des observateurs des ONG, des institutions de l’Ombudsman, des 
gouvernements, du Secrétariat du Commonwealth et l’Association francophone des 
commissions nationales de droits de l’Homme. L’Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD), Helen Clark, plusieurs experts 
indépendants des Nations Unies ainsi que des membres du Haut-Commissariat aux 
Droits de l’Homme et d’autres agences des Nations Unies étaient également 
présents.  

De par son adhésion au Comité européen de Coordination, comité qui coordonne les 
activités du Groupe européen des institutions nationales de droits d el’Homme, la 
CCDH fait également partie du Bureau du CIC, qui regroupe 16 pays (4 par groupe 
régional). 

La réunion générale du CIC a été précédée d’une réunion du Bureau du CIC. 
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Bureau du CIC, rapport des décisions : 
 
Décision 1. Rapport du Sous-comité d’accréditation : 
1.1. Le SCA étudiera et développera les propositions d’amendements des Statuts 

au regard des procédures d’urgences relatives à la mise en place d’un 
Examen spécial. 

1.2. Ce point sera ajouté à la section « Eléments divers » de l’ordre du jour de la 
23e réunion du CIC et ce, en vue de consulter les membres. Cette consultation 
aura une portée générale et ne concernera aucun membre en particulier.  

 
Décision 2. Rapport du Comité financier : 
 Le rapport du Comité financier a été adopté par le Bureau et présente deux 

décisions : 
1. Les frais d’adhésion pour 2011 s’élèveront toujours à 5000 CHF. 
2. Le Bureau du CIC a accepté la proposition du Comité financier développée 

dans son rapport, à savoir : 
 « A l’issue du délai de 6 mois défini à l’article 28, le Président du CIC enverra, 
à l’institution concernée, un courrier précisant les dispositions prises et exigera 
une réponse justifiant le non-paiement.  
L’institution nationale de droits de l’Homme (INDH) disposera alors d’un délai de 
28 jours pour honorer ses obligations financières en vertu des Statuts ou pour 
justifier le non-paiement auprès du Président du CIC. 
Conformément à la procédure, le Président du CIC enverra ensuite une 
recommandation au Bureau du CIC, qui prendra alors une décision. » 
Les INDH qui n’auront pas payé les frais d’adhésion, ni déposé une demande 
d’exemption, de réduction ou de report, ne pourront pas profiter des services du 
Représentant du CIC à Genève à compter du 1er avril 2011(et du 1er juin pour 
2010). En 2012, cette disposition sera mentionnée sur les factures.  

 Le Comité financier rédigera les recommandations adressées au Bureau au 
regard des procédures à mettre en place pour percevoir les cotisations en vertu 
de l’article 47. 

 Le Comité financier envisagera notamment les propositions des membres, à 
savoir : 
- la possibilité d’accorder le Statut A aux nouveaux membres uniquement à 

compter du paiement des frais d’adhésion ; 
- des frais relatifs à la procédure d’accréditation, laquelle requiert de 

nombreuses ressources ; 
- la possibilité de mettre en œuvre des mesures progressives avant toute 

résiliation de l’adhésion ; 
- l’adoption de mesures permettant d’établir la raison du non-paiement des 

cotisations ; 
- l’ajout de la demande de paiement d’une mention indiquant que l’exemption 

est confidentielle ; 
- la possibilité de mettre en place un programme de paiement adapté, basé sur 

le niveau de développement ; 
- le recours aux présidents régionaux en tant qu’intermédiaires afin 

d’encourager le paiement des frais d’adhésion ; 
- la possibilité pour le Bureau de suspendre temporairement l’adhésion en cas 

de non-paiement des frais d’adhésion. 
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Décision 3. Rapport du représentant du CIC à Genève : 
 L’INDH de Jordanie assurera, avec le soutien du représentant du CIC à Genève, 

la direction et la coordination des apports ainsi que de la participation du CIC à 
l’élaboration d’un Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant. 

 Le Bureau du CIC demande au Président du CIC de mettre en place un Comité 
chargé du suivi de la campagne pour les droits de l’Homme. Aucune décision 
n’est attendue de la Réunion générale du CIC (voir article 46 des Statuts). Les 
présidents régionaux participeront à la mise en place ainsi qu’aux travaux du 
Comité.  

 Les recommandations relatives à la réunion annuelle des procédures spéciales et 
des organes de traité, ainsi qu’à d’autres mécanismes associés à la campagne 
pour les droits de l’Homme, ont reçu le soutien du Bureau. Aucune décision 
officielle n’a été jugée nécessaire à la suite des travaux.  

 
 
Décision 4. Plan stratégique du CIC : 
 Conformément à l’article 33 des Statuts, la ratification du projet de plan 

stratégique du CIC sera proposée lors de la Réunion générale. 
 Le développement d’un plan de mise en œuvre a été recommandé. Celui-ci devra 

présenter les caractéristiques suivantes :  
- être spécifique ; 
- définir les termes ; 
- proposer une estimation des coûts ; 
- être réaliste ; 
- offrir une plus grande visibilité du rôle de chaque INDH ; 
- définir des priorités ; 
- définir des délais à court, moyen et long terme ; 
- inclure des plans d’action pour le CIC et les groupes régionaux. 

 
Il a été proposé par la suite que ce plan soit régulièrement réexaminé et réévalué.  
 
 
Assemblée générale du CIC, rapport des décisions : 
 

1. L’ordre du jour de la 23e réunion du CIC ainsi que le rapport du Bureau du CIC 
ont été adoptés. 

2. Les cinq premières étapes pratiques nécessaires à la mise en place du 
processus de Durban ont été approuvées et seront intégrées au plan 
stratégique du CIC. 

3. Le plan stratégique du CIC a fait l’objet d’un consensus. 
4. Un nouveau Président disposant du droit de signature a été élu. Lors de la 

réunion générale, la démission de Jennifer Lynch, Présidente de l’association, 
a été acceptée. Jennifer Lynch reste membre du Bureau, mais ne dispose 
plus du droit de signature. Rosslyn Noonan a été proposée comme candidate 
à la présidence de l’association, avec droit de signature. Résultat du vote : 
Rosslyn Noonan a été élue à l’unanimité à la présidence de l’association et 
dispose du droit de signature. 
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5. Un nouveau secrétaire disposant du droit de signature a été élu. Lors de la 
réunion générale, la démission de M. Kyong Whan Ahn, secrétaire de 
l’association et membre du Bureau, a été acceptée. Florence Simbiri-Jaoko a 
été proposée comme membre du Bureau et secrétaire de l’association avec 
droits de signature. Résultat du vote : Florence Simbiri-Jaoko a été élue à 
l’unanimité membre du Bureau ainsi que secrétaire de l’association et dispose 
du droit de signature.  

6. La participation d’un comité du CIC au processus de révision du Conseil des 
Droits de l’Homme a été acceptée. Le centre national jordanien des droits de 
l’Homme a été désigné par le CIC afin d’assurer la coordination des apports 
du CIC aux discussions liées au Protocole facultatif à la Convention relative 
aux droits de l’enfant.  

 
A côté de la prise de décisions administratives, les représentants des INDH ont 
discuté d’un certain nombre de questions thématiques, à savoir : 
- La mise en œuvre des déclarations de Santa Cruz et de Nairobi, 
- le rôle des INDH en Haïti, 
- les droits de l’Homme et les entreprises, 
- l’éducation et la formation en droits de l’Homme, 
- les INDH et le VIH/SIDA. 
 
 

 10e Conférence internationale des institutions nationales de droits de 
l’Homme, Édimbourg, 8-10 octobre 2010  
« Entreprises et droits de l’Homme : le rôle des institutions nationales de droits 
de l’Homme » 

En tant que membre du Comité international de Coordination des institutions 
nationales de droits de l’Homme (CIC), la CCDH a participé à la 10e Conférence 
internationale qui était consacrée au rôle des INDH en matière de responsabilité des 
entreprises.  

La conférence qui s’est tenue du 8 au 10 octobre 2010 à Edimbourg en Écosse a été 
accueillie par le Parlement écossais et organisée conjointement par la Commission 
écossaise des droits de l’Homme, le Haut Commissariat des Nations Unies aux 
Droits de l’Homme et le CIC.  

Lors de cette conférence, les participants ont tenté d’identifier le rôle des INDH au 
sujet de l’impact des entreprises sur les droits de l’Homme en encourageant les Etats 
à honorer leurs obligations relatives au respect des droits de l’Homme dans le 
secteur privé et les entreprises à respecter ces droits en facilitant l’accès au recours 
pour les victimes d’atteinte aux droits de l’Homme. Les INDH ont par ailleurs eu 
l’occasion d’établir des liens de coopération plus étroits avec les gouvernements, les 
ONG, les Nations Unies et les entreprises.  

La déclaration finale, adoptée à l’unanimité, donnera une nouvelle orientation aux 
priorités et stratégies des INDH en matière d’entreprises et droits de l’Homme et 
guidera les activités de développement et les plans d’action au niveau national et 
régional.  
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Déclaration d’Édimbourg 

 
1. La dixième Conférence internationale du Comité international de coordination 

des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de 
l'homme a abordé le thème « Entreprises et droits de l'homme, le rôle des 
institutions nationales de droits de l'homme (INDH) ». 
 

2. La Conférence a eu lieu à Édimbourg, en Écosse, du 8 au 10 Octobre 2010, 
sous les auspices de la Commission écossaise des droits de l'homme 
(SHRC), avec la collaboration du Haut Commissariat aux droits de l'homme 
(HCDH), du Comité international de coordination des institutions nationales 
pour la promotion et la protection des droits de l'homme (CIC) et de son 
Groupe de travail sur les entreprises et les droits de l'homme. 

 
3. Les participants ont remercié la SHRC, le HCDH, le Parlement écossais et les 

gouvernements écossais et britannique pour leur soutien et les efforts 
consacrés à l'organisation de la conférence. La Conférence a eu l’honneur de 
recevoir l'Avocat général pour l'Écosse, en représentation du gouvernement 
britannique, et le secrétaire à la Justice, en représentation du gouvernement 
écossais. 

 
4. Les participants ont salué les déclarations de la Commissaire des Nations 

Unies aux droits de l'homme, Navanethem Pillay, du Représentant spécial du 
Secrétaire général chargé de la question des droits de l'homme et des 
sociétés transnationales et autres entreprises (RSSG), le professeur John 
Ruggie, de l’ex Haut Commissaire aux droits de l'homme, Mary Robinson, et 
du Professeur Olivier Maurel. Les discours ont été suivis par des discussions 
productives interactives qui ont reflété l'expérience, la diversité et les 
perspectives de toutes les INDH, ainsi que celles des représentants des 
secteurs non gouvernemental, syndical et des entreprises. 

 
5. Les organisations non gouvernementales (ONG) du monde entier ont 

organisé un Forum des ONG avant la conférence. Le Forum a adressé une 
déclaration très constructive à la Conférence, qui a enrichi le débat, la 
réflexion et les délibérations collectives des participants.  

 
La dixième Conférence internationale a adopté la déclaration suivante: 
 

6. Réaffirmant la dignité inhérente à tous les êtres humains, et leurs droits égaux 
et inaliénables, la nécessité de reconnaissance universelle effective des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, et le besoin de favoriser le progrès 
social et de meilleures conditions de vie, selon les termes de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme; réaffirmant en outre l'universalité, 
l'indivisibilité et l'interdépendance de tous les droits de l'homme, selon les 
termes de la Déclaration et Programme d'action de Vienne sur les droits de 
l'homme. 
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7. Se félicitant du lien ininterrompu qu’entretient le Conseil des Droits de 

l'Homme des Nations Unies avec la question des entreprises et des droits de 
l’homme, et notant le soutien par consensus apporté au cadre de «protection, 
respect, recours" proposé par le RSSG. L’idée d’une plus grande 
compréhension, la clarté et le consensus sur les rôles et les responsabilités 
des États et des entreprises, et le droit des victimes à avoir accès à des voies 
de recours en cas d’abus des entreprises, ont été bien accueillis par les 
participants. 
 

8. Notant que le Conseil des droits de l'homme a chargé le Représentant spécial 
de la mise en œuvre et la promotion du cadre, et se félicitant de l'occasion 
qu’ont les INDH et d’autres acteurs de s'impliquer dans le processus de 
consultation et d'élaboration des Principes directeurs. 

 
9. Reconnaissant que les entreprises peuvent avoir une incidence sur les droits 

de l'homme et que les activités des entreprises transnationales peuvent porter 
atteinte aux droits de l'homme. Dans certaines régions, des modèles 
inadaptés de privatisation ont nui à la réalisation de droits de l'homme. 
Toutefois, une gestion responsable des affaires et une réglementation efficace 
peuvent contribuer à promouvoir le respect, la protection et le respect des 
droits de l'homme. 
 

10. Notant avec préoccupation que dans les systèmes à faible gouvernance, la 
législation nationale et les mécanismes de mise en œuvre ne peuvent pas 
prévenir efficacement les impacts négatifs de la mondialisation sur des 
sociétés, des cultures, des économies et des peuples vulnérables, y compris 
les peuples autochtones. 

 
11. Réaffirmant l'importance de disposer d’institutions nationales de droits de 

l'homme efficaces et indépendantes et ayant un mandat étendu de promotion 
et de protection de tous les droits de l'homme, conformément aux Principes 
concernant le statut des institutions nationales, contenus dans la Résolution 
48/134 de l'Assemblée générale du 20 Décembre 1993 (Principes de Paris). 

 
12. Soulignant l’importance du rôle que les institutions nationales des droits 

peuvent jouer dans la résolution de problèmes de droits de l'homme au sein 
des entreprises aux niveaux national, régional, et international, grâce 
notamment au CIC. 

 
13. Se félicitant des discussions approfondies des groupes de travail de la 

Conférence régionale sur la question des entreprises et des droits de 
l'homme, qui ont porté sur les quatre domaines thématiques suivants: travail 
des enfants et jeunes travailleurs (Afrique); environnement sûr et sain 
(Amériques); la traite d’êtres humains (Asie Pacifique), et la privatisation et la 
passation de marchés publics (Europe). 
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14. Reconnaissant l'indépendance et l'autonomie de toutes les institutions 
nationales, la diversité de leurs contextes nationaux et régionaux et la 
nécessité de définir des objectifs stratégiques et des programmes informés 
par les circonstances et les ressources locales. 

 

15. Notant que les Principes de Paris obligent les États à fournir le financement et 
l’infrastructure appropriés pour que les institutions nationales puissent remplir 
leur mandat, notamment dans le domaine des entreprises et des droits de 
l'homme, et exhortant les États et la communauté internationale à coopérer 
pour atteindre cette fin. 

 

Les INDH ici réunies conviennent de: 
 
 

16. réfléchir aux moyens d’appliquer ou de renforcer leurs mandats, dérivés des 
Principes de Paris,  afin de promouvoir et de protéger les droits de l'homme 
dans le contexte des entreprises, notamment : 

 en surveillant les acteurs étatiques et non étatiques, y compris la conformité 
des entreprises avec les droits de l'homme 

 en informant tous les acteurs concernés sur la façon de prévenir de tels abus 
et, le cas échéant, sur les voies de recours existantes 

 en fournissant et/ou en facilitant l'accès aux procédures judiciaires et/ou aux 
recours non judiciaires, par exemple, en soutenant les victimes, en traitant les 
plaintes et/ou en offrant leurs bons offices de médiation et de conciliation 

 en menant des activités de recherche, d'éducation, de promotion et de 
sensibilisation 

 en intégrant la question des entreprises et des droits de l'homme dans 
l'interaction avec les organes internationaux de droits de l'homme, notamment 
les organes conventionnels des Nations Unies, les procédures spéciales, le 
Conseil des droits de l’homme et l'Examen périodique universel, ainsi que les 
mécanismes régionaux de droits de l'homme. 
 

17. chercher activement de nouvelles façons d’utiliser les mandats des INDH pour 
faire connaître le cadre "protection, respect et recours", tout en reconnaissant 
qu’il doit encore évoluer et s’aligner sur les normes internationales de droits 
de l'homme. 

 
18. appeler le RSSG à reconnaître dans ses Principes directeurs le caractère 

central des INDH dans tout ce qui a trait aux entreprises et aux droits de 
l'homme, conformément aux trois piliers du cadre «protection, respect, 
recours». 

 

19. demander instamment aux États d'établir et de nommer un point focal chargé 
des activités de conseil et de renforcement des capacités au sein des Nations 
Unies, conformément aux recommandations du RSSG (Doc A/HRC/14/27). 
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20. élargir les activités des INDH par des moyens tels que : 
 la création de points focaux sur les entreprises et les droits de l'homme au 

sein de leurs institutions et mettre en place des plates-formes pour organiser 
un dialogue entre les acteurs concernés 

 la collaboration avec les organisations et les parties prenantes aux niveaux 
national, régional et international, telles que les entreprises, y compris les 
petites et moyennes entreprises (PME), les syndicats, la société civile et le 
Pacte mondial 

 le soutien aux victimes de violations commises par des entreprises, 
notamment en leur facilitant l’accès à des voies de recours judiciaires et non 
judiciaires 

 des mesure visant à autonomiser les défenseurs des droits de l’homme et à 
assurer la participation effective de la société civile, en particulier des groupes 
vulnérables, dans les questions relatives aux entreprises et aux droits de 
l'homme. 

 
21. redoubler d’efforts pour travailler en collaboration avec les ONG et la société 

civile à l'exécution du mandat des INDH dans le domaine des entreprises et 
des droits de l'homme, notamment par le partage de connaissances et 
d'expertise, ainsi que par l’institutionnalisation des échanges et des 
interactions. 
 

Conviennent en outre que les INDH: 
 

22. coordonnent leurs activités, à compter de 2011, avec le Groupe de travail du 
CIC sur les entreprises et droits de l'homme, avec le soutien du Haut-
commissariat aux droits de l'homme, et prévoient, si possible, un atelier sur 
les entreprises et les droits de l'homme dans chaque région du CIC au cours 
de 2011. 
 

23. intègrent les entreprises et les droits de l'homme dans les plans stratégiques 
et les plans de travail de toutes les INDH, de toutes les régions et du CIC. 
 

24. collaborent et soutiennent  le Groupe de travail sur les entreprises et les droits 
de l'homme du CIC, et encouragent la participation des parties prenantes 
adéquates dans toutes les activités, y compris les gouvernements, les corps 
législatifs, les syndicats, les entreprises, y compris les PME, les ONG et la 
société civile. 
 

25. font rapport sur les activités nationales, sous-régionales et régionales relatives 
aux entreprises et aux droits de l'homme, lors de la Réunion générale du CIC 
de 2011, si nécessaire par l’intermédiaire des présidents régionaux et du 
Groupe de travail du CIC.  
 

Adoptée à Édimbourg, le 10 octobre 2010  
 

 91



 
Le Bureau du CIC, sous présidence néo-zélandaise, qui regroupe 16 INDH (4 par 
groupe régional : Europe, Amériques, Asie-Pacifique et Afrique) et dont la CCDH est 
membre depuis mars 2009, s’est réuni en marge de la Conférence internationale.  
 
Le Bureau a traité, entre autres, des questions suivantes : 
 

- Adoption du compte-rendu des décisions de la réunion du Bureau du CIC lors 
de la 23e session du CIC, 

- collaboration avec l’Institut international de l’Ombudsman (IIO), 
- rapport d’activités de la Présidence du CIC et du  représentant du CIC à 

Genève, 
- ratification de la Déclaration de Marrakech sur le renforcement des relations 

entre les INDH et le système des organes des traités, 
- révision du Conseil des Droits de l’Homme, 
- contribution à l’élaboration de la Déclaration des Nations Unies sur l’éducation 

et la formation aux droits de l’Homme,  
- participation aux séances de la Commission de la condition de la femme, 
- engagement stratégique du CIC dans le cadre du  processus d’élaboration de 

Protocoles facultatifs à la Convention relative aux droits de l’enfant,  
- adoption du rapport du Sous-comité d’accréditation relatif à sa séance de 

mars 2010, 
- approbation de la stratégie de financement du CIC,  
- participation aux mécanismes de l’ONU. 

 
 
 
Le groupe européen des institutions nationales de droits de l’Homme s’est 
également réuni à Edimbourg. Ont été discutés le dialogue avec l’Agence 
européenne des Droits fondamentaux, les relations avec le Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’Homme de l’OSCE et l’engagement du groupe 
européen avec le Conseil de l’Europe. Le groupe, qui devra prochainement procéder 
à l’élection d’une nouvelle présidence, a informé ses membres de l’intention de créer 
un secrétariat pour le groupe européen, à l’instar du groupe Afrique et du groupe 
Asie-Pacifique. L’idée d’un secrétariat européen sera présentée lors de l’entrevue 
avec Viviane Reding, Commissaire européenne à la Justice, aux droits 
fondamentaux et à la citoyenneté.  
 
 
 
La CCDH a participé à la réunion du conseil d’administration de l’Association 
francophone des commissions nationales de droits de l’Homme (AFCNDH), qui 
a eu sa réunion annuelle en marge de la conférence biennale du CIC et dont elle est 
membre. 
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 Statut de la CCDH 
 
Lors de sa 2e séance annuelle, du 11 au 15 octobre 2010, le Sous-comité 
d’accréditation (SCA) du Comité international de coordination des institutions 
nationales de droits de l’Homme (CIC) a réexaminé le statut de la CCDH et a 
recommandé que la CCDH soit ré-accréditée avec le statut A. 
 
En effet, le SCA procède à un examen périodique, tous les 5 ans, des institutions 
nationales de droits de l’Homme qui sont membres du CIC. Cet examen se fait par 
rapport à la conformité aux critères des Principes de Paris portant sur le statut, les 
pouvoirs et le fonctionnement des INDH.  
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Partie IV : Composition, structure 
et ressources de la CCDH 
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IV.1. Composition de la CCDH en 2010 
 

Les membres de la Commission sont des personnes bénévoles venant d’horizons 
politiques, idéologiques et religieux différents, connues pour leurs compétences et 
leur expérience professionnelle en droits de l’Homme ou, de façon plus générale, 
dans le domaine des questions de société. Ils siègent à titre individuel, sont 
indépendants et impartiaux dans l’exercice de leurs mandats.  
 
 
Jean-Paul Lehners, président de la CCDH, professeur à l’Université du Luxembourg 
 
Roby Altmann, vice-président de la CCDH, professeur honoraire, président honoraire d’Amnesty 
International Luxembourg 
 
Olivier Lang, vice-président de la CCDH, avocat à la Cour, inscrit au barreau de Luxembourg 
 
Audrey Bertolotti, avocate à la Cour, inscrite au barreau de Luxembourg (jusqu’au 10 avril 2010) 
 
Sylvain Besch, chargé de recherche au sein du SESOPI-Centre intercommunautaire 
 
Pierre Calmes, conseiller à la cour d'appel (à partir du 19 mars 2010) 
 
Deidre Du Bois, avocate à la Cour, inscrite au barreau de Luxembourg 
 
Luc Feller, représentant du gouvernement 
 
Anne Heniqui, journaliste 
 
Rita Jeanty, professeur de philosophie 
 
Ginette Jones, assistante sociale 
 
Azédine Lamamra, avocat 
 
Jean-Claude Leners, médecin généraliste (à partir du 19 mars 2010) 
 
Marc Limpach, juriste 
 
Laurent  Moyse, journaliste (à partir du 19 mars 2010) 
 
Maddy Mulheims-Hinkel, institutrice (à partir du 19 mars 2010) 
 
Alice Navarro, magistrat (à partir du 19 mars 2010) 
 
Gilbert Pregno, psychologue diplômé, directeur de la Fondation Kannerschlass 
 
Marie Jeanne Schon, psychologue et thérapeute familiale (à partir du 19 mars 2010) 
 
Isabel Sturm, éducatrice graduée et collaboratrice de Info-Handicap (à partir du 19 mars 2010) 
 
Raymond Weber, ancien directeur de Lux-Development, professeur au Collège d’Europe à Bruges 
(jusqu’au 23 novembre 2010) 
 
Victor Weitzel, professeur   
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IV.2. Structure de la CCDH 

 
 
IV.2.1. Sous-commissions  
 

Sous-commission « éducation » 
 

 Roby ALTMANN 
 Rita JEANTY 
 Jean-Paul LEHNERS 
 Gilbert PREGNO 
 
 

Sous-commission « demandeurs d’asile et immigration» 
 
 Alice NAVARRO 
 Sylvain BESCH 
 Pierre CALMES 
 Ginette JONES 
 Olivier LANG 
 Jean-Paul LEHNERS 
 Marie Jeanne SCHON 
 Maddy MULHEIMS 

 
 
Secrétaire : Fabienne ROSSLER 
 
 
IV.2.2. Groupes de travail ad hoc 
 
Groupe de travail « mineurs en prison » 
 

 Roby ALTMANN 
 Deidre DU BOIS 
 Anne HENIQUI 
 Gilbert PREGNO 
 Victor WEITZEL 
 
 

Groupe de travail « projet de loi 6047 relatif à la prévention de la récidive chez les 
auteurs d’infractions à caractère sexuel »  
 

 Pierre CALMES 
 Deidre DU BOIS 
 Anne HENIQUI 
 Alice NAVARRO 
 Victor WEITZEL 
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Groupe de travail « projet de loi 6113 concernant la protection de la vie privée dans 
le secteur des communications électroniques » 
 

 Pierre CALMES 
 Azédine LAMAMRA 
 Laurent MOYSE 

 
 
Groupe de travail « projet de loi 6141 portant approbation de la Convention des 
Nations Unies aux droits des personnes handicapées »  
 

 Roby ALTMANN 
 Azédine LAMAMRA 
 Laurent Moyse 
 Marie Jeanne SCHON 
 Isabel STURM 

 
 
Groupe de travail « formation en droits de l’Homme de la police et du personnel des 
établissements pénitentiaires » 
 

 Roby ALTMANN 
 Maddy MULHEIMS 
 Victor WEITZEL 

 
 
Groupe de travail « Etude sur les droits des personnes âgées » 
 

 Rita JEANTY 
 Jean-Paul LEHNERS 
 Jean-Claude LENERS 
 Maddy MULHEIMS 

 
 
Groupe de travail « projet de loi 5908 ayant pour objet de lutter contre les mariages 
forcés ou de complaisance  »  
 

 Alice NAVARRO 
 Sylvain BESCH 
 Deidre DU BOIS 
 Ginette JONES 
 Olivier LANG 
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Groupe de travail «projet de loi 6103 portant modification de l’article 353 du Code 
pénal (IVG) » 
 

 Pierre CALMES 
 Anne HENIQUI 
 Rita JEANTY 
 Olivier LANG 
 Maddy MULHEIMS 
 Alice NAVARRO 
 Gilbert PREGNO 

 
 
Groupe de travail « Avant-projet de loi portant sur les aménagements particuliers 
permettant une évaluation et une certification adaptées aux élèves à besoins 
particuliers » 
 

 Roby ALTMANN 
 Marie Jeanne SCHON 
 Isabel STURM 

 
 
Groupe de travail « projet de loi 6218 modifiant la loi du 29 août 2008 sur la 
circulation des personnes et l’immigration et la loi modifiée du 5 mai 2006 relative 
aux droits d’asile et à des formes complémentaires de protection » 
 

 Alice NAVARRO 
 Sylvain BESCH 
 Pierre CALMES 
 Azédine LAMAMRA 
 Olivier LANG 
 Maddy MULHEIMS 
 Marie Jeanne SCHON 

 
 
Groupe de travail « Hommage à Nic Klecker » 
 

 Roby ALTMANN 
 Anne HENIQUI 
 Rita JEANTY 
 Azédine LAMAMRA 
 Olivier LANG 
 Jean-Paul LEHNERS 
 Marc LIMPACH 
 Maddy MULHEIMS 

 
 
Secrétaire : Fabienne ROSSLER 
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IV.3. Organisation et fonctionnement  
 
 
 
Assemblées plénières 
 
En 2010, la CCDH s’est réunie 7 fois en assemblée plénière.  
 
 
Bureau  
 
En 2010, le Bureau de la CCDH s’est réuni 4 fois pour préparer les réunions 
plénières et discuter des questions d’organisation et de fonctionnement. 
 
 
Budget 
 
Le budget de la CCDH pour frais de fonctionnement s’élevait en 2010 à 12.500 €. 
 
 
Secrétariat 
 
Poste d’employée de l’Etat, carrière S, 40 heures/semaine : Fabienne ROSSLER 
Poste d’employée de l’Etat, carrière D, 20 heures/semaine : Viviane PEIFFER 
(depuis le 1er avril 2010). 
La secrétaire assiste aux assemblées plénières ainsi qu’à toutes les réunions des 
sous-commissions et des groupes de travail, souvent en dehors de l’horaire habituel 
de travail. Les assemblées plénières ont toujours lieu à partir de 18h00. 
 
 
Cas particuliers  
 
La CCDH continue à être sollicitée par des particuliers qui estiment que leurs droits 
de l’Homme ont été violés. Toutefois, conformément à son mandat fixé par la loi du 
21 novembre 2008 portant création de la Commission consultative des Droits de 
l’Homme au Grand-Duché de Luxembourg, la CCDH n’est pas habilitée à traiter des 
cas particuliers.  
 
 
Maison des Droits de l’Homme 
 
La Commission n’a pas eu de nouvelles concernant son projet d’une Maison des 
Droits de l’Homme qui regrouperait la CCDH, le Centre pour l’Egalité de Traitement 
et l’Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand. Cette Maison permettrait de créer des 
synergies et de renforcer la collaboration entre ces trois organismes de promotion et 
de défense des droits de l’Homme.  
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Partie V : La CCDH dans la presse 
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Lëtzebuerger Journal du 6 janvier 2010
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La Voix du 6 janvier 2010 
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Tageblatt du 7 janvier 2010
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Le Jeudi du 7 janvier 2010
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Luxemburger Wort du 8 janvier 2010 
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WOXX du 8 janvier 2010 
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Lëtzebuerger Journal du 20 mars 2010 
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Le Quotidien du 20 mars 2010 
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Tageblatt du 20 mars 2010 
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Tageblatt du 20 mars 2010 
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Luxemburger Wort du 20 mars 2010 
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La Voix du Luxembourg du 20 mars 2010 
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Zeitung vum Lëtzebuerger Vollek du 20 mars 2010 
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Tageblatt du 12 mai 2010
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Tageblatt du 28 octobre 2010 
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Lëtzebuerger Journal du 28 octobre 2010 
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Point 24 du 28 octobre 2010 

 

    Point 24 du 28 octobre 2010 
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L’Essentiel du 28 octobre 2010 
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Le Quotidien du 28 octobre 2010  
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La Voix du Luxembourg du 28 octobre 2010 
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Luxemburger Wort du 28 octobre 2010 
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WOXX du 29 octobre 2010  
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Luxemburger Wort du 11 novembre 2010 
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Tageblatt du 11 novembre 2010 
 

 
 
Le Quotidien du 11 novembre 2010 
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Point 24 du 11 novembre 2010 
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Zeitung vum Lëtzebuerger Vollek du 11 novembre 2010 
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Lëtzebuerger Journal du 11 novembre 2010 
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WOXX du 12 novembre 2010 
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Le Jeudi du 9 décembre 2010  
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Point 24 du 7 décembre 2010  
 

 
L’Essentiel du 8 décembre 2010  
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La Voix du Luxembourg du 8 décembre 2010  
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Zeitung vum Lëtzebuerger Vollek du 8 décembre 2010  
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Luxemburger Wort du 8 décembre 2010

 140



 
 
 
 
Tageblatt du 8 décembre 2010
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Le Quotidien du 9 décembre 2010  
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Journal du 10 décembre 2010 
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WOXX du 10 décembre 2010  
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L’Essentiel du 17 décembre 2010  
 
 

 
 
Point 24 du 17 décembre 2010  
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WOXX du 17 décembre 2010  
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Lëtzebuerger Journal du 17 décembre 2010  
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Lëtzebuerger Land du 17 décembre 2010  
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Le Quotidien du 17 décembre 2010  
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Tageblatt du 17 décembre 2010  
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Luxemburger Wort du 17 décembre 2010  
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Zeitung vum Lëtzebuerger Vollek du 18 décembre 2010  
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Le Jeudi du 23 décembre 2010 
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Partie VI : Annexes 
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Règlement d’ordre interne 

de la Commission consultative des Droits de l’Homme 
du Grand-Duché de Luxembourg 

en application de l’article 9 de la loi 21 novembre 2008 portant création d’une 
Commission consultative des Droits de l’Homme au Grand-Duché de 

Luxembourg (ci-après, « la Loi ») 
 

 
 

(Adopté par l’assemblée plénière du 13 juillet 2009) 
 
 
Chapitre I - Dispositions générales 
 
Art. 1.  
(1) Les membres de la Commission sont tenus à un devoir de confidentialité : les 
débats, votes et documents de travail, pour l’ensemble des travaux, sont strictement 
confidentiels, à l’égard de toutes personnes, institutions ou autorités étrangères à la 
Commission. Cela vaut en particulier pour les avis élaborés par la Commission, qui 
restent confidentiels jusqu’au moment de leur publication.  
 
(2) Tous les membres de la Commission sont tenus de s’impliquer dans les activités 
et travaux de la Commission. 
 
Art. 2.  
Chaque membre participe à la Commission en son nom propre et ne représente, en 
son sein, aucune autre institution, organisation, employeur ou autorité.  
 
 
Chapitre II - Composition de la Commission 
 
Art. 3.  
La Commission se compose de vingt-et-un membres avec voix délibérative dont un-e 
Président-e et deux Vice-président-e-s.   
 
Art. 4.  
La désignation et la nomination des membres s’effectuent selon la procédure définie 
par règlement du Gouvernement en Conseil et en accord avec les Principes de 
Paris. La Commission estime appropriée une représentation équilibrée de femmes et 
d’hommes.  
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Art. 5.  
Chaque membre de la Commission veille :  

- à ne pas impliquer la Commission à l’occasion de prises de position ou 
d’engagements publics lorsqu’ils sont le fruit de l’expression de ses 
convictions personnelles, 

- à conserver ses qualités désignées à l’article 4 (2) de la Loi suivant lesquelles 
il est devenu membre ou à proposer sa démission lorsqu’il les perd, 

- à ne pas adopter de comportements ou à ne pas tenir de discours qui 
nuiraient aux missions exercées et aux principes défendus par la Commission. 

 
Art. 6.  
L’assemblée plénière peut décider, sur initiative du/de la Président-e et après avoir 
convoqué le membre concerné pour être entendu, à la majorité des trois quarts de 
ses membres, de proposer au Gouvernement la révocation d’un membre, 
notamment dans les cas suivants : 

- lorsque pendant une année, et sans motif légitime, un membre n’a pas 
participé aux activités et aux travaux des sous-commissions ou des groupes 
de travail ad-hoc de la Commission, 

- lorsqu’un membre commet des actes qui iraient manifestement à l’encontre 
des missions exercées et des principes défendus par la Commission. 

 
 
Chapitre III - L’assemblée plénière 
 
Art. 7.  
(1) L’assemblée plénière est l’organe principal de la Commission. Elle est composée 
de tous les membres et du/de la Secrétaire de la Commission. Les séances de 
l’assemblée plénière ne sont pas publiques. 
 
(2) Le/la représentant-e du Gouvernement, le Médiateur, le/la président-e de la 
Commission nationale pour la Protection des Données, le/la président-e du Collège 
du Centre pour l’Egalité de Traitement et le/la président-e de «l’Ombuds-Comité fir 
d’Rechter vum Kand» sont invité-e-s et assistent aux réunions de l’assemblée 
plénière avec voix consultative. Ces personnes sont tenues au même devoir de 
confidentialité que les membres de la Commission.  
 
(3) L’assemblée plénière se réunit au moins six fois par an, sur convocation de 
son/sa Président-e ou à la demande d’au moins d’un tiers de ses membres. En 
outre, le/la Président-e peut, s’il/elle le juge utile, convoquer une assemblée plénière 
extraordinaire.  
 
(4) L’assemblée plénière peut décider d’entendre ou de consulter toute personne 
ayant une compétence en matière de droits de l’Homme, en relation avec les points 
traités à l’ordre du jour. 
 
(5) A l’exception de la gestion des affaires courantes qui est assurée par le/la 
Président-e avec le secrétariat et des cas d’urgence, toutes les décisions de la 
Commission doivent obligatoirement être prises par l’assemblée plénière. 
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Art. 8.  
(1) La convocation est adressée par le/la Président-e, par écrit ou par courrier 
électronique, à l’ensemble des membres au moins une semaine avant la réunion. La 
convocation contient l’ordre du jour et les autres documents à examiner en 
assemblée plénière. En cas d’urgence, et à titre exceptionnel, les autres documents 
peuvent être remis lors de la séance.  
 
(2) Les membres de la Commission doivent, en cas d’empêchement à leur présence 
à une assemblée plénière, en informer préalablement le/la Président-e ou le 
secrétariat.  
 
(3) En cas d’absence, tout membre peut transmettre une procuration de vote à un 
autre membre votant de la Commission. Les procurations sont remises au 
secrétariat. Un membre votant ne peut être porteur que d’une seule procuration.  
 
Art. 9.  
(1) L’assemblée plénière est dirigée par le/la Président-e ou, en son absence, par 
l’un-e des deux Vice-président-e-s de la Commission. Le/la Président-e veille à ce 
que tous les membres de la Commission puissent s’exprimer et à ce que le temps de 
parole soit équitablement réparti. 
 
(2) L’assemblée plénière ne peut délibérer que si la majorité de ses membres en 
fonction est présente. Le défaut de quorum sera dûment constaté dans le procès-
verbal. 
 
(3) L’assemblée plénière adopte son ordre du jour, sur proposition du/de la 
Président-e, au début de chaque séance. 
 
(4) Lorsqu’un texte (avis, étude ou rapport) est soumis à l’adoption de l’assemblée 
plénière, il peut donner lieu à des propositions d’amendements, soit avant la séance 
(par écrit) soit lors des délibérations. En assemblée plénière, le rapporteur présente 
le projet de texte arrêté par la sous-commission ou le groupe de travail ad hoc, ainsi 
que les amendements présentés par les membres.  
 
(5) Les avis, communiqués, études, prises de position, recommandations et autres 
documents de la Commission doivent être adoptés par l’assemblée plénière par vote. 
Tout avis doit être soutenu par la majorité absolue des membres. Les avis peuvent 
contenir en annexe une prise de position minoritaire à laquelle se rallient au moins 
trois des membres de la Commission.  
 
(6) Le procès-verbal des séances est tenu par le/la Secrétaire. Il indique le nom des 
membres présents et les questions traitées. Le procès-verbal adopté est signé par 
le/la Président-e et le/la Secrétaire. Le procès-verbal de la séance précédente est 
communiqué aux membres en même temps que la convocation pour la séance et 
soumis à leur approbation au début de cette séance. Tout membre a le droit de 
contester le contenu du procès-verbal. Si les réclamations sont considérées comme 
fondées par la majorité des membres présents, le/la Secrétaire est chargé-e de 
présenter, séance tenante ou, au plus tard, pour la séance suivante, une nouvelle 
rédaction, conforme à la décision de la Commission. 
 

 167



Art. 10.  
(1) Les membres de la Commission ne peuvent siéger, délibérer ou décider dans 
aucune affaire dans laquelle ils ont un intérêt direct ou indirect.  
 
(2) Le membre qui risque d’avoir un conflit d’intérêt en relation avec un élément 
discuté au sein de l’assemblée plénière, est tenu d'en prévenir le/la Président-e au 
préalable et de faire mentionner cette déclaration au procès-verbal. Alors qu’il peut 
faire une déclaration générale relative à cet élément avant la délibération, il ne peut 
prendre part ni à cette délibération ni à un vote relatif à cet élément. 
 
 
Chapitre IV – Le/la Président-e 
 
Art. 11.  
Le/la Président-e de la Commission est désigné-e par la majorité absolue des 
membres ayant droit de vote pour une durée correspondant à celle du mandat de la 
Commission, en accord avec l’article 5 (1) de la loi du 21 novembre portant création 
de la CCDH. Le vote par procuration est permis. Un membre ne peut être porteur 
que d’une seule procuration. 
 
Art. 12.  
(1) Le/la Président-e dirige les débats au sein de la Commission et recherche le 
consensus en vue d’un vote  à l’assemblée plénière.  
 
(2) Le/la Président-e assure la représentation de la Commission, tant sur le plan 
national que sur le plan international.  
 
(3) Le/la Président-e assure la communication avec les médias, assisté-e le cas 
échéant de membres du Bureau et de membres des sous-commissions et groupes 
de travail ad hoc concernés.  
 
Art. 13.  
(1) En cas d’urgence motivée, lorsque des faits actuels et suffisamment graves 

nécessitent une réaction immédiate de la Commission sans qu’une Assemblée 
plénière extraordinaire puisse être convoquée à temps, le/la Président-e peut le cas 
échéant: 

 demander à l’administration concernée de surseoir provisoirement à 
l’exécution d’une pratique ou d’une décision, afin que l’Assemblée plénière de 
la Commission puisse se prononcer en la matière ;  

 rappeler publiquement les principes généraux des droits de l’Homme 
applicables en la matière et annoncer que la Commission prendra, le cas 
échéant, les mesures appropriées ;  

 décider qu'il soit procédé à un vote à distance par tous les membres de la 
Commission sur un projet de prise de position de la Commission élaboré par 
le/la Président-e ensemble avec les Vice-président-e-s. 

 
(2) Avant de prendre une mesure d’urgence, le/la Président-e se concerte avec les 
Vice-président-e-s et rendra compte à l’assemblée plénière suivante de la mesure 
d’urgence exercée et des motifs à sa base en vue d’une ratification par l’assemblée.  
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Chapitre V - Les Vice-présidents et le Bureau 
 
Art. 14.  
(1) Les Vice-président-e-s de la Commission sont au nombre de deux et ils/elles sont 
désigné-e-s par la majorité absolue des membres ayant droit de vote pour une durée 
correspondant à celle du mandat de la Commission. Le vote par procuration est 
permis. Un membre ne peut être porteur que d’une seule procuration. 
 
(2) Le/la Vice-président-e, membre le plus ancien en rang, remplace le/la Président-e 
dans ses fonctions en cas d’empêchement. 
 
Art. 15.  
(1) Le Bureau de la Commission est composé du/de la Président-e et des deux Vice-
président-e-s assisté-e-s, avec voix consultative, du/de la Secrétaire. Il fixe 
notamment les ordres du jour des assemblées plénières. Le Bureau fait le bilan de 
l’assemblée plénière antérieure et prépare l’assemblée plénière suivante. 
 
(2) Il constate le cas de défaillance ou d’empêchement des membres. Il examine les 
comptes de l’année ainsi que les demandes budgétaires pour l’exercice suivant, 
présentés par le/la Secrétaire. 
 
 
Chapitre VI - Sous-commissions et groupes de travail ad hoc 
 
Art. 16.  
(1) La Commission crée en son sein des sous-commissions permanentes et des 
groupes de travail ad hoc, chargés d’étudier des projets d’avis et de conduire des 
études soumis à la décision de l’assemblée plénière dans les différents domaines 
des droits de l’Homme. 
 
(2) Les sous-commissions/groupes de travail peuvent entendre ou consulter toutes 
personnes ayant une compétence particulière en matière de droits de l’Homme. 
 
(3) Les séances des sous-commissions ou groupes de travail ne sont pas publiques.  
Chaque sous-commission ou groupe de travail fixe son calendrier de réunions et est 
présidé par un membre. 
 
 
Chapitre VII - Le Secrétariat, le Budget et le Rapport d’activités 
 
Art. 17.  
(1) Le secrétariat de la Commission est assuré par des employé-e-s d’Etat. Un des 
membres est chargé de la coordination des travaux du secrétariat et assiste aux 
assemblées plénières et aux réunions des sous-commissions. Placé sous l’autorité 
du/de la Président-e, il est chargé des questions administratives et financières.  
 
(2) Il assure le suivi des travaux, est chargé de la gestion quotidienne du 
fonctionnement de la commission, veille à mettre à la disposition des membres et 
sous-commissions la documentation nécessaire pour la réalisation des travaux, gère 
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le contenu du site internet de la CCDH et est responsable des publications de la 
Commission. Il peut représenter la Commission et son/sa Président-e à l’occasion de 
rencontres ou de réunions pour autant qu’il en ait eu le mandat. 
 
Art. 18.  
La Commission gère librement les crédits nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission qui sont inscrits au budget des services du Premier Ministre.  
 
Art. 19.  
(1) Au moins une fois par an, la Commission remet au Gouvernement un rapport 
général sur ses activités. Les travaux de rapports sont coordonnés par le secrétariat. 
Le rapport d’activités est adopté en assemblée plénière.  
 
(2) Conformément à la résolution du 22 octobre 2008 de la Chambre des Députés, le 
rapport d’activités de la Commission est transmis à la Chambre pour qu’elle puisse 
« organiser annuellement un débat public sur le rapport général sur les activités de la 
CCDH. ».  
 
Art. 20. 
Un exemplaire du Règlement d’ordre interne est remis à chaque membre de la 
Commission.  
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PRINCIPES DE PARIS 

PRINCIPES CONCERNANT LE STATUT ET LE FONCTIONNEMENT DES 
INSTITUTIONS NATIONALES POUR LA  

PROTECTION ET LA PROMOTION DES DROITS DE L'HOMME 
 

En octobre 1991, le Centre pour les droits de l'homme a organisé des rencontres 
internationales pour examiner et mettre à jour les informations sur les institutions 
nationales chargées des droits de l'homme. Ont participé à ce séminaire des 
représentants d'institutions nationales, d'Etats, de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées, ainsi que d'organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales.  
Outre qu'ils ont échangé des vues sur les dispositions existantes, les participants à 
ces rencontres ont élaboré une série exhaustive de recommandations sur le rôle, la 
composition, le statut et les fonctions des institutions nationales chargées des 
droits de l'homme. Ces recommandations, qui ont été approuvées par la 
Commission des droits de l'homme en mars 1992, (résolution 1992/54) et par 
l'Assemblée générale (résolution A/RES/48/134 du 20 décembre 1993), sont 
résumées ci-après.  
 

 
A. Compétences et attributions 

 
1. Une institution nationale est investie de compétences de protection et de 
promotion des droits de l'homme.  
 
2. Une institution nationale est dotée d'un mandat aussi étendu que possible, et 
clairement énoncé dans un texte constitutionnel ou législatif, déterminant sa 
composition et son champ de compétence.  
 
3. Une institution nationale a, notamment, les attributions suivantes :  
 
a) Fournir à titre consultatif au gouvernement, au parlement et à tout autre organe 
compétent, soit à la demande des autorités concernées, soit en usant de sa faculté 
d'autosaisine, des avis, recommandations, propositions et rapports concernant 
toutes questions relatives à la protection et à la promotion des droits de l'homme. 
L'institution nationale peut décider de les rendre publics. Ces avis, 
recommandations, propositions et rapports ainsi que toute prérogative de 
l'institution nationale se rapportent aux domaines suivants :  
 
i) Toutes dispositions législatives et administratives, ainsi que celles relatives à 
l'organisation judiciaire destinées à préserver et étendre la protection des droits de 
l'homme. A cet égard, l'institution nationale examine la législation et les textes 
administratifs en vigueur, ainsi que les projets et propositions de lois, et fait les 
recommandations qu'elle estime appropriées en vue de s'assurer que ces textes 
soient respectueux des principes fondamentaux des droits de l'homme. Elle 
recommande, si nécessaire, l'adoption d'une nouvelle législation, l'adaptation de la 
législation en vigueur, et l'adoption ou la modification des mesures administratives;  
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ii) Toute situation de violation des droits de l'homme dont elle déciderait de se 
saisir;  
 
iii) L'élaboration des rapports sur la situation nationale des droits de l'homme en 
général, ainsi que sur des questions plus spécifiques;  
 
iv) Attirer l'attention du gouvernement sur les situations de violations des droits de 
l'homme dans tout pays, lui proposer toutes initiatives tendant à y mettre fin et, le 
cas échéant, émettre un avis sur les positions et réactions du gouvernement.  
 
b) Promouvoir et veiller à l'harmonisation de la législation, des règlements et des 
pratiques nationaux avec les instruments internationaux relatifs aux droits de 
l'homme, auxquels l'Etat est partie, et à leur mise en œuvre effective;  
 
c) Encourager à la ratification desdits instruments ou à l'adhésion à ces textes et 
s'assurer de leur mise en œuvre;  
 
d) Contribuer aux rapports que les Etats doivent présenter aux organes et comités 
des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions régionales, en application de leurs 
obligations conventionnelles, et le cas échéant, émettre un avis à ce sujet, dans le 
respect de leur indépendance;  
 
e) Coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et toute autre institution de la 
famille des Nations Unies, les institutions régionales et les institutions nationales 
d'autres pays, compétentes dans les domaines de la protection et de la promotion 
des droits de l'homme;  
 
f) Etre associée à l'élaboration de programmes concernant l'enseignement et la 
recherche sur les droits de l'homme et participer à leur mise en oeuvre dans les 
milieux scolaires, universitaires et professionnels;  
 
g) Faire connaître les droits de l'homme et la lutte contre toutes les formes de 
discrimination, notamment la discrimination raciale, en sensibilisant l'opinion 
publique notamment par l'information et l'enseignement, en faisant appel à tous 
organes de presse.  
 
 

B. Composition et garanties d'indépendance et de pluralisme 
 

1. La composition de l'institution nationale et la désignation de ses membres, par 
voie élective ou non, doivent être établies selon une procédure présentant toutes 
les garanties nécessaires pour assurer la représentation pluraliste des forces 
sociales (de la société civile) concernées par la protection et la promotion des 
droits de l'homme, notamment par des pouvoirs permettant d'établir une 
coopération effective avec, ou par la présence, de représentants :  
- Des organisations non gouvernementales compétentes dans le domaine des 
droits de l'homme et de la lutte contre la discrimination raciale, des syndicats, des 
organisations socio-professionnelles intéressées, notamment de juristes, 
médecins, journalistes et personnalités scientifiques;        
- Des courants de pensées philosophiques et religieux;  
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- D'universitaires et d'experts qualifiés;  
- Du parlement;  
- Des administrations (s'ils sont inclus, ces représentants ne participent aux 
délibérations qu'à titre consultatif).  
 
2. L'institution nationale dispose d'une infrastructure adaptée au bon 
fonctionnement de ses activités, en particulier de crédits suffisants. Ces crédits 
devraient avoir notamment pour objet de lui permettre de se doter de personnel et 
de locaux propres, afin d'être autonome vis-à-vis de l'Etat et de n'être soumise qu'à 
un contrôle financier respectant son indépendance.  
 
3. Pour la stabilité du mandat des membres de l'institution, sans laquelle il n'est pas 
de réelle indépendance, leur nomination est faite par un acte officiel précisant, pour 
une période déterminée, la durée du mandat. Il peut être renouvelable, sous 
réserve que demeure garanti le pluralisme de sa composition.  
 
 
 

C. Modalités de fonctionnement 
 

Dans le cadre de son fonctionnement, l'institution nationale doit :  
 
1. Examiner librement toutes questions relevant de sa compétence, qu'elles soient 
soumises par le gouvernement ou décidées par auto-saisine sur proposition de ses 
membres ou de tout requérant;  
 
2. Entendre toute personne, obtenir toutes informations et tous documents 
nécessaires à l'appréciation de situations relevant de sa compétence;  
 
3. S'adresser directement à l'opinion publique ou par l'intermédiaire de tous 
organes de presse, particulièrement pour rendre publics ses avis et 
recommandations;  
 
4. Se réunir sur une base régulière et autant que de besoin en présence de tous 
ses membres régulièrement convoqués;  
 
5. Constituer en son sein en tant que de besoin des groupes de travail et se doter 
de sections locales ou régionales pour l'aider à s'acquitter de ses fonctions;  
 
6. Entretenir une concertation avec les autres organes juridictionnels ou non, 
chargés de la protection et de la promotion des droits de l'homme (notamment 
ombudsmen, médiateurs, ou d'autres organes similaires);  
 
7. Compte tenu du rôle fondamental que jouent les organisations non 
gouvernementales pour amplifier l'action des institutions nationales, développer 
des rapports avec les organisations non gouvernementales qui se consacrent à la  
protection et la promotion des droits de l'homme, au développement économique et  
social, à la lutte contre le racisme, à la protection des groupes  
particulièrement vulnérables (notamment les enfants, les travailleurs migrants, les 
réfugiés, les handicapés physiques et mentaux) ou à des domaines spécialisés.  
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D. Principes complémentaires concernant le statut des commissions ayant 
des compétences à caractère quasi juridictionnel 

 
 

Une institution nationale peut être habilitée à recevoir et examiner des plaintes et 
requêtes concernant des situations individuelles. Elle peut être saisie, par des 
particuliers, leurs représentants, des tierces parties, des organisations non 
gouvernementales, des associations et syndicats et toutes autres organisations 
représentatives. Dans ce cas, et sans préjudice des principes ci-dessus concernant 
les autres compétences des commissions, les fonctions qui leur sont confiées 
peuvent s'inspirer des principes suivants :  
 
1. Rechercher un règlement amiable par la conciliation ou, dans les limites fixées 
par la loi, par des décisions contraignantes, ou, le cas échéant, en ayant recours 
en tant que de besoin à la confidentialité;  
 
2. Informer l'auteur de la requête de ses droits, notamment des voies de recours 
qui lui sont ouvertes, et lui en faciliter l'accès;  
 
3. Se saisir des plaintes ou requêtes ou les transmettre à toute autre autorité 
compétente dans les limites fixées par la loi;  
 
4. Faire des recommandations aux autorités compétentes, notamment en 
proposant des adaptations ou réformes des lois, règlements et pratiques 
administratives, spécialement lorsqu'ils sont à l'origine des difficultés rencontrées 
par les auteurs des requêtes pour faire valoir leurs droits. 
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